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RÉSUMÉ 
Depuis 2008, lõ®tude ç March®s et emplois li®s aux ®nergies renouvelables et ¨ lõefficacit® ®nerg®tique è est r®alis®e 

annuellement par lõADEME. Elle ®tudie plus dõune trentaine de filières réparties en trois domaines principaux  : le 

bâtiment, les transpor ts et les énergies renouvelables ( EnR). Pour chaque fili¯re, lõ®tude a pour objectif de suivre le 

niveau des marchés, ainsi que des emplois directs qui y sont associés sur le territoire national (métropole et DOM).  

Le présent rapp ort est consacré aux énergies renouvelables . Il concerne 15 filières présentées  dans ce rapport  selon 

leur part de march® dans lõensemble du secteur des EnR en 2016  (ordre décroissant) :  

¶ Les filières de pro duction dõ®lectricit® : éolien , hydr oélectricité , photovoltaïque  ; 

¶ Les filières de chaleur ð Secteur domestique : bois domestique, Pompes À Chaleur (PAC) domestiques et Chauffe -

eaux  Thermodynamiques (CET), solaire thermique  ; 

¶ Les filières de chaleur ð Secteur collectif  : bois collectif, réseaux de chaleur, géothermie, valori sation  énergétique 

des Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) par incinération  dans les Unit®s dõIncin®ration dõOrdures M®nag¯res 

(UIOM) ; 

¶ Les biocarburants  : biodiesel, biocarburants de la filière essence  (bioéthanol et bioessence) ; 

¶ Le biogaz  ; 

¶ Les réseaux électriques intelligents (Smart grids)  ; 

¶ Les Énergies Marines Renouvelables (EMR).  

Ces fili¯res font s®par®ment lõobjet dõune fiche, dont lõobjectif est de mesurer le niveau dõactivit® g®n®r® sur le 

territoire national par le développement des énergies ren ouvelables . Chaque filière est décomposée en cinq  grands 

segments : la fabrication des ®quipements (y compris ceux destin®s ¨ lõexportation) ; la distribution et la vente des 

équipements  ; la construction des infrastructures et lõinstallation des ®quipements ; le montage des projets et les 

études préalables  ; la vente domestique dõ®nergie et  lõexploitation-maintenance des équipements  et des installations.  
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 SYNTHÈSE 

Énergies renouvelables 
et de récupération 
 

Points clés 
2012 à 2016 : progression sensible des marchés et léger 
repli des emplois 

Après avoir plus que doublé entre 2006 et 2010, et 

enregistré une forte baisse en 2011, le marché des 

énergies renouvelables (EnR) et de récupération connaît 

depuis une hausse plus mod®r®e. Le chiffre dõaffaires du 

secteur progresse de 3, 6 % entre 201 5 et 2016, pour se 

stabiliser à 24, 2 Mdsû en 2016.  

En 2016, le marché total  de lõéolien sõ®l¯ve ¨ 4,7 Mdsû, en 

hausse de 2 4,2 % par rapport à 2014  (augmentation des 

puissances raccordées de 23 %) . Lõ®olien d®passe ainsi le 

bois-énergie (secteurs domestique et collectif), en 

second e position avec 4, 2 Mdsû. Les marchés de 

lõhydroélectricité  et du photovoltaïque baissent  

respectivement de 4,8 % (conditions météorologiques 

défavorables) et  13,5 % (baisse des installations) .  

Tendances observées 2014-2016 

Investissements domestiques  (Mû) 
 

March® total (Mû)  

Total des emplois (ETP)  
 

Balance commerciale (Mû)  

Les marchés de la chaleur (domestique et collective) sont 

légèrement en hausse. Le biogaz poursuit en revanche 

son fort développement (+27,5  %). 

En 2016, les filières des énergies renouvelables et de 

récupération emploient 8 0 780 ETP, en baisse de 3 ,2 % par 

rapport à 2014.  

Marchés liés aux énergies renouvelables et de récupération  (Mû) Emplois liés aux  énergies renouvelables et de récupération  (ETP) 

  
 

11 561
13 157

19 641
18 575

24 479

22 793 22 864 23 331 23 884 23 406
24 240

26 037

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p

Investissements domestiques Exploitation -Maintenance, Vente d'énergie Exportations d'équipements

62 020 64 000

79 000
82 820

104 580
99 940

84 890 83 290 83 410 81 330 80 780
86 270

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p

Investissements domestiques Exploitation -Maintenance, Vente d'énergie Exportations des équipements

80 780 
emplois 
directs  

Un marché 
total de  

24,2 Mdsû 

Exportations  
1,6 Mdsû 

Evolution     
du marché  
2014-2016 : 

+1,5 % 

Contexte réglementaire 

La Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte  (LTECV) du 18 août 2015 fixe comme objectif une part des énergies 

renouvelables de 32 % dans la consommation ®nerg®tique dõici 2030, de 40 % dans la production dõ®lectricit®, de 38 % dans 

la consommation finale de chaleur, de 15 % de la consommation final e de carburant, ainsi que de 10 % de la 

consommation de gaz. La Programmation Pluriannuelle de lõ£nergie (PPE) est lõoutil de pilotage pour atteindre les objectifs 

de la LTECV. Un premier document publié fin octobre 2016 définit la trajectoire sur la pério de 2018 -2023. Après un travail de 

concertation, la PPE 2018 -2028 est rendue publique fin novembre 2018.  

Objectifs ¨ lõhorizon 2023 : 2,5 millions de logements rénovés  ; 10 000 chauffages au charbon et 1 million de chaudières au 

fioul remplacés par du chau ffage ¨ base dõ®nergies renouvelables ou de gaz haute performance ; 1,2 million de voitures 

particulières électriques  ; 20 000 camions au gaz en circulation  ; 9,5 millions de logements chauffés au bois avec un appareil 

labellisé  ; 3,4 millions de logements  raccordés à un réseau de chaleur.  

Objectifs ¨ lõhorizon 2028 : Baisse de 14 % par rapport ¨ 2012 de la consommation finale dõ®nergie en am®liorant 

lõefficacit® énergétique dans tous les secteurs (habitat, transport, industrie)  ; réduction de 35 % par rapp ort à 2012 de la 

consommation primaire dõ®nergies fossiles ; doublement des capacit®s de production dõ®lectricit® renouvelable ; hausse de 

40 % de la production de chaleur renouvelable.  

En application des nouvelles directives europ®ennes sur les aides dõ£tat aux énergies renouvelables, la France publie en mai 

2016 un d®cret relatif ¨ lõobligation dõachat et au compl®ment de r®mun®ration. 
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Éolien et bois-énergie se partagent la première place 

En 2016, lõ®olien se hisse pour la premi¯re fois en t°te du march® des EnR avec un chiffre dõaffaires de 4,7 Mdsû, soit 

19,6 % du marché total. La progression de son marché de 2 0,7 % entre 201 5 et 2016, cons®quence de lõaugmentation 

des puissances raccordées de 46,5 %, représente la troisième  année de hausse consécutive.  Lõ®olien devient ainsi la 

première des EnR électrique , devant lõhydro®lectricit® et  le photovoltaïque (3,6 Mds). En totalisant les usages 

domestiques et collectifs, le bois -énergie réalise un chiffre dõaffaires de 4,2 Mdsû en 2016, niveau comparable à cel ui de 

lõ®olien.  

La filière du biodiésel continue à se placer parmi les marchés importants des EnR (2,4  Mdsû), de m°me que celle des 

pompes à chaleur domestiques et des chauffe -eau thermodynamiques (2,2 Mdsû).  

Plus du quart des emplois du secteur des EnR se concentrent dans les métiers du bois -énergie. Parmi eux, 14  220 ETP sont 

concernés par le secteur domestique et 6 590 par le collectif. Les effectifs globaux du secteur sont cependant en baisse 

de 3,6 % entre 2015 et 2016. Les  PAC domestiques et CET sont ®galement un fort secteur dõemploi avec 15 730 ETP (19 % 

des emplois EnR), en baisse de 2, 2 % entre 2015 et 2016. Parmi les EnR ®lectriques, les effectifs dans lõ®olien progressent de 

26,4 % pour atteindre le niveau record de 13 210 emplois, alors que  le photovoltaµque et lõhydro®lectricit® poursuivent leur 

baisse avec respectivement -30,2 % et -4,1 % entre 2015 et 2016.  

Marché total lié aux  énergies renouvelables et de récupération en 

2016 (Mû) 

Emplois associés au x énergies renouvelables et de récupér ation en 

2016 (ETP) 

  

En 2016, près de 46 % des emplois du secteur des énergies renouvelables et de récupération sont associés à la vente 

domestique dõ®nergie et ¨ lõexploitation-maintenance des équipements et des installations (36 920 ETP). Viennent ensuite 

la construction des centrales  et lõinstallation des ®quipements (21 040 ETP). Les emplois de  fabrication des équipements 

pour le marché domestique et pour les exportations sont estimés à 13  880 ETP, et ceux de  la vente et de la distribution des 

équipements  à 7 300 ETP. Très loin derrière, les emplois associés au montage de projets et aux études préalables 

sõ®tablissent à 1 640 ETP.  

Répartition des emplois par activité dans le secteur des EnR en 2006 et 201 6 (ETP) 

  
 

218

335

351

554

784

1 036

1 394

2 235

2 437

2 838

3 646

3 666

4 746

Valorisation énergétique des DMA

Solaire thermique

Géothermie

Biogaz

Biocarburants essence

Réseaux de chaleur

Bois énergie - Collectif

Pompes à chaleur domestiques

Biodiesel

Bois énergie - Domestique

Solaire photovoltaïque

Hydroélectricité

Éolien

640

1 050

1 200

2 110

2 340

2 450

4 670

4 960

6 590

11 600

13 210

14 220

15 730

Valorisation énergétique des DMA

Biocarburants essence

Biodiesel

Biogaz

Géothermie

Solaire thermique

Solaire photovoltaïque

Réseaux de chaleur

Bois énergie - Collectif

Hydroélectricité

Éolien
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Pompes à chaleur domestiques

Fabrication 

des 

équipements 
(y compris 

pour 

l'exportation)
20%

Distribution des 

équipements

12%

Construction, 

Installation

30%
Montage de 

projets

1%

Exploitation -

Maintenance, 

Vente 
d'énergie

37% Emplois 
en 2006

62 020 ETP

Fabrication 

des 

équipements 
(y compris 

pour 

l'exportation)
17%

Distribution des 

équipements

9%

Construction, 

Installation

26%

Montage de 

projets

2%

Exploitation -

Maintenance, 

Vente 
d'énergie

46%

Emplois 
en 2016

80 780 ETP
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Évolution par sous-secteurs  
Entre 2006 et 2014, les sous-secteurs de la production dõ®lectricit® (®olien, hydroélectricité  et photovoltaïque), de la 

chaleur pour les particuliers (bois domestique, PA C domestiques et CET, solaire thermique) et des biocarburants 

(biodi®sel, biocarburants essence) ont connu des irr®gularit®s de croissance li®es ¨ lõ®volution de leurs cadres 

r®glementaires respectifs. Depuis 2015, les chiffres dõaffaires de ces 3 sous-sec teurs sont en progression, parfois fortes, et le 

nombre dõemplois est globalement orient® ¨ la hausse. Pour le sous-secteur de la chaleur dans le secteur collectif (bois 

collectif, réseaux de chaleur, UIOM, géothermie), la progression est constante  jusquõen 2015, mais une baisse est 

observ®e depuis en chiffre dõaffaires et en emplois. Le biogaz est en progression continue depuis 10 ans.  

Les fili¯res ®lectriques et les biocarburants sont davantage cr®ateurs de chiffre dõaffaires que dõemplois, inversement aux 

filières de la chaleur  (dans les secteurs domestique et collectif) .  

Évolution 2006 -2017 du marché total et des emplois liés aux sous -secteurs des EnR et au biogaz  

  
 

EnR électriques : lglEB?;D prend son envol 

Le marché global des 3 grandes filières EnR électriques - lõ®olien, lõhydroélectricité  et le photovoltaïque - est resté stable 

entre 2011 et 2015 . Depuis, le chiffre dõaffaires global est reparti à la hausse  : +5 % en 2016, et + 8,1 % en 2017. La 

progression entre  2015 et 2016 sõexplique essentiellement  par  la forte hausse de chiffre dõaffaires de lõéolien (+20,7 %) 

0

5 000

10 000

15 000

Filières électriques Chaleur des 
particuliers

Chaleur collective Biocarburants Biogaz

Marché en Mû

0

15 000

30 000

45 000

60 000

Filières électriques Chaleur des 
particuliers

Chaleur collective Biocarburants Biogaz

Emplois en ETP

De quels marchés et emplois parle- t-on ? 

Les marchés étudiés dans cette partie concernent  les investissements liés au développement des EnR, 

lõexploitation-maintenance des installations et des ®quipements, ainsi que la vente domestique de lõ®nergie 

produite .  

À ces marchés sont associés des emplois directs , mesurés en Équivalent Temps Plein (ETP). Sauf cas particuliers 

(cellules photovoltaµques, m©ts dõa®rog®n®rateurs), ces emplois nõincluent pas les emplois indirects li®s ¨ la 

fabrication  des composants des é quipements ou aux consommations dõintrants (quõil sõagisse de mati¯res 

premières agricoles utilisées pour la production des biocarburants ou du bois utilisé pour la production 

dõ®lectricit® marchande). 

La totalit® des fili¯res de production dõ®nergies renouvelables, thermiques et électriques est couverte. Ainsi, les 

secteurs des Syst¯mes £lectriques Intelligents (SEI) et des r®seaux de chaleur sont ®galement suivis. Lõ®olien en 

mer ne fait pas lõobjet dõun chiffrage exhaustif du march® et des ETP li®s. La filière est traitée par un encadré dans 

la fiche consacr®e ¨ lõ®olien. Bien que donnant lieu ¨ des fiches sp®cifiques, les march®s li®s aux £nergies Marines 

Renouvelables (EMR) et aux SEI ne font pas non plus lõobjet de chiffrages exhaustifs, car encore au stade de 

développement préindustriel. Ainsi, ces filières ne sont pas intégrées dans les tableaux récapitulatifs.  

Les marchés liés au développement des EnR couvrent les investissements destinés à augmenter les capacités de 

production, ainsi que les acquisi tions par les m®nages de PAC domestiques et de CET, dõappareils de chauffage 

au bois et solaire thermique. Ces marchés sont généralement décomposés en valeur des équipements (aux prix 

producteurs ou douanes), des travaux dõinstallation et, sõil y a lieu, des marges de distribution. Ils incluent, le cas 

®ch®ant, les exportations dõ®quipements lorsque celles-ci sont connues.  

Les march®s li®s aux ventes domestiques dõEnR couvrent la valeur des ventes de lõ®nergie produite, y compris le 

bois et ses dérivés lorsquõils sont commercialis®s et ne sont pas utilis®s pour la production dõ®lectricit® ou de 

chaleur vendue (autrement dit, lorsquõils sont utilis®s pour de lõautoconsommation). Ces march®s et les emplois 

associ®s prennent notamment en compte lõexploitation et la maintenance des équipements et des installations.  
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pour a tteindre 4,7 Mdsû. Le secteur se place en  tête des filières EnR, devant le bois -énergie. 2015 -2016 est aussi une 

ann®e de hausse pour lõhydroélectricité  avec + 4,6 % (3,7 Mdsû).  

Selon nos prévisions, la nouvelle progression de  lõ®olien entre  2016 et 2017 (+9,2 % ; 5,2 Mdsû de CA total) serait cette fois 

conjuguée à la hausse du marché du photovoltaïque (+ 30,4 % ; 4,7 Mdsû de CA ). Lõhydro®lectricit®, quant ¨ elle, 

baisserait  de 15,4  % (3,1 Mdsû) en raison des conditions climatiques.  

Marché total lié aux EnR électriques  

Le dynamisme du marché de lõ®olien sõexplique 

dõabord par la reprise des installations et des 

investissements en 2014 , suite ¨ lõassouplissement, par  la 

loi Brottes , des contraintes réglementaires. La hausse 

des puissances installées conduit  en 2017 à une 

progression de 17,4  % des ventes dõ®lectricit® dõorigine 

éolienne par rapport à 2016. Pour le photovoltaïque, le 

rebond du chiffre dõaffaires en 2017 sõexplique 

également  par la progression des ventes dõ®lectricit® 

(+17,3 %), mais aussi par une hausse de 90,2 % des 

investissements  (suite à une très forte augmentation des 

installations raccordées) . 

En 2016, lõ®olien repr®sente 62,3 % des investissements 

réalisés dans les 3 filières EnR électriques, contre 

seulement 17,2  % en 2011. À contrario , la part du 

photovoltaïque dans les investissements réalisés par ces 3  filières est passée de 7 3,8 % en 2011 à 19,2  % en 2016. Celle de 

lõhydroélectricité  est passée de 9 % à 18,5 % sur la période .  

 Emplois totaux associés aux EnR électriques  

En 2016, lõensemble des 3 grandes fili¯res dõEnR 

électriques emploie 29 48 0 ETP, un effectif quasi stable par 

rapport à 2015. La filière hydr oélectrique  nõest plus la 

premi¯re des EnR ®lectriques en nombre dõemplois. Avec 

11 600 ETP (-4,1 % par rapport à 2015), elle est devancée 

par le secteur de lõéolien dont les effectifs augmentent de 

26,4 % en 2016 ( 13 210 ETP). Les emplois dans le 

photovoltaïque pours uivent leur repli  : une baisse de 

30,2 % et un total historiquement bas de 4  670 ETP, 

inférieur à celui de 2008  ! Un rebond est toutefois envisagé 

en 2017. Les emplois des 3  filières se concentrent surtout 

sur les activités liées à la construction et lõinstallation de 

nouvelles installations ( 29,2 % des emplois) et à la vente 

domestique dõ®lectricit® et lõexploitation-maintenance 

(45,3 %). 

Chaleur pour les particuliers : stabilité du marché 

En 2016, malgré la persistance des prix bas du fioul et du gaz, le marché de la chaleur renouvelable dans le secteur 

domestique  (chauffage au bois, PAC domestiques et CET, solaire thermique) enraye la baisse observée depuis 2013 et 

repart légèrement à la h ausse (+2,3 % entre 2015 et 2016 ). Cette situation sõexplique par la progression de près de 3 % des 

marchés du bois domestique, ainsi que des PAC domestiques et CET (respectivement 2,8 Mdsû et 2,2  Mdsû en 2016). Le 

solaire thermique poursuit en revanche sa  baisse quasi continue depuis 200 9, avec un chiffre dõaffaires historiquement 

bas à 3 35 Mû en 2016. 

Marché total lié à la chaleur des particuliers  

 

4 277
4 750

6 848

5 961 5 764

5 016
5 413

5 740
5 376 5 273 5 409

5 673

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p

Bois domestique PAC domestiques Solaire thermique

4 681
5 145

7 989 8 213

13 775

11 813
10 891 11 196

11 885 11 484
12 058

13 036

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p

Éolien Hydroélectricité Photovoltaïque

15 690
17 510

22 320

27 970

52 320
50 370

32 650
30 160 31 340

29 240 29 480
32 880

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p

Éolien Hydroélectricité Photovoltaïque
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Le marché du bois -énergie pour les particuliers comprend les  investissements dans les appareils (inserts, p oêles, 

chaudières , cuisinières) et de la vente du combustible. En raison dõhivers doux et des prix faibles du fioul, les 

investissements continuent à baisser et ne représentent plus que 8 26 Mû en 2016 (-10,5 % par rapport à 2015). Les ventes 

de bois  sont e n revanche en progression de près de 10  % et atteignent les 2  Mdsû, niveau qui se confirme en 2017.  

Quant aux PAC domestiques  et CET, après une forte baisse  des investissements dans les équipements entre 2008 et 201 3, 

le marché est depuis stable , avec en moyenne 1,7 Mdsû par an , grâce à une nette hausse des ventes de PAC 

aérothermiques et de CET conjuguées à des baisses de prix des équipements. Lõann®e 2017 marque une reprise de 

11,4 % des investissements.  

En revanche, les investissements dans les install ations de  solaire thermique poursuivent leur repli avec une nouvelle baisse 

de  8,5 % entre 2015 et 2016 (tendance qui se confirme en 2017).  

Emplois totaux associés à la chaleur des particuliers  

Le sous-secteur de la chaleur renouvelable pour les 

particuliers est le plus important en termes dõemplois. 

Pourtant, la baisse des effectifs observée depuis 2013 se 

poursuit encore en 2016 . Avec  32 400 ETP, lõeffectif du 

sous-secteur se situe à  un niveau historiquement bas.  

La filière du bois domestique emploie 14  220 ETP en 2016 

(-1,9 % par rapport à 2015) . Celle des PAC et CET totalise 

15 730 ETP (-2,2 %) et celle du solaire thermique 2 450 ETP 

(-4,4 %). En 2017, du fait de la hausse des ventes de PAC 

et de CET, les effectifs de la filière progressent de 13  % 

pour atteindre plus de 17  780 emplois.  

Chaleur collective : freinée par les faibles prix du gaz 

Entre 2009 et 201 6, le marché de la chaleur collective a presque  doublé avec la mise en place du Fond s Chaleur, 

dispositif de soutien de lõADEME aux installations thermiques renouvelables des collectivit®s, du tertiaire et des industriels. 

En 2016, les marchés du bois collectif, des réseaux de chaleur, de la valorisation énergétique des DMA dans les UIOM et 

de la géothermie totalisent 3 Mdsû, en baisse de 2, 5 % par rapport à 2015.  

Le faible niveau du prix du gaz freine les constructions de chaufferies collectives au bois et géothermiques. Les 

investissements dans ces installations baissent respectivement de 36, 6 % et de 11,4  % entre 2015 et 2016. Les 

investissements dans les réseaux de chaleur sont également en repli ( -7,8 %).  

Marché total lié à la chaleur collective  

 

Depuis 2009, les investissements domestiques dans la 

chaleur collective bénéficient maj oritairement aux 

activités de construction des infrastructures et 

dõinstallation des ®quipements. Ces activités  

représentent 5 8,4 % de ces  investissements en 2016. 

La fabrication  de mat®riels et dõ®quipements en 

France pour le marché intérieur  représente quant à 

elle 29,2 % des investissements  domestiques . 

Depuis 200 8, les ventes de chaleur issue des 

installations thermiques collectives sont en hausse 

constante. Entre 2015 et 2016, elles progressent 

encore de 10,1 % pour atteindre 2,1 Mdsû.  

 

Emplois tota ux associés à la chaleur collective  

 

Après une hausse continue depuis 2007, les emplois 

dans les filières de la chaleur collective diminuent  

légèrement entre 2015 et 2016 de 1,4 %. En 2016, le 

sous-secteur emploie 14 530 ETP.  

Les filières du bois collecti f et de la géothermie 

voient leurs effectifs baisser de respectivement 7 % 

et 1,4 % en 2016 (6 590 ETP et 2  340 ETP). Cette 

tendance se poursuit en 2017. À lõinverse, les 

emplois des activités des réseaux de chaleur et  des  

UIOM progressent respectivement de 6,5 % et 4,5 % 

(4 960 et 640 ETP).  
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Biocarburants stables avant la 2ème génération  

Les march®s des biocarburants regroupent le chiffre dõaffaires du secteur du biodiesel issu du colza et du tournesol, et 

celui des biocarburants de la filière essence issus de la betterave, du blé et du maïs  (bioéthanol et bioessence) .  

Marché total lié aux biocarburants  

Le marché des biocarburants progresse de 2,2  % entre 

2015 et 2016. Cette situation sõexplique par la hausse du 

marché du biodiesel de 10,7 % (2,4  Mdsû en 2016). 

Cette hausse est  elle -même provoquée par la 

progression de la consommation de biodiesel dans un 

contexte de stagnation du gazole , même si le taux 

maximal dõincorporation est d®sormais atteint (7,7 %). 

En revanche, le marché des biocarburants essence est 

en baisse de 17,5  % et sõ®tablit ¨ 784 Mû en 2016 . La 

diminution régulière d u prix de ces carburants depuis 

2013 explique cette baisse.  

Les investissements dans la filière du biodiesel repartent  

en 2017 avec la conversion du site Total de La Mède en 

site de production de biodi®sel dõhuiles v®g®tales 

hydrotraitées. Le groupe Total démarre aussi en 2017 la construction du projet BioTfuel
1
 pour convertir , par voie 

thermochimique , de la biomasse lign ocellulosique (paille, résidus forestiers, cultures dédiées) en biogazole et biokérosène 

(biocarburants dits de 2 ème  g®n®ration). Le co¾t global du projet est estim® ¨ 112,7 Mû. Pour les biocarburants de la filière 

essence, aucun investissement majeur nõest réalisé depuis 2009.  

Emplois totaux associés aux biocarburants  

En 2016, les emplois dans la filière des biocarburants 

essence diminuent de 1 1,7 % par rapport à 2015 

(1 050 ETP).  

Les emplois du  secteur du biodiesel baissent 

également, de 10,1  % (1 200 ETP en 2016 ), en raison de 

la baisse de la production liée aux surcapacités de 

lõindustrie europ®enne et aux  prévisions de ventes en 

retrait.  

En 2017, les effectifs progressent très fortement  

(+26,7 %), surtout dans le secteur du biodiesel (+41,5  %) 

avec la construction de nouveaux sites.  Les emplois de 

la filière des biocarburants essence augmentent de 

10,3 %.  

Biogaz en croissance 

Le marché du biogaz poursuit son développement en 2016 avec une hausse de 31,5  % par rapport à 2015, atteignant 

554 Mû. En 2016, les investissements sur le marché domestique sõ®l¯vent ¨ 306 Mû, en hausse de 36,8 % par rapport à 

lõann®e pr®c®dente. La moiti® des ®quipements achet®s est fabriqu®e en France.  

Marché total lié au biogaz  Emplois totaux associés au biogaz  

  

La revalorisation des tarifs dõachat en cog®n®ration et le raccordement de nouvelles unit®s en injection de biom®thane 

sont des facteurs de dynamisme du march®. Mais la progression du march® du biogaz sõexplique surtout par la hausse 

des ventes dõ®nergie de 25,5  % : 248 Mû en 2016, contre 198 Mû en 2015. La production dõ®lectricit® issue du biogaz 

                                                             

1

 Projet en partenariat avec Axens, CEA, IFP Energies nouvelles, Avril, et ThyssenKrupp Industrial Solutions 
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augmente de 5,2 % en 2016 par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente, passant de 158,1 ktep (1,84 TWh) à 166,4 ktep (1,94 TWh). 

La consommation dõ®nergie thermique issue du biogaz est de 241,3 ktep en 2016, soit une augmentation de 24,4 % par 

rapport à 2015 (194 ktep).  

En baisse entre 2014 et 2015, les emplois de la filière biogaz connaissent un fort rebond en 2016. Les effectifs sõ®l¯vent ¨ 

2 110 ETP, contre 1 680 en 2015 (+26 %). La progression vient de la croissance des emplois en exploitation de sites, mais 

surtout dans la construction des nouvelles unités de production et la fabrication des équipements.  

Balance commerciale déficitaire  
Commerce extérieur dans le secteur  des EnR 

La balance commerciale française des énergies 

renouvelables se creuse en 2016. De 76 Mû en 2015, 

le d®ficit sõ®l¯ve ¨ 401 Mû en 2016, soit moins de 1 % 

du déficit commercial total de la France (INSEE) . La 

situation sõexplique en grande partie par le 

développement de la filière éolienne , secteur 

fortement importateur dõ®quipements. En 2016, les 

importations de cette filière atteignent 1,1 Mdsû, 

contre 68 2 Mû en 2015 (+66,2 %). En revanche, avec 

le repli  du marché du photovoltaïque, les 

importations des équipements de ce secteur baissent 

de 54,4 % entre 2015 (5 26 Mû) et 2016 (240 Mû).  

Certains secteurs affichent un solde positif de leur 

balance commerciale  : les biocarburants essence 

(279 Mû), le biodies el (172 Mû), le solaire thermique 

(53 Mû), ainsi que lõhydro®lectricit® (41 Mû).  

Afin dõ®valuer lõimpact net du développement des énergies renouvelables sur la balance commerciale, il serait 

int®ressant dõ®valuer le co¾t ®vit® li® ¨ lõimportation dõ®nergies fossiles auxquelles ces EnR se substituent.  

Prévisions et tendances 2017  
1D 9>?<<H; :g7<<7?H;I H;9EH: 

Selon nos prévisions, le marché des énergies renouvelables enregistre une hausse de 7 ,4 % en 2017 et sõ®l¯ve ¨ 26 Mdsû, 

un chiffre dõaffaires jamais a tteint par le secteur. Cette hausse concerne presque toutes les EnR , ¨ lõexception de 

lõhydro®lectricit® (-15,4 % en raison de la faible pluviom®trie de lõann®e), du  bois-énergie collectif  (-6,7 %), du solaire 

thermique ( -4,8 %) et des réseaux de chaleur ( -2,6 %). Le marché du solaire photovoltaïque progresse de 30,4 % (4,8 Mdsû 

en 2017 ). Les chiffre dõaffaires du biogaz et du biodi®sel augmentent respectivement de 24,6 % (690 Mû) et 16,6 % 

(2,8 Mdsû). Quant aux emplois, ils affichent une nette hausse de 6,8 %, avec 86 270 ETP en 2017. Les hausses dõeffectifs se 

situent essentiellement dans les filières du solaire photovoltaïque, des biocarburants, du biogaz , et des PAC domestiques 

et CET. 

Tendances  

Pr®vue par la Loi de Transition £nerg®tique pour la Croissance Verte (LTECV), la Programmation Pluriannuelle de lõEnergie 

(PPE) fixe, énergie par énergie, les grandes orientations de la politique énergétique. Annoncée en novembre 2018, elle 

vise à doub ler les capacités installées en EnR électriques en 2028 par rapport à 2017 (102 à 113 GW en 2028). Pour la 

production de chaleur renouvelable, la hausse est fixée entre  40 et  59 % en 2028 par rapport à 2016 (218 à 247 TWh en 

2028). La PPE vise lõacc®l®ration du rythme de croissance du taux de chaleur renouvelable et de récupération , avec en 

moyenne 1,2  % par an, soit un rythme 1,5 fois plus soutenu que celui constaté entre 2010 et 2016.  

Secteur  2018 2023 (Objectif bas)  2023 (Objectif haut)  

Photovoltaïque  10 200 MW de puissance installée  18 200 MW 20 200 MW 

Éolien  15 000 MW de puissance en service  21 800 MW 26 000 MW 

Hydraulique  25 300 MW de puissance installée  25 800 MW 26 050 MW 

Bois domestique  
7,4 Mtep de consommation de bois 

(8,6 millions de logements)  

7,4 Mtep ~ 10,3 millions 

de logements  

7,4 Mtep ~ 10,4 millions 

de logements  

PAC domestiques, CET  2 200 ktep de production  2 800 ktep  3 200 ktep  

Bois collectif  540 MW de puissance installée  790 MW 1 040 MW 

Biogaz issu de la méthanisation  137 MW 237 MW 300 MW 

Solaire thermique  180 ktep de consommation finale  270 ktep  400 ktep  

1 031
1 223

1 399 1 367 1 477
1 689 1 746 1 707 1 707 1 780 1 634 1 768

-994
-1 174

-1 513
-1 690

-3 919

-3 077

-1 746 -1 671

-2 225
-1 857

-2 035

-2 451

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p

Exportations des équipements Importations des équipements Balance commerciale
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Résultats détaillés 
 

 

Marché total des énergies renouvelables et de récupération Ñ)ĊÓ * 

Marché par filière  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Éolien 1 756 1 867 2 640 2 607 3 088 2 651 2 951 2 947 3 820 3 931 4 746 5 183 

Hydroélectricité  2 696 2 854 4 415 3 689 4 317 3 430 4 039 4 470 3 851 3 504 3 666 3 100 

Solaire photovoltaïque  229 424 933 1 917 6 370 5 731 3 901 3 779 4 213 4 049 3 646 4 752 

Bois-énergie - Domestique  2 150 2 038 2 384 2 413 2 612 2 386 2 817 3 260 2 814 2 762 2 838 2 883 

Biodiesel  674 1 198 2 217 1 687 1 875 2 553 2 675 2 426 2 328 2 201 2 437 2 842 

PAC domestiques et CET  1 651 2 219 3 846 3 048 2 691 2 150 2 056 2 030 2 157 2 166 2 235 2 472 

Bois-énergie - Collectif  584 600 592 644 788 1 029 1 277 1 307 1 394 1 534 1 394 1 301 

Réseaux de chaleur  555 551 630 725 735 625 746 869 980 960 1 036 1 009 

Biocarburants essence  444 553 948 866 975 1 038 1 103 966 948 951 784 902 

Biogaz  62 75 109 164 221 242 250 335 435 422 554 690 

Solaire thermique  477 493 619 500 460 481 540 449 405 346 335 319 

Géothermie  60 79 105 114 159 265 281 284 339 376 351 363 

UIOM 224 205 204 201 187 212 226 209 199 205 218 222 

Marché total **  11 561 13 157 19 641 18 575 24 479 22 793 22 864 23 331 23 884 23 406 24 240 26 037 

 

 

Emplois associés aux énergies renouvelables et de récupération (ETP) * 

Emplois par filière  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Éolien 6 040 6 170 7 710 8 020 9 310 7 480 8 130 8 120 10 990 10 450 13 210 13 910 

Hydroélectricité  8 240 8 770 9 350 9 540 10 690 10 630 11 780 12 230 12 160 12 100 11 600 11 700 

Solaire photovoltaïque  1 400 2 570 5 260 10 410 32 330 32 260 12 740 9 820 8 200 6 690 4 670 7 270 

Bois-énergie - Domestique  18 470 15 860 18 210 17 550 17 390 15 760 16 960 18 180 14 850 14 490 14 220 14 230 

Biodiesel  930 1 480 1 490 1 050 980 990 1 240 1 220 1 220 1 330 1 200 1 690 

PAC domestiques et CET  11 250 13 590 20 390 20 410 17 840 15 820 15 310 14 910 15 620 16 090 15 730 17 770 

Bois-énergie - Collectif  4 530 4 230 4 160 4 590 4 820 5 710 6 410 6 400 6 690 7 090 6 590 6 190 

Réseaux de chaleur  2 960 2 830 3 130 3 580 3 500 2 900 3 320 3 930 4 810 4 650 4 960 4 620 

Biocarburants essence  1 900 1 920 2 020 1 180 1 140 1 090 1 110 1 130 1 210 1 190 1 050 1 160 

Biogaz  410 480 600 880 1 120 1 100 1 110 1 400 1 820 1 680 2 110 2 430 

Solaire thermique  4 250 4 510 5 070 3 910 3 600 3 820 4 290 3 530 3 180 2 570 2 450 2 320 

Géothermie  710 800 920 1 040 1 260 1 730 1 810 1 800 2 050 2 370 2 340 2 340 

UIOM 930 790 690 660 610 650 680 640 600 610 640 640 

Emplois totaux **  62 020 64 000 79 000 82 820 104 580 99 940 84 890 83 290 83 410 81 330 80 780 86 270 
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Production liée aux énergies renouvelables et de récupération ()Ċ) * 

Production par filière  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Éolien 1 131 1 286 1 734 1 837 2 136 2 084 2 398 2 488 2 988 3 248 3 612 3 992 

Hydroélectricité  2 672 2 811 4 382 3 661 4 289 3 397 4 013 4 440 3 824 3 468 3 636 3 079 

Solaire photovoltaïque  157 255 717 1 351 4 034 3 829 3 332 3 226 3 527 3 523 3 406 4 161 

Bois-énergie - Domestique  2 070 1 970 2 304 2 304 2 488 2 269 2 664 3 067 2 642 2 608 2 681 2 697 

Biodiesel  586 915 1 884 1 470 1 649 2 013 2 279 2 001 1 867 1 778 1 743 2 015 

PAC domestiques et CET  1 592 2 044 3 727 2 987 2 401 1 895 1 826 1 783 1 868 1 909 1 961 2 188 

Bois-énergie - Collectif  545 555 540 595 722 939 1 167 1 224 1 295 1 444 1 326 1 258 

Réseaux de chaleur  555 551 630 725 735 625 746 869 980 960 1 036 1 009 

Biocarburants essence  444 553 735 585 687 780 810 790 765 725 606 716 

Biogaz  54 64 94 142 190 210 222 295 380 377 493 618 

Solaire thermique  408 427 537 421 380 420 486 399 361 299 287 278 

Géothermie  60 77 103 112 148 247 265 270 320 357 332 344 

UIOM 224 205 204 201 187 212 226 209 199 205 218 222 

Production totale ***  10 498 11 713 17 590 16 391 20 048 18 921 20 433 21 062 21 015 20 900 21 335 22 576 

 

(*) Hors réseaux électriques intelligents (Smart grids) et Energies Marines Renouvelables (EMR)  

(**) Le march® total et les empois directs associ®s concernent lõensemble des investissements domestiques (fabrication des 

équipements, importations  des équipements et de biocarburants , montage de proje ts et études préalables, construction des 

infrastructures  et des centrales , installation des équipements , vente et distribution des équipements), de l õexploitation-

maintenance des équipements et des installations, de l a vente domestique dõ®nergie, ainsi que des exportations.  

(*** ) La production totale correspond au marché total hors les importations.  

Note  : Les données présentées dans ce rapport sont arrondies (à la dizaine dans le cas des emplois), ce qui explique de légers 

®carts dans les totaux. De plus, lõanalyse de lõ®volution de ces donn®es est effectu®e ¨ partir des donn®es initiales non arrondies. 

Par cons®quent, il est possible que certains calculs pr®sent®s dans ce rapport soient l®g¯rement diff®rents de ceux que lõon 

obtiendrait en utilisant les données arrondies.   
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1. Éolien  
Points clés 
Reprise et simplifications réglementaires  

Lõimplantation dõ®oliennes reprend ¨ partir de 2014, 

favorisée notamment par une simplification des 

procédures administratives (loi Brottes) et des taux 

dõemprunt historiquement bas.  

En 2016, le marché total de la filière éolienne terrestre est 

estim® ¨ 4,7 Mdsû, dont 2,1 Mdsû pour les investissements 

domestiques, 1,9 Mdsû pour la vente dõ®nergie, et 

0,7 Mdsû pour les exportations. La fili¯re ®olienne 

représente 13  210 ETP directs, dont 10 560 ETP pour les 

investissements (yc. les exportations) et 2 650 ETP pour la 

vente dõ®nergie.  

Tendances observées 2014-2016 

Production brute dõ®lectricit® (GWh)  

Puissance totale raccordée (MW)   

Investissements domestiques (Mû)  

Fabrication des ®quipements (Mû)  

Emplois de fabrication des équipements(ETP)   

Emplois de vente dõ®nergie (ETP)  

March®s li®s ¨ lõ®olien (Mû) Emplois associ®s ¨ lõ®olien (ETP) 

  

Parc raccordé et raccordements annuels (MW)  Énergie produite (TWh)  

  

De quels emplois et marchés parle- t-on ? 

Les emplois sont limités aux  emplois directs associ®s aux march®s de lõ®olien. Les emplois indirects (fournisseurs des 

fabricants) ne sont pas inclus (p our comparaison, voir encadré page  19 sur les emplois directs et indirects en 2015).  

La fili¯re franaise de lõ®olien en mer pos® fait lõobjet dõun encart (page 21). Lõ®olien flottant est pr®sent® avec les EMR. 

En 2016, il sõagit dõestimations semi-d®finitives et, en 2017, dõestimations provisoires.  

Équipement  Fabrication de mâts, pales, génératrices, rotors, nacelles, autres matériels  

Construction  Assemblage des éoliennes, génie civil, transport, études techniques, montage de projets  

Production dõ®nergie Exploitation, entretien et maintenance des champs dõ®oliennes 

 

1 756 1 867

2 640 2 607

3 088

2 651
2 951 2 947

3 820 3 931

4 746

5 183

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p

Fabrication des équipements (y compris les exports) Importations des équipements

Construction, installation, raccordement, études Montage de projets, études environnementales

Exploitation -Maintenance, Vente d'énergie

6 040 6 170

7 710 8 020

9 310

7 480
8 130 8 120

10 990
10 450

13 210
13 910

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

16 000

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p

Fabrication des équipements (y compris les exports) Assemblage, transport, raccordement, études

Montage de projets, études environnementales Exploitation -Maintenance, Vente d'énergie

8
4
0

7
7
0

1
 0

8
1

1
 1

3
8

1
 2

5
5

8
3
0

8
1
5

5
5
8

1
 1

7
6

9
8
8

1
 4

4
7

1
 7

7
0

0

400

800

1 200

1 600

2 000

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

16 000

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p

Raccordements 
annuels

Nouvelles puissances raccordées (MW) Parc raccord®e en fin dõann®e (MW)

Parc raccordé 

2,2

4,1
5,8

8,0

10,0

12,1

15,0
16,1

17,3

21,3 21,5

24,7

0,0

5,0

10,0

15,0

20,0

25,0

30,0

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p

16 % des 
emplois

20 % des 
marchés

Evolution du marché 
en 2016

Des filières EnR étudiées

+ 21 %



/Éolien  

 
 

Marchés et emplois dans le domaine des énergies renouvelables, Situation  2014-2016   |    PAGE 16   

Contexte réglementaire 

_ED:?J?EDI :g799kI 7K 9ECFBlC;DJ :; HlCKDlH7J?ED 

La Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (loi Grenelle II) est une 

source de complications importantes pour le secteur 

éolien, avec la complexification du cadre règlementaire et 

lõallongement de lõinstruction des projets. En 2013, la loi 

Brottes
2
 simplifie le cadre administratif en supprimant les 

Zones de Développement Éolien (ZDE), ainsi que la règle 

des cinq mâts. Ces mesures de simplifications et 

lõam®lioration des processus dõinstruction des dossiers 

(autor isation et raccordement)  contribuent à la reprise des 

nouvelles installations à partir de 2014 . 

La Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte 

(LTECV) du 18 août 2015 inclut diverses mesures 

concernant lõ®nergie ®olienne terrestre telles que  : 

¶ Le maintien de la distance minimale de 500  mètres 

entre les éoliennes et les habitants  ;  

¶ La g®n®ralisation de lõautorisation unique ¨ lõensemble 

de la France permettant de regrouper les autorisations 

en une seule autorisation environnementale instruite 

ave c un délai cible de 10 mois maximum  ;  

¶ Lõouverture faite aux financements et pr°ts 

participatifs  ;  

¶ Lõ®volution du m®canisme de r®mun®ration pour les 

installations soumises à autorisation.  Lõobligation 

dõachat de lõ®lectricit® produite par les installations 

renouvelables est remplacée par le complément de 

rémunération. Ce dispositif permet au producteur de 

vendre directement lõ®lectricit® produite sur le 

marché. La différence entre le prix de référence (fixé 

par appel dõoffres dans la plupart des cas) et le prix 

moyen du marché est versée au producteur par EDF. 

Ce surcoût est compensé par la Contribution au 

Service Public de lõ£lectricit® (CSPE).  

#H7D:;I ?DIJ7BB7J?EDI IEKC?I;I 7KN 7FF;BI :gE<<H;I FBKH?7DDK;BI  

À partir de 2017, une nouvelle organisation des mécanismes de soutien est mise en place. Cette organisation permet 

lõattribution du compl®ment de r®mun®ration ¨ travers deux vecteurs : le guichet ouvert pour les petites installations 

(moins de 6 éoliennes) , ainsi que lõappel dõoffres (installations de 7 ®oliennes ou plus) qui aujourdõhui constitue le principal 

m®canisme de soutien ¨ lõ®nergie ®olienne terrestre. La dur®e des contrats est de 20 ans afin de tenir compte de 

lõaugmentation de la dur®e de vie des éoliennes. Le niveau de tarif est fixé de façon à assurer une rentabilité normale 

des projets sur lõensemble de leur dur®e de vie. Lõarr°t® fixant les conditions et les modalit®s de ces contrats est notifi® à 

la Commission européenne.   

Lancé dès mai 201 7, lõappel dõoffres ®olien terrestre est divis® en 6 p®riodes de 3 ans chacune et conduit ¨ lõattribution 

dõun total de 3 GW de puissance ®olienne. Au terme de la 1ère  p®riode de lõappel dõoffres, 22 laur®ats sont retenus afin 

de développer et exploiter 50 0 MW dõ®olien terrestre. Pour la 1ère  fois, ces projets sont retenus après une phase de mise 

en concurrence, aboutissant ainsi ¨ un prix moyen pond®r® de 65,4 û/MWh pour les 22 laur®ats. Ce prix est nettement 

inf®rieur aux tarifs dõachat (72 û/MWh). Cl¹turée au 1 er juin 2018, la deuxième phase de candidature porte également sur 

une puissance de 500 MW.  

 

                                                             

2

 Loi du 11 mars 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de lôeau et des 
éoliennes 

2005 

Å Mise en place des Zones de Développement 
Eolien (ZDE), des études d'impact et des 
enquêtes publiques pour les éoliennes > 50m  

2010 

Å Grenelle de l'Environnement II: Instauration 
de Schémas Régionaux Eoliens (SRE), de la 
règle des 5 mats et de la distance minimale 
de 500m  

2013 

Å Loi BROTTES : Suppression de la règle des  
5 mâts et des ZDE. Test du permis unique 
d'autorisation  

2015 

Å LTECV : Simplification des autorisations et 
ouverture aux financements participatifs  

2016 

Å Décret du 28 mai et arrêté du 13 décembre 
fixant les filières bénéficiant des tarifs d'achat 
et du complément de rémunération  

2017 

Å Mise en place d'appels d'offres pluriannuels 
pour les grandes installations ; Refonte du 
dispositif de soutien pour les petites 
installations  
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Les acteurs de la filière éolienne 
 

 

Développeurs § KD; 9;DJ7?D; :g79J;KHI 

Compte tenu des contraintes de la r®glementation et de la gestion de lõacceptabilit® des champs dõ®oliennes, le 

développement des projets demande en France en moyenne 8 ans  (contre 4 ans en Allemagne
3
) : prise de contact 

avec les ®lus, recherche de terrains, r®alisation dõ®tudes, montage de dossiers administratifs, gestion dõenqu°tes 

publiques, communication auprès du public, montages financ iers. 

Une centaine dõentreprises sont sp®cialis®es dans le d®veloppement des projets. Selon les cas, les d®veloppeurs vendent 

les projets apr¯s obtention de lõensemble des autorisations ou apr¯s la construction des installations ®oliennes. Dõautres 

acteurs  se positionnent sur lõensemble de la dur®e de vie du projet. ë ce titre, ils d®veloppent et exploitent lõinstallation 

et, selon leurs strat®gies, peuvent internaliser la vente dõ®lectricit® ou lõexternaliser en faisant appel ¨ un agr®gateur.  

Les grands d éveloppeurs français sont, entre autres, EDF Renouvelables (capacités installées en 2017 dans le monde  : 

10 108 MW), Engie (4  791 MW dõ®oliennes terrestres en service et 1 345 MW en construction), Akuo Energy (847 MW), 

EnergieTEAM (69 parcs, 802 MW de puis sance installée), Valorem (800  MW), NEOEN (20 centrales dõun total de 794 MW), 

Quadran (60 parcs, 427 MW de capacit®s install®es), et Kallista Energy (20 parcs en service, une centaine dõ®oliennes en 

exploitation dõun capacit® totale de 213 MW).  

Plusieurs ?CFB7DJ7J?EDI ?D:KIJH?;BB;I :l:?l;I m Bg?D:KIJH?; lEB?;DD; 

Les éoliennes terrestres construites en France sont majoritairement équipées de turbines de marque étrangère. Tous les 

grands turbiniers disposent dõune filiale sur le territoire national : Vestas, Enercon, Senvion, Nordex, General Electric, et 

Siemens-Gamesa Renewable Energy. N®anmoins, lõindustrie ®olienne sõest consid®rablement renforc®e sur notre territoire 

depuis 2012 par lõimplantation de cinq sites industriels d®di®s ¨ la fabrication dõ®oliennes terrestres et maritimes  : 

assemblage de nacelles (Alstom -General Electric et Poma Leitwind), fabrication de m©ts dõ®oliennes (usine WEC M©ts 

B®ton dõEnercon), ainsi que fabrication de pales dõ®oliennes (LM Wind Power).  

¶ Fabricant de transports tractés  par c©ble, Poma d®cide de diversifier ses activit®s dans lõ®olien terrestre. D¯s 2017, 

lõentreprise commence la fabrication et lõassemblage dõ®oliennes de technologie Leitwind dans sa nouvelle usine de 

Savoie, pour une production de 10 à 20 nacelles par a n et un investissement de 16 Mû. 

 

¶ Lõun des deux fabricants de m©ts en France, Franc®ole, est mis en liquidation judiciaire en mai 2017. Le fond Nimbus 

reprend le site dijonnais et doit continuer la fabrication de m©ts. Aujourdõhui, seule lõusine WEC Mâts B®ton dõEnercon 

(Oise) est active, employant une centaine de salariés.  

 

                                                             

3

 Ces procédures durent entre 7 et 9 ans France, contre 3 à 5 ans en Allemagne (Source Wind Europe).  

Développeurs 
& 

Développeurs  
exploitants  

Å+/ - 130 
entreprises  

Constructeurs 
de machines 
Maintenance  

Å+/ - 20 
acteurs  

Bureaux 
d'études & 
Expertise  

Å+/ - 170 
acteurs  

Fabrication 
de 

composants  

Å+/ - 150 
acteurs  

Génie civil & 
Logistique  

Å+/ - 160 
acteurs  

Maintenance 
dont sous -
traitance  

Å+/ - 60 
acteurs  

La Chine, leader mondial du C7H9>l :; BglEB?;D 

En 2017, la puissance des nouvelles installations ®oliennes (toutes fili¯res confondues) ¨ lõ®chelle mondiale sõ®l¯vent ¨ 

51,6 GW (EurObservõER), soit une hausse de 10,5 % par rapport ¨ 2016. Le parc ®olien sõ®l¯ve ainsi ¨ 539,3 GW. 

LõAsie repr®sente le plus grand march® de lõ®olien (42,4 % du parc), avec la Chine en tête du classement. Ce pays 

possède un par c éolien de 188,2 GW, soit 34,9 % du parc mondial.  Lõ®volution rapide de la Chine sõexplique par la 

forte implication du gouvernement dans le développement des énergies vertes  afin de répondre à la demande 

croissante en énergie du pays.  

LõEurope vient en 2ème  position  avec 33 % des capacités mondiales . Lõimportance du march® europ®en sõexplique 

par le positionnement historique de pays tels que le Danemark et lõAllemagne, pr®curseurs sur les 1ères technologies 

éoliennes.  Vien t ensuite lõAm®rique du Nord (19,5 % du parc) .  

Au niveau europ®en, lõAllemagne dispose du plus grand parc éolien (55,6 GW en 2017) , suivie par lõEspagne 
(23,2 GW) et le Royaume -Uni (19 GW). La France arrive en 4 ème  position avec un parc de 13,6 GW. Globalement, les 

nouvelles puissances install®es dans lõUE sõ®l¯vent ¨ 14,8 GW en 2017. Cette m°me ann®e, la production dõ®lectricit® 

®olienne de lõUE est estim®e ¨ 353,5 TWh (+16,7 % par rapport ¨ 2016), correspondant ¨ la couverture de 11,6 % en 

moyenne  des besoins en ®lectricit® de lõUE.   
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¶ LM Wind Power (filiale de GE d®sormais) est leader de la fabrication de pales dõ®oliennes. En mars 2017, GE investit 

100 Mû dans lõusine LM Wind Power de Cherbourg pour la fabrication de pales pour les éoliennes en mer.  Pour une 

fabrication d®butant d¯s janvier 2019, lõusine emploiera ¨ terme 550 salari®s. 

Fabrication de composant : une industrie exportatrice  

Une centaine dõentreprises produisent des composants vendus aux grands fabricants dõ®oliennes ®trangers. Certaines 

sont tr¯s sp®cialis®es, ¨ lõinstar de Rollix-Defontaine, un des principaux spécialistes mondiaux  de couronnes dõorientation 

et roulements sp®ciaux pour ®oliennes. Dans dõautres cas, il sõagit de groupes industriels qui développent une activité 

sp®cifique sur le march® de lõ®olien : Converteam (filiale de General Electric) spécialisé dans les convertisseurs, Leroy -

Somer spécialisé dans les génératrices, Mersen pour les balais en graphite, Nexans pour les câbles, Schneide r Electric 

pour le matériel électrique, et Ferry -Capitain pour les pièces de fonderie.  

Des entreprises de taille plus réduite se spécialisent sur certains composants (Stromag France pour les freins). La 

croissance du marché éolien permet aussi le développ ement dõentreprises innovantes : Avent Lidar Technology 

proposant des lidars pour la mesure du vent  et Cornis pour lõinspection des pales. Enfin, les m®tallurgistes fournissent des 

pièces fabriquées à façon pour la construction ou la maintenance des éolien nes. 

Les composants ®lectriques sont largement destin®s ¨ lõexportation. En 2016, on ®value ¨ 466 Mû le CA des composants 

®lectriques ou m®caniques pour des ®oliennes et destin®s ¨ lõexport. 

Assemblage et installation des éoliennes 

Une centaine dõentreprises sont tr¯s actives dans le domaine de lõinstallation des a®rog®n®rateurs, du g®nie civil, du 

levage, de lõassemblage et du transport. Ces entreprises sont relativement d®pendantes des grands fabricants ®trangers 

et des donneurs dõordre. 

,HE:K9J?ED :glD;Hgie  

Plus dõune centaine dõentreprises exploitent lõensemble du parc ®olien franais. Le secteur est relativement concentr®, 

une dizaine dõentreprises regroupant plus de 50 % de la puissance totale install®e. Les exploitants les plus importants sont 

Engie, EDF Renouvelables, Kallista Energy, ainsi que le groupe anglais RES.  

/?JK7J?ED ;J F;HIF;9J?L;I :K C7H9>l ;J :; Bg;CFBE?  

 
NB : Les puissances installées diffèrent des puissances raccordées pour tenir compte du délai de réalisation des projets.  

* Estimations IN NUMERI.  ETP : équivalents temps plein.  

Forte reprise des investissements depuis 2014 

Apr¯s une p®riode difficile entre 2011 et 2013 du fait du durcissement des contraintes r®glementaires, lõann®e 2014 voit le 

march® de lõ®olien terrestre sõaméliorer sensiblement : doublement des puissances raccordées sur une année, 

accroissement de plus de 80 % des investissements domestiques, et hausse de 35 % des emplois directs.  

En 2016, les nouvelles puissances raccordées augmentent de 46,5 % (1,4 GW) p ar rapport ¨ lõann®e pr®c®dente. Il en de 

m°me pour les investissements domestiques qui augmentent consid®rablement (+56,2 %) et sõ®l¯vent ¨ 2,1 Mdsû. Ces 

investissements comportent une part importante dõimportation (1,1 Mdsû). Cependant, il appara´t important de souligner 

une dynamique positive de la part française des éoliennes implantées sur le territoire, compte tenu des nouvelles 

implantations industrielles.  

En 2016, les investissements dans la fabrication française des équipements (y compris pour les  exportations) sõ®l¯vent ¨ 

825 Mû. Les entreprises franaises sont pr®sentes ¨ lõinternational avec 701 Mû dõexportations. Ces exportations 

concernent en premier lieu des composants électroniques et des éléments de structure. Elles incluent également du 

mo ntage de projets et des études environnementales. Ce chiffre ne prend pas en compte les activités des groupes 

franais ¨ lõ®tranger. ë titre dõexemple, les activit®s des filiales ®trang¯res dõEDF Renouvelables ne figurent pas dans ces 

exportations.  

La haus se des investissements entraine une augmentation des emplois directs de 26,4 % entre 2015 (10  450 ETP) et 2016 

(13 210 ETP). Cette hausse sõexplique par les nouvelles puissances install®es qui augmentent de 57,8 %. La vente dõ®nergie 

sõ®l¯ve ¨ 1,9 Mdsû en 2016, niveau quasi stable par rapport à 2015 . 

2015 

984 MW nv. 
installations 

10 450 ETP 
directs 

Marché total  
3 931 Mϵ 

2016 

1 553 MW nv. 
installations 

13 210 ETP 
directs 

Marché total  
4 746 Mϵ 

2017* 

1 631 MW nv. 
installations 

13 910 ETP 
directs 

Marché total  
5 183 Mϵ 
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3 080 ETP 2 850 ETP 4 640 ETP 2 650 ETP 
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environnementales 

 

Fabrication des  

équipements 

 

Assemblage, Transport 

Raccordement 

 

2;DJ; :glD;H=?; 

Maintenance 

En 2016, 13 210 ETP directs associés à la filière éolienne 
 

 

 

 

 

 

 

En 2016, les emplois directs li®s ¨ la fili¯re ®olienne se situent majoritairement dans la construction et lõinstallation des 

équipements (assemblage, transport et raccordement  ; 4 640 emplois, dont 340 associés aux exportations). Les activités 

de d®veloppement, de montage de projets et dõ®tudes environnementales repr®sentent 3 080 emplois, dont 1 440 ETP 

associés aux exportations. La fabrication dõ®quipements pour le march® int®rieur repr®sente 710 emplois, auxquels 

sõajoutent 2 140 ETP pour la fabrication des ®quipements destin®s ¨ lõexportation. La majeure partie des ®quipements sur 

le marché domestique est importée.  Les exportations génèrent ainsi un total de 3  910 emplois en 2016. Lõexploitation, 

lõentretien-maintenance du parc ®olien et la vente domestique dõ®nergie occupent 2 650 ETP. Ces emplois augmentent 

régulièrement au rythme des puissances raccordées .  

 

18 000 emplois directs et indirects  

FE9KI IKH BglJK:; ^`!)! ² Filière éolienne française : Bilans, perspectives et stratégies » 

En janvier 2016, lõADEME publie le premier volet dõune ®tude consacr®e ¨ la fili¯re ®olienne (£tude BIPS) dressant un 

®tat des lieux de la fili¯re en France.  Pour lõann®e 2015, lõ®tude pr®sente des estimations de la taille des march®s 

éoliens (terrestre e t marin), du niveau de la production franaise (¨ destination du march® domestique et ¨ lõexport), 

ainsi que des emplois directs et indirects  associ®s. La pr®sente ®dition de lõ®tude Marchés et emplois  confirme les 

r®sultats de lõ®tude BIPS, qui sõinscrivent dans la progression des 10  dernières années.  

Les donn®es produites dans le cadre de lõ®tude BIPS de janvier 2016 r®sultent dõune approche combinant (1) les 

r®ponses ¨ une enqu°te aupr¯s des acteurs de lõ®olien en France et (2) lõutilisation dõun mod¯le de décomposition 

de la fili¯re ®conomique permettant dõestimer la valeur de la production ¨ chaque maillon de la cha´ne de valeur. 

Cette ®tude permet dõ®valuer les emplois directs et indirects  de la filière éolienne française, tout en incluant les 

emplois liés aux exportations et à la filière éolienne en mer. Au total, ce sont 18 000 emplois directs et indirects  qui sont 

associ®s ¨ la production franaise r®alis®e sur lõensemble de la cha´ne de valeur de la fili¯re ®olienne en 2015. 

Le marché éolien terrest re domestique (hors valorisation de lõ®lectricit® produite) est estim® ¨ 1,8 Mdsû, pour des  

investissements estim®s ¨ 1,3 Mdsû dans de nouveaux parcs et un march® de lõexploitation et de la maintenance 

estim® ¨ 475 Mû. Ce march® donne lieu ¨ des importations (principalement de turbines et compo sants) de lõordre de 

685 Mû. Le march® de la vente dõ®nergie est, quant ¨ lui, ®valu® ¨ 1,9 Mdsû. La production totale de la filière éolienne 

franaise (®olien en mer inclus) est estim®e ¨ plus de 1,8 Mdsû, pour une création de valeur ajoutée estimée à 

730 Mû. Plus dõun tiers de la production franaise est destin®e aux march®s ®trangers, soit des exportations de 663 Mû 

(principalement dans la fabrication de composants).  

Répartition des 18  000 emplois directs et indirec ts de la filière éolienne (ETP)  

 

Source  : ADEME (2017), Étude sur la filière éolienne française  : Bilans, Perspectives et Stratégies ð Partie 1  

De l®gers ®carts existent entre les r®sultats de lõ®tude BIPS et ceux de la pr®sente ®tude March®s et emplois (M&E). Les 

emplois directs liés à la filière terrestre française sont évalués à 6 760 ETP dans M&E  et  à 6  800 ETP dans lõ®tude BIPS. Les 

emplois li®s aux exportations sont estim®s ¨ 3 800 ETP dans lõ®tude M&E et  ¨ 3 900 ETP dans lõ®tude BIPS. Plusieurs 

élé ments expliquent les différences  : la prise en compte des puissances install®es dans lõ®tude M&E et des puissances 

raccord®es dans lõ®tude BIPS, lõexploitation directe des donn®es dõentreprise pour la fabrication des m©ts dans M&E 

et lõutilisation de ratios dõemplois dans lõ®tude BIPS, ainsi que  la mise ¨ jour des ratios dõemploi en utilisant les derni¯res 

données disponibles  dans lõ®tude M&E. 
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Prévisions et tendances en 2017 

Les nouvelles puissances install®es en 2017 augmentent de 5 % par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente pour atteindre 

1 631 MW. Ceci entraine une hausse des investissements domestiques et des emplois associés de respectivement 4 % et 

2,2 %. Le march® total de la fili¯re sõ®l¯ve ¨ 5,2 Mdsû pour 13 910 ETP directs, dont 6 790 ETP pour les investissements 

domestiques, 3 040 pour lõexploitation et la maintenance du parc, et 4 070 ETP pour les exportations . 

 

 

 

 

 

+8I;HL7JE?H; :; BglEB?;D 

La FEE (France £nergie £olien) r®alise chaque ann®e un observatoire de lõ®olien. Pour 2017, celui-ci 

r®pertorie 17 000 emplois. Lõ®cart avec les r®sultats de lõ®tude March®s & Emplois de lõADEME 

(13 910 emplois) sõexplique par la diff®rence de champ. Lõobservatoire de lõ®olien inclut les emplois li®s ¨ 

lõ®olien en mer pos® (emplois associ®s aux ®tudes et au d®veloppement) et ¨ lõ®olien flottant (emplois 

associés à la recherche, le développement et la construction de prototypes pré -commerciaux). Cet 

observatoire in clut également certains emplois que M&E considère comme indirects (assurances et centres 

de recherche). Par ailleurs, la méthodologie est totalement différente  : lõobservatoire sõappuie sur une 

enqu°te, lõ®tude M&E sur une estimation des emplois ¨ partir du marché.  

Objectifs 2018-2023 de la PPE 

Les objectifs de la Programmation Pluriannuelle de lõEnergie (PPE) concernant lõ®olien terrestre sont de 

15 000 MW pour la puissance en service en 2018 et de 21  800 MW (hypothèse basse) à 26  000 MW 

(hypothèse haute) pour 2023 avec 4  000 éoliennes supplémentaires. Avec un parc raccordé de plus 

de 13  470 MW en 2017  et un rythme actuel de raccordement annuel de 1  GW, les objectifs de la PPE 

sont ambitieux, mais réalistes.  Pour lõ®olien en mer pos®, la PPE propose des objectif s de 500 MW 

installés en 20 18 et de 3 000 MW installés en 20 23.  
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Éolien maritime : des vagues pour les six projets des deux premiers AO 

Le d®veloppement de la fili¯re de lõ®olien pos® en mer se fait ¨ travers une politique dõappels dõoffres. Deux 

appels dõoffres lanc®s par le gouvernement en juillet 2011 et mars 2013 conduisent  ¨ lõattribution de six parcs 

éoliens posés en mer pour une cap acité de 3 000 MW  : 

¶ Le consortium Éolien Maritime France , mené par EDF -EN et Enbridge, remporte  trois parcs pour une puissance 

totale de  1 430 MW : le parc de Saint -Nazaire (480 MW), le parc de Courseulles -sur-Mer (450  MW) et le parc 

de Fécamp (498 MW). Le  consortium dispose dõun partenariat exclusif avec GE Renewable pour la fourniture 

des ®oliennes. Ce dernier fournira son ®olienne Haliade 150 dõune puissance unitaire de 6 MW. Le consortium 

sõest ®galement associ® avec WPD Offshore pour les parcs de Courseulles-sur-Mer et Fécamp, et avec 

Nass&Wind Offshore pour le développement des projets.  Les éoliennes seront fabriquées dans  lõusine situ®e à 

Montoir (inaugurée en 2014 et employant plus de 290 personnes ). Cette implantation industrielle exporte 

également vers les États-Unis (parc de Block Island) et lõAllemagne (parc Merkur). 

 

¶ Le consortium Ailes Marines , mené par les énergéticiens Iberdrola et RES, remporte  le parc de Saint -Brieuc 

dõune puissance totale de 500 MW. Les ®oliennes M5000 initialement pr®vues devraient °tre remplac®es par 

le modèle 8  MW pour une capacité totale équivalente. Le développement du projet est réalisé en 

partenariat avec Neoen Marine. Lõinstallation du parc sera r®alis®e par Technip. 

 

¶ Le consortium Engie/EDP Renewable/Neoen Marine  remporte les deux parcs de 500 MW chacun du second 

appel dõoffres sur les sites de Dieppe-Le-Tréport et de Yeu -Noirmoutier. Le groupe sõest engag® ¨ construire 

une usine de fabrication dõ®oliennes au Havre. Suite ¨ un accord avec Gamesa, la cession de la 

participation dõAreva dans Adwen est r®alis®e le 17 juin 2016. Les activit®s dans lõ®olien en mer dõAreva sont, 

in fine , reprises par Gamesa/Siemens.  

Fin 2016, les projets sont tous en phase de d®veloppement, lõensemble des autorisations est obtenu pour les 

projets de lõAO1 et d®pos® pour les projets de lõAO2. Les activit®s et les emplois liés relèvent essentiellement de 

lõing®nierie, dõ®tudes préalables et de l a  concertation publique. Pour lõensemble des parcs, les d®penses liées à 

ces activité s sont évaluées à 400  Mû. Les emplois g®n®r®s jusquõ¨ pr®sent sõ®l¯vent ¨ plus de 600 ETP directs et 

indirects pour lõensemble des parcs (£tude BIPS de lõADEME). Lõobservatoire des énergies de la mer, quant à lui, 

recense 1  700 emplois (entreprises prestataires, fournisseurs de la chaîne de valeur, fabrication et montage de 

composants).  

En juin 2018, et apr¯s de longues n®gociations entre lõEtat et les laur®ats concernant les tarifs de rachat de 

lõ®lectricit® produite par ces parcs, lõEtat annonce le maintien des six projets. ë la cl® de cette annonce, 

15 000 emplois dans les régions concernées (Source  : SER).  

Entre temps, la procédure de «  dialogue concurrentiel  » pour le  3ème  appel dõoffres concernant le futur projet 

dõéolien en mer posé (250 à 750 MW prévus pour 2022) au large de Dunkerque est lancé en janvier 2017 . Une 

dizaine de concurrents sont présélectionnés  : le consortium dõEDF-EN et lõallemand Innogy (filiale de RWE), le 

consortium dõEngie et EDPR, Incontrol France, le canadien Boralex associ® au belge CMI5i Pastor, le norv®gien 

Statoil, le suédois Vattenfall, les belges Elicio et DEME Concessions Wind, ainsi que le consortium de Parkwind 

(Colruyt Group) et le Fon ds dõinvestissement flamand PMV (avec le groupe Valeco). Le consortium de lõespagnol 

Iberdrola et du britannique RES Group sõest retir® de lõappel dõoffres.  
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Résultats détaillés 
 

 

)7H9>lI B?lI m BglEB?;D 

Niveau dõactivit® g®n®r® sur le territoire (Mû) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Investissements domestiques  
         

   

Equipements fabriqués en France  77 68 112 101 118 80 82 84 135 114 124 130 

Importations d'équipements  624 581 907 770 952 567 554 458 832 682 1 134 1 191 

Construction, installation des équipements  349 323 508 434 533 329 329 286 518 435 687 722 

Montage de projets, Études préalables  62 58 91 77 95 69 80 78 156 144 204 193 

Total des investissements  1 113 1 030 1 617 1 382 1 698 1 045 1 044 905 1 641 1 376 2 148 2 235 

Exploitation -Maintenance, Vente d'énergie  188 345 484 676 841 1 033 1 310 1 421 1 534 1 889 1 896 2 226 

Marché domestique *  1 301 1 375 2 101 2 058 2 539 2 077 2 354 2 326 3 175 3 264 4 045 4 461 

Exportations                          

Equipements et ingénierie  455 492 539 549 549 574 598 621 645 666 701 722 

Marché total **  1 756 1 867 2 640 2 607 3 088 2 651 2 951 2 947 3 820 3 931 4 746 5 183 

Production **  1 131 1 286 1 734 1 837 2 136 2 084 2 398 2 488 2 988 3 248 3 612 3 992 

*Marché domestique = Total des investissements + Exploitation -maintenance et vente domestique dõ®nergie 

**Marché total = Marché domestique + Exportations  ; Production = Marché total + Importations  

Estimations IN NUMERI, sd : estimations semi -définitives, p  : estimations provisoires  

 

 

!CFBE?I :?H;9JI 7IIE9?lI m BglEB?;D 

Emplois directs (ETP) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Liés aux investissements domestiques  
         

   

Fabrication des équipements  370 360 520 540 560 340 410 460 640 560 710 680 

Construction, installation des équipements  2 400 2 180 3 020 2 860 3 620 2 060 2 110 1 750 3 420 2 680 4 300 4 560 

Montage de projets, Études préalables  470 440 640 570 770 550 640 630 1 250 1 150 1 640 1 550 

Total 3 250 2 980 4 170 3 970 4 940 2 950 3 160 2 830 5 300 4 390 6 650 6 790 

Liés à la maintenance et la vente d'énergie  390 570 810 1 070 1 350 1 540 1 720 1 850 2 120 2 330 2 650 3 040 

Liés au marché domestique  3 630 3 550 4 980 5 040 6 300 4 490 4 880 4 690 7 420 6 720 9 290 9 830 

Liés aux exportations  2 410 2 620 2 730 2 980 3 010 2 990 3 240 3 430 3 570 3 720 3 910 4 070 

Fabrication des équipements  2 030 2 100 2 130 2 220 2 050 1 920 2 010 2 070 2 070 2 090 2 140 2 160 

Construction, installation des équipements  0 40 60 100 140 170 210 230 280 300 340 370 

Montage de projets, Études préalables  380 480 530 660 820 900 1 030 1 130 1 220 1 330 1 440 1 540 

Total des emplois directs  6 040 6 170 7 710 8 020 9 310 7 480 8 130 8 120 10 990 10 450 13 210 13 910 

Estimations IN NUMERI, sd : estimations semi -définitives, p  : estimations provisoires  

 

 

,K?II7D9; ;J FHE:K9J?ED :glD;H=?; :; B7 <?B?kH; lEB?;DD; 

MW 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017p 

Puissance install®e dans lõann®e  890 763 1 198 1 063 1 306 792 780 666 1 190 984 1 553 1 631 

Puissance raccord®e dans lõann®e 840 770 1 081 1 138 1 255 830 815 558 1 176 988 1 447 1 770 

Parc raccord® en fin dõann®e  1 717 2 506 3 588 4 727 5 979 6 811 7 625 8 206 9 375 10 308 11 723 13 472 

Production dõ®nergie (TWh) 2 223 4 126 5 760 7 982 10 001 12 104 14 984 16 106 17 318 21 319 21 473 24 677 

Source  : Estimations In Numeri selon SDES, Tableau de bord de lõ®olien  

Note  : Suite à une amélioration des informations, les séries sont légèrement modifiées par rapport ¨ ceux de lõ®dition pr®c®dente. 
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Données sources 
Données  Calculé à partir de  Sources 

Niveau de 

confiance  

Investissements (Mû) Puissances installés x Prix unitaire    

Puissances installées (MW)   SDES, Tableau de bord de lõ®olien ***  

Prix (Mû/MW)  
2006 à 2014 : SER, FEE  

2017 : ADEME, Étude BIPS
4
 

***  

Décomposition des 

investissements (Mû) 

Tour ; Pâles ; Rotors ; Turbine ; 

Autres équipements ; Montage de 

projets; Études techniques  ; 

Assemblage  ; Génie civil et 

transport  ; Raccordement  

2008 et 2013 : Données du SER  

2006 à 2010 : Données EWEA 

2015 à 2017 : ADEME, Étude BIPS 

** 

Exportations (Mû) 
Répartition par segments de la 

chaîne de valeur  

2006 : Étude sur la stratégie nationale de 

recherche sur lõ®nergie  

2015 : ADEME, Étude BIPS 

2007 à 2014 : Extrapolation linéaire  

* 

Importations (Mû)  Estimation In Numeri  * 

Vente dõ®nergie (Mû) Production dõ®nergie x Prix unitaire   

Production dõ®nergie (GWh)  SDES, Tableau de bord de lõ®olien ***  

Prix unitaire (û/MWh)  CRE, Délibérations pour CSPE,  Annexes 1  ***  

Fabrication (Mû)    

Fabrication de m©ts (Mû)  Comptes des entreprises  ** 

Autres segments (Mû) 
Marché intérieur + Exportations - 

Importations  
Hypothèse In Numeri  ** 

Emplois (ETP)    

Fabrication des équipements 

(ETP) 
 

Mâts et touts  : Compte des entreprises  

Autres équipements  : 2006 à 2008 CN, 2009 

à 2015 ESANE (NAF22.23, 27, 28.11, 28.15) 

** 

Autres maillons de la chaîne 

de valeur (ETP)  

Montage, études, assemblage, 

génie civil, transport, 

raccordement  

2006 à 2008 : Comptabilité Nationale  

2009 à 2015 : ESANE (NAF 42, 42.22Z, 43.99B, 

71.12B) 

** 

Exploitation, maintenance 

(ETP) 
0,23 ETP/MW SER ; Comptabilité Nationale  ** 

)lJ>E:; =lDlH7B; :glL7BK7J?ED  
Marché total  : investissements + exploitation -maintenance  

Lõinvestissement (march® int®rieur) pour la construction des ®oliennes est ®valu® ¨ partir dõune m®thode [Prix x Quantit®] : 

¶ Coût unitaire selon les données du SER (2006 à 2014)  ; ADEME, Étude BIPS (2015) ; Identique à 2015 pour 2016 -2017 ; 

¶ Estimation des puissances install®es dans lõann®e ¨ partir des raccordements trimestriels issus du tableau de bord de 

lõ®olien (SDES) comme suit : ¼ des raccordements en t + ½ raccordements en t -1 + ¼ raccordements en t -2. 

Ces investissements sont décompos ®s par segments de la cha´ne de valeur ¨ partir dõune r®partition des co¾ts issue des 

sources suivantes  : 2008 et 2013 SER ; 2006 à 2009 EWEA, The economics of wind energy  ; 2015 à 2017 ADEME, Étude BIPS. 

Des interpolations linéaires sont réalisées entre c es différents points.  

Le montant des exportations est connu pour 2006 (Strat®gie nationale de recherche sur lõ®nergie) et 2015 (ADEME, £tude 

BIPS). Notons que les exportations incluent celles  relatives ¨ lõ®olien offshore. Les importations sont issues dõhypothèses 

retenues par In Numeri et validées auprès des professionnels. La fabrication des entreprises françaises est dès lors estimée 

par solde  : Marché intérieur + Exportations ð Importations.  

Le march® li® ¨ la vente dõ®lectricit® ®olienne est calcul® selon les données de la CRE sur les prix (Délibérations sur les 

CSPE, Annexes 1) et les donn®es du SDES sur la quantit® dõ®lectricit® produite (Tableau de bord).  

Estimation des emplois  

Les emplois relatifs aux investissements sont définis par segment de la  chaîne de valeur selon un ratio [Production/Emploi] 

correspondant ¨ chaque activit® et issu des donn®es de la Comptabilit® Nationale (2006 ¨ 2008) et dõESANE (2009 ¨ 

2015). Les ratios 2016 et 2017 sont estimés selon la tendance observée sur les dernières années. Les emplois relatifs à 

lõexploitation et la maintenance du parc sont estim®s en appliquant un ratio de 2,3 ETP/MW calculé selon les données du 

SER et de la CN.  

                                                             

4

 ADEME (2017), « Étude sur la filière éolienne française : Bilan, prospective et stratégie », Partie 1 : Analyse de la chaîne de valeur, état des lieux de la filière 
France et benchmark international. E-CUBE Strategy Consultants, I-Care & Consult, et In Numeri. 
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2. Hydroélectricité 
Points clés 
Deuxième source de production dglB;9JH?9?Jl ;D France 

Lõ®lectricit® dõorigine hydraulique est la seconde source 

de production dõ®lectricit® en France (derri¯re le 

nucléaire) représentant plus de 10 % de la production 

totale dõ®lectricit®. La production hydro®lectrique varie 

fortement se lon la pluviométrie. En 2016, la production 

nette dõhydro®lectricit® chute de 4,4 % par rapport ¨ 

2014. 

En 2016, le march® de lõhydro®lectricit® est estim® ¨ 

3,7 Mdsû, dont 3 Mdsû pour la production dõ®lectricit® 

(exploitation, maintenance et vente dõ®nergie). Le 

montant des investissements baisse de 724  Mû en 2014 ¨ 

636 Mû en 2016. La fili¯re hydro®lectrique repr®sente  

11 600 emplois en 2016, en baisse de 4,6 % par rapport à 

2014.  

Tendances observées 2014-2016 

Puissance totale raccordée (MW)   

Investissements domestiques (Mû) 
 

Production nette dõ®lectricit® (GWh) 
 

Emplois de vente dõ®nergie et dõexploitation (ETP) 
 

Fabrication des ®quipements (Mû) 
 

Emplois de fabrication des équipements (ETP)  
 

 

Marchés liés  ¨ lõhydro®lectricit® (Mû) Emplois associ®s ¨ lõhydro®lectricit® (ETP) 

  

Ventilation de la production dõ®nergie (GWh) Production dõ®lectricit® (TWh)  

  

De quels marchés et emplois parle- t-on? 

Les emplois sont limités aux  emplois directs associés aux march®s de lõhydro®lectricit® : petite hydroélectricité avec 

puissance < 10 MW et grande hydro®lectricit® avec puissance Ó 10 MW. Ne sont pas inclus les emplois indirects 

(fournisseurs des fabricants).  En 2016, il sõagit dõestimations semi-définitives et, en 2017, dõestimations provisoires. 

Équipement  Fabrication de turbines hydrauliques  

Génie civil  Construction et rénovation des barrages, Études techniques préalables  

Production dõ®nergie Vente dõ®lectricit®, exploitation, entretien et maintenance courante, vente dõ®lectricit®  
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Contexte réglementaire 
Renouvellement des concessions 

Le renouvellement des concessions hydroélectriques est un 

enjeu de première importance pour EDF, Engie et la 

Compagnie Nationale du Rhône (CNR). La majeure partie 

des concessio ns hydroélectrique s françaises est contrôlée 

par ces opérateurs  : 80 % sont gérés par EDF et 12 % par la 

CNR et Engie (via sa filiale Société Hydro Électrique du Midi 

ð SHEM).  

Depuis 2015, la Loi de Transition Énergétique pour la 

Croissance Verte (LTECV) prévoit notamment la possibilité 

de regrouper les concessions dans le cas 

dõam®nagements hydrauliquement liés (par bassins), et de 

cr®er une nouvelle cat®gorie de soci®t®s dõ®conomie 

mixte pour lõexploitation dõune concession hydro®lectrique. 

Développement de nouveaux projets et la production des 

barrages existants limité par la Loi LEMA 

La directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 (Directive 

Cadre sur lõEau) est transpos®e en droit franais par la Loi 

sur lõEau et les Milieux Aquatiques (LEMA) en d®cembre 

2006. La LEMA introduit, entre autres, deux changements 

majeurs en ce qui concerne lõhydro®lectricit® : un nouveau 

classement des cours dõeau et une augmentation des 

débits réservés.   

Les cours dõeau sont s®par®s en deux listes. La premi¯re comprend les cours dõeau en très bon état écologique ou 

identifi®s comme jouant le r¹le de r®servoir biologique n®cessaire au maintien ou ¨ lõatteinte du bon ®tat ®cologique des 

eaux dõun bassin versant. Sur ces cours dõeau, ç aucune autorisation ou concession ne peut êt re accordée pour la 

construction de nouveaux ouvrages sõils constituent un obstacle ¨ la continuit® ®cologique ». La deuxième liste 

comprend les cours dõeau dans lesquels il est n®cessaire dõassurer le transport suffisant des s®diments et la circulation des 

poissons. Tout ouvrage situ® sur ces cours dõeau doit °tre entretenu et exploit® selon les r¯gles fix®es par lõautorit® 

administrative. Cette disposition réduit le potentiel de développement de nouveaux projets de la filière.  

De façon générale, concernan t le niveau des débits réservés, le débit minimal ne doit pas être inférieur au 1/10 ème  du 

module (d®bit moyen interannuel). Pour les cours dõeau dont le d®bit est sup®rieur ¨ 80 m3/seconde ou les ouvrages 

participant à la production électrique en période de pointe, le débit ne doit pas être inférieur au 1/20 ème  du module. 

Entrée en vigueur au 1 er janvier 2014, cette disposition réduit la production des ouvrages existants.  

 

2008 

Å Décision d'ouverture à la concurrence des 
concessions hydroélectriques pour être en 
conformité avec la législation européenne  

2010 

Å Grenelle de l'Environnement : Publication du 
calendrier - 49 barrages concernés répartis en  
10 lots d'ici 2015 pour une puissance totale de  
5 300 MW 

2013 

Å Rapport Battistel sur l'hydroélectricité avec  
3 scénarios alternatifs  

2015 

Å LTECV (loi n° 2015-992 du 17 août 2015) :  
Précision des modalités de renouvellement des 
concessions  

2016 

Å Décret approuvant le modèle de cahier des 
charges applicable aux concessions d'énergie 
hydraulique  

Å Appels d'offres obligatoires pour les installations 
de plus de 1 MW afin de pouvoir bénéficier d'un 
complément de rémunération  

France : 2ème FHE:K9J;KH ;KHEFl;D :glB;9JH?9?Jl :gEH?=?D; >O:H7KB?GK; 

¶ Selon lõIHA (International Hydropower Association), la puissance installée des barrages hydroélectriques 

dans le monde sõ®l¯ve ¨ 1 267 GW en 2017, lõ®quivalent de 4 185 TWh dõhydro®lectricit® produite.  

¶ Après les « pays continents  » (Chine, États -Unis, Brésil, Canada,  Japon, Inde, Russie), la France est le 10 ème  

producteur dõ®lectricit® dõorigine hydraulique et le 2ème  en Europe, derrière la Norvège (32 GW). La 

puissance install®e en France est de lõordre de 26 GW. 

¶ Concernant la petite hydroélectricité , lõItalie est le premier producteur européen en 2016 avec une 

puissance installée de 3  208 MW, devant la France (2 065 MW) et lõEspagne (1 953 MW). 
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Les acteurs de la filière de lg>ydraulique 
La France dispose dõune fili¯re industrielle solide, compos®e de nombreuses entreprises de toutes tailles, intervenant dans 

différents secteurs  : électronique, génie civil, automatismes, fabrication de turbines et de conduites forcées. La filière 

française exporte largement son savoir -faire ¨ lõ®tranger. 

 

Sources : SER, Annuaire 2013-14 des fabricants et fournisseurs de la filière hydroélectrique française  ; ObservõER, Le barom¯tre 

2017 des énergies renouvelables électriques en France  ; Annuaire de France Hydro Électricité  

,HE:K9J?ED :glB;9JH?9?Jl >O:H7KB?GK; :EC?Dl; F7H !`"[ !*#%! ;t la CNR 

Grande hydroélectricité  : Trois grands op®rateurs dominent le secteur de lõhydro®lectricit® :  

¶ EDF : La pr¯s puissance install®e des barrages du groupe sõ®l¯ve ¨ 20 GW, pour une production de 47 TWh en 2016 

(contre 42,7 TWh en 2015). Le groupe emploie 6  000 salariés sur ses activités hydroélectriques en 2016. 

Lõinvestissement pour lõentretien, la r®novation et la modernisation du parc dõEDF se fait notamment au travers de 

programmes pluriannuels. Le programme «  RenouvEau  è en est un exemple avec 800 Mû affect®s.  

 

¶ Engie (à travers sa filiale la SHEM)  : Le parc hydraulique du groupe est de 3,8 GW pour une production 

hydroélectrique de 9 TWh. La SHEM emploie 300 salariés  dans ses activités hydroélectriques. Malgré une faible 

hydraulicit®, la SHEM produit 1,5 TWh dõ®lectricit® en 2016 pour un CA de 88,3 Mû. Les investissements de la 

compagnie sõ®l¯ve ¨ 31 Mû cette même année.  

 

¶ Compagnie Nationale du Rhône (CNR)  : Hors effectifs affectés à la navigation, la CNR emploie 1  380  salariés pour ses 

activit®s li®es ¨ lõhydro®lectricit®. La production hydro®lectrique de la compagnie (hors petites centrales) est de 

15,4 TWh en 2016. 

Petite hydroélectricité  : EDF exploite environ 220 petites centrales. La SHEM exploite une cinquantaine de centrales pour 

163 MW installés. À côté de ces deux opérateurs, un millier de producteurs indépendants exploitent environ 1  750 MW de  

petites installations.  

Équipements et ingénierie marqués par la vente de la partie énergie dgAlstom fin 2015 

Fabricants de turbines  

Alstom est le premier constructeur mondial de turbines hydrauliques de grande puissance. La majeure partie de sa 

production  de turbines est d®localis®e. En novembre 2015, les activit®s ®nergie dõAlstom, repr®sentant 70 % de son CA, 

sont vendues à General Electric. La filiale Alstom Hydro France devient alors GE Hydro France. En 2016, cette dernière 

affiche un CA de 300 Mû, dont 71,2 % ¨ lõexportation (essentiellement des services dõing®nierie et dõ®tudes). Elle emploie 

plus de 1  130 salari®s, dont 800 sur son site grenoblois dans la R&D, les ®tudes et lõing®nierie. 

Parmi les fabricants de turbines, on peut également citer  : And ritz Hydro (ex Bouvier Hydro  ; CA de 42,5 Mû en 2016, dont 

84,6 % li® ¨ lõexportation), MJ2 Technologies (sp®cialis®e dans la petite ou tr¯s petite hydro®lectricit® ; CA de 14,4  Mû en 

2016 pour une trentaine de salariés), Hydro Power Plant (fabricant de tu rbines hydroélectriques de 100 kW à 15 MW par 

groupe), ainsi que Mecamidi (CA de 7,4 Mû en 2016 pour 40 salari®s). En 2015, ce dernier signe un partenariat stratégique 

avec African Infrastructure Investment Managers (AIIM). Lõobjectif est de d®velopper un pipeline de centrales 

hydro®lectriques ¨ travers lõAfrique. Avec un investissement de 500 M$, ce projet représente une capacité installée de 

200 MW à horizon 2020.  

Bureaux dõ®tudes 

Dans lõing®nierie, Artelia r®alise 439 Mû de CA en 2016, dont pr¯s de 20 % pour lõeau et lõenvironnement. EDF Centre 

dõIng®nierie Hydraulique (CIH), CNR Ing®nierie, Engie (via Tractebel) et de nombreux laboratoires de recherche 

Fabricants de 
turbines et de 

conduites  

+/ - 20 entreprises  

Matériels électriques 
et électrotechniques 

spécifiques  

+/ - 10 entreprises  

Bureaux d'études  

+/ - 30 entreprises  

Exploitants  

+/ - 1 700 
entreprises  
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2;DJ; :glD;H=?;  

Exploitation, Maintenance 

1 980 ETP 8 940 ETP 680 ETP 

 

Fabrication des  

équipements 

 

Construction et rénovation  

des barrages, Études 

contribuent ®galement ¨ faire de lõhydro®lectricit® un domaine de comp®tence pour la France au niveau mondial. Cet 

ensemble dõacteurs est f®d®r® autour du p¹le de comp®titivit® de la transition ®nerg®tique Tenerrdis. 

/?JK7J?ED ;J F;HIF;9J?L;I :K C7H9>l ;J :; Bg;CFBE?  

 
* Estimations IN NUMERI.  ETP : équivalents temps plein.  

Hausse de la production :glB;9JH?9?Jl >O:H7KB?GK; 

Lõann®e 2013 avait marqu® un pic de production (71,8 TWh en donn®es r®elles). La production hydro®lectrique 

augmente de 55,4 TWh en 2015 à 61 TWh en 2016, soit une hausse de 10 %. La production normalisée, obtenue par lissage 

sur 15 ans, montre une baisse tendancielle de 0,9 % par an, et cela malgré les travaux de rénovation engagés.  

En 2016, la valeur des ventes dõ®lectricit® sõ®l¯ve ¨ 3 Mdsû (en hausse de 10,3 % par rapport ¨ 2015), dont 445 Mû pour la 

petite hydroélectricité av ec un co¾t moyen dõachat retenu par la CRE de 74,7 û/MWh.  

La valeur de la production hydro®lectrique dõEDF (environ 39,6 TWh en 2016) nõest pas connue. Elle est estim®e ¨ 

1 822,4 Mû ¨ partir du prix moyen publi® par la CNR. Le prix retenu tient compte des productions respectives en base et 

en pointe, ainsi que du diff®rentiel de prix entre les deux march®s. La CNR vend 14,5 TWh dõ®lectricit® hydraulique en 

2016 pour une valeur globale de 691,5 Mû. 

%DL;IJ?II;C;DJI :; WTW C?BB?EDI :g;KHEI ;D SQRW 

Les investissements dans la filière hydroélectrique sont principalement consacrés aux rénovations et à la modernisation. 

En hausse depuis 2011, ils reculent en 2016 de 13,2 % par rapport ¨ 2015. En 2016, ils permettent lõinstallation de 112 MW 

supplémentaires pour un  montant de 636  Mû investis. Les investissements dans la petite hydro®lectricit® sont estim®s sur la 

base dõune augmentation de puissance de 15 MW par an, pour une valeur de 45 Mû. Pour la grande hydro®lectricit®, ils 

sont évalués à partir des programmes d õinvestissement connus dõEDF, Engie (via la SHEM) et la CNR.  

Pour 2 450 emplois 

En 2016, 2 450 emplois sont associés à ces investissements, dont 1  980 ETP pour le génie civil (construction et installation, 

études préalables comprises), et 680 ETP pour la fabrication des équipements (dont 210 ETP pour les équipements 

destin®s ¨ lõexport). Ces emplois suivent la tendance des investissements, en baisse de 13,6 % entre 2015 et 2016.  

Plus de trois-quarts des emplois de la filière hydroélectrique dans la producJ?ED :glD;H=?;  
 

 

 

 

 

 

Les emplois li®s ¨ lõexploitation et la vente dõ®lectricit® (yc. maintenance courante, hors ing®nierie) sont estim®s ¨ 

8 940 ETP en 2016 (2 160 dans la petite hydroélectricité et 6 780 dans la grande hydroélectricité). Ces emplois sont 

principalement des e mplois dõEDF et restent stables, mais pourraient °tre r®duits suite au plan de r®duction des effectifs 

annoncé par EDF. Au global, les emplois diminuent de 4,1 % entre 2015 (12  100 ETP) et 2016 (11 600 ETP).  

Prévisions et tendances 2017 

Après une baisse e n 2016, les investissements repartent tr¯s l®g¯rement ¨ la hausse en 2017 et atteignent 639 Mû. Les 

emplois associ®s aux investissements (fabrication des ®quipements, g®nie civil et ing®nierie) sõ®l¯vent ¨ 2 490 ETP.  

Compte -tenu de ces investissements, la  production nette normalis®e dõhydro®lectricit® pour 2017 est estim®e ¨ 60,0 TWh 

pour une valeur de 2,4  Mdsû (exploitation-maintenance et vente dõ®nergie). Les emplois associ®s progressent de 1,8 % et 

atteignent 9  100 ETP.  

Au total, lõensemble des emplois de la fili¯re hydro®lectrique sõ®l¯vent ¨ 11 700 ETP en 2017.  

2015 

20 MW  
nouvelles 

installations 

12 100 ETP 

Marché total 
3 504 Mϵ 

2016 

112 MW  
nouvelles 

installations 

11 600 ETP 

Marché total 
3 666 Mϵ 

2017* 

68 MW  
nouvelles 

installations 

11 700 ETP 

Marché total 
3 100 Mϵ 
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Initi® par les grands op®rateurs, le r®cent plan de relance de lõhydro®lectricit® met lõaccent non seulement sur les 

turbines de nouvelle génération pour la grande hydroélectricité qui permett raient dõaccroitre la puissance ®lectrique des 

groupes de production (lors dõune op®ration de modernisation par exemple), mais aussi sur des possibilit®s de 

sur®quipement de certains am®nagements existants. Sur ce dernier point, lõaugmentation de puissance peut aller jusquõ¨ 

30 %, permettant ainsi de produire plus dõ®nergie en p®riode de pointe en substitution de la production thermique. 

Cependant, lõaugmentation de production sur ces aspects est globalement neutralis®e par lõaugmentation des d®bits 

réservé s. 

Depuis le 1 er janvier 2016, les appels dõoffres sont devenus obligatoires pour les installations de plus de 1 MW qui 

souhaitent b®n®ficier dõun compl®ment de r®mun®ration. Le 1er appel dõoffres est lanc® en avril 2016, dõautres sont 

prévus régulièrement. Les résultats de la 1 ère  p®riode du dernier appel dõoffres (lanc® en avril 2017) sont annonc®s le 

23 ao¾t. Lõobjectif vis® de 35 MW de d®veloppement de nouveaux projets est atteint avec 14 lauréats pour une 

puissance totale de 36,9 MW. Lõappel dõoffres se d®coupe en 3 p®riodes et vise au total le d®veloppement de 105 MW 

de nouvelles petites centrales hydroélectriques.   

Système « marché plus prime » pour les petites centrales 

Concernant les constructions ou les rénovations de centrales de moin s de 1 MW, un nouvel arrêté tarifaire est paru en 

décembre 2016  : le contrat H16. Dans le cas des nouvelles constructions, il est propos® sous forme dõobligation dõachat 

en dessous de 500 kW et sous forme de complément de rémunération entre 500 kW et 1 MW.  En cas de réalisation 

dõinvestissements de r®novation dans les installations existantes, ce contrat est propos® uniquement sous forme de 

complément de rémunération.  

Tarif de r®f®rence (û/MWh) Haute chute  Basse chute  

Neuf 0 à 500 kW  120 132 

Neuf 500 kW à  1 MW 115 110 

Rénovation 0 à 500 kW  Entre 52 et 94  Entre 60 et 103  

Rénovation 500 kW à 1 MW  Entre 50 et 102  Entre 49 et 92  

Source  : DGEC (2018), Bureau des ®nergies renouvelables hydrauliques et marines, M®canisme de soutien ¨ lõhydro®lectricit® 

Ces tarifs sont adaptables selon le montant dõinvestissement en cas de r®novation. Le tarif du contrat H16 ne peut pas 

être cumulé avec une autre subvention publique à la construction ou à la rénovation.  

 

 

 

Objectifs 2018 de la PPE (hors STEP) déjà atteints 

Les objectifs la Programmation Pluriannuelle de lõ£nergie sont de 25  300 MW pour la puissance en service 

en 2018, et de 25  800 MW (hypothèse basse) à 26  050 MW (hypothèse haute) pour 2023. Avec une 

puissance installée dépassant légèrement 25  580 MW en 2016, lõobjectif 2018 est atteint.   

Les objectifs en termes dõ®nergie renouvelable (hors Station de Transfert dõ£nergie par Pompage ; STEP) 

produite en année moyenne sont de 61 TWh en 2018, et de 63 à 64 TWh en 2023 selon les hypothèses.  

Dõautres objectifs sont cités dans la PPE  : engagement de projets de stockage sous forme de stations de 

transfert dõ®lectricit® par pompage en vue dõun d®veloppement de 1 ¨ 2 GW de capacit®s entre 2025 et 

2030 ; maintien de la capacité de flexibilité de la filière hydrauliqu e. 
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Résultats détaillés 
 

 

)7H9>lI B?lI m Bg>O:HElB;9JH?9?Jl 

Niveau dõactivit® g®n®r® sur le territoire (Mû) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Investissements domestiques  
         

   

Equipements fabriqués en France  17 7 18 61 147 131 174 186 190 183 160 170 

Importations des équipements  23 43 33 27 28 33 26 30 27 36 31 21 

Construction des infrastructures  95 117 119 205 410 382 468 504 507 513 445 447 

Total des investissements  136 167 171 293 586 546 669 720 724 733 636 639 

Exploitation -Maintenance, Vente d'énergie  2 515 2 624 4 153 3 337 3 653 2 758 3 253 3 678 3 051 2 681 2 958 2 417 

Marché domestique *  2 651 2 791 4 324 3 630 4 239 3 304 3 922 4 398 3 775 3 414 3 594 3 056 

Exportations  
         

   

Equipements  45 63 91 58 78 126 117 72 76 91 72 44 

Marché total **  2 696 2 854 4 415 3 689 4 317 3 430 4 039 4 470 3 851 3 504 3 666 3 100 

Production **  2 672 2 811 4 382 3 661 4 289 3 397 4 013 4 440 3 824 3 468 3 636 3 079 

*Marché domestique = Total des investissements  + Exploitation -maintenance et ventes domestique dõ®nergie 

**Marché total = Marché domestique + Exportations  ; Production = Marché total ð Importations  

Estimations IN NUMERI, sd : estimations semi -définitives, p  : estimations provisoires  

 

 

Emplois 7IIE9?lI m Bg>O:HElB;9JH?9?Jl 

Emplois (ETP) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Liés aux investissements domestiques  
         

   

Fabrication des équipements  80 30 90 270 530 440 640 740 750 630 470 440 

Construction et installation  350 430 460 810 1 650 1 480 1 850 2 080 2 120 2 210 1 980 2 050 

Total 430 460 550 1 080 2 170 1 920 2 490 2 820 2 870 2 840 2 450 2 490 

Liés à la maintenance et la vente d'énergie  7 610 8 020 8 380 8 200 8 230 8 290 8 860 9 120 8 980 8 950 8 940 9 100 

Liés au marché domestique  8 040 8 480 8 920 9 280 10 410 10 210 11 350 11 940 11 860 11 790 11 390 11 590 

Liés aux exportations  200 290 420 260 280 420 430 290 300 310 210 110 

Total des emplois  8 240 8 770 9 350 9 540 10 690 10 630 11 780 12 230 12 160 12 100 11 600 11 700 

Estimations IN NUMERI, sd : estimations semi -définitives, p  : estimations provisoires  

 

 

,K?II7D9; ;J FHE:K9J?ED :glD;H=?; :; B7 <?B?kH; >O:HElB;9JH?GK; 

 
2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017p 

Nouvelle puissance installée (MW)  12 12 25 50 85 95 44 75 20 20 112 68 

Parc en fin dõann®e (MW)* 25 358 25 609 25 581 25 688 25 516 25 516 25 504 25 520 25 527 25 537 25 586 25 634 

dont petite hydroélectricité  2 043 2 069 2 100 2 102 2 117 2 132 2 147 2 162 2 177 2 192 2 207 2 222 

Production nette réelle (TWh)  56,8 58,1 64,1 57,2 63,1 45,1 59,7 71,8 63,8 55,4 61,0 50,0 

dont petite hydroélectricité  5,6 5,6 6,5 5,6 6,2 4,4 5,8 7,0 6,2 5,4 6,0 4,9 

Production nette normalisée (TWh)  66,1 65,3 65,4 64,3 64,1 62,5 62,1 62,7 62,0 61,2 60,8 60,0 

* Le parc en fin dõann®e n nõest pas ®gal ¨ la puissance install®e de lõann®e n-1 à laquelle on ajoute les nouvelles installations de 

lõann®e n, du fait de lõarr°t de certaines installations (d®classement, rénovation).  

Sources : SDES, Enqu°tes sur la production dõ®lectricit®, Tableaux de bord hydraulique, Base P®gase, Suivi de la directive 

européenne relative aux énergies renouvelables, Bilans des énergies renouvelables ; RTE, Bilans électriques  

Note  : Suite ¨ une am®lioration des informations, les s®ries sont l®g¯rement modifi®es par rapport ¨ ceux de lõ®dition pr®c®dente. 
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Données sources 
Données  Calculé à partir de  Sources 

Niveau de 

confiance  

March® int®rieur (Mû)    

Petite hydroélectricité <10 MW  Nouvelles puissance x Prix    

Prix unitaire (Mû/MW) 3 Mû/MW GPAE ** 

Nouvelles puissances (MW)   Estimation selon SDES ** 

Grande hydroélectricité 

>10 MW (Mû) 
Programmes dõinvestissement 

Communiqués/rapports EDF, CNR et 

Engie (SHEM) 
** 

Décomposition du marché 

int®rieur  (Mû) 
   

£quipements (Mû) 30 % des investissements  Estimation In Numeri  ** 

Ing®nierie (Mû) 10 % des investissements  Estimation In Numeri  ** 

G®nie civil (Mû) 60 % des investissements  Estimation In Numeri  ** 

March® des ®quipements (Mû) 
Marché intérieur + Exportation - 

Importation  
  

Importation, Exportation (Mû)  

Eurostat  : Produits 84.10.11.00, 

84.10.12.00, 84.10.13.00, 84.10.90.00, 

84.10.90.10, 84.10.90.90 

***  

Production dõhydro®lectricit® 

(MWh)  
   

Production brute (MWh)   SDES, Tableaux de bord hydraulique  ***  

Production nette (MWh)   SDES, Base Pégase ***  

Production nette normalisée 

(MWh)  
 SDES, Suivi de la directive  ***  

Répartition petite et grande 

hydraulique (MWh)  
 

SDES, Enquête sur la production 

dõ®lectricit® 

CNR, Rapports  dõactivit® 

** 

Prix de lõhydro®lectricit® 

(û/MWh) 
   

Petite hydro®lectricit® (û/MWh) Co¾t dõachat unitaire CRE, Délibérations sur la CSPE, Annexes 1  ***  

Grande hydroélectricité 

(û/MWh) 
 

CNR, Rapports dõactivit® 

CRE, Observatoire des marchés de gros  
** 

Emplois (ETP)    

Fabrication (ETP)  
Fabrication Mû x ratio [Production-

Sous-traitance -Marges/Effectifs]  

2006 à 2013 : CN 

2014 à 2015 : ESANE, NAF 28.11 
** 

Ingénierie (ETP) 
Ing®nierie Mû x ratio [Production-

Sous-traitance -Marges/Effectifs]  

2006 à 2008 : CN, Branche A88.71  

2009 à 2015 : ESANE, NAF 71.12B 
** 

Génie civil (ETP)  
G®nie civil Mû x ratio [Production-

Sous-traitance -Marges/Effectifs]  

2006 à 2008 : CN, Eurostat  

2009 à 2015 : ESANE, NAF 42.22Z 
** 

Vente dõ®lectricit®,  

exploitation -maintenance (ETP)  
 

Communiqués/rapports EDF, CNR et 

Engie (SHEM) 
** 
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)lJ>E:; =lDlH7B; :glL7BK7J?ED  
La fiche porte sur lõ®valuation des march®s li®s au d®veloppement de lõhydro®lectricit® en France. Ces march®s sont : 

¶ Le marché lié aux investissements  domestiques : fabrication et installation des équipements, construction/rénovation 

des centrales, études techniques préalables et ingénierie  ; 

¶ Le march® li® ¨ la vente dõhydro®lectricit® et aux services marchands de maintenance et dõexploitation des 

centrales.  

Pour chacune des composantes de march®s, les ®valuations portent ¨ la fois sur le niveau dõactivit® (Mû) et sur les 

emplois associés (ETP).  

Investissements domestiques (marché intérieur)  

Le march® li® ¨ lõinvestissement pour la construction et la r®novation des centrales hydroélectriques est décomposé de la 

façon suivante  : 

¶ Valeur des équipements au prix «  sortie usine  è lorsquõils sont produits nationalement et au prix douanes lorsquõils sont 

importés ;  

¶ Valeur des activités de génie civil et des études pr éalables nécessaires à la construction et la rénovation des 

barrages . 

Les données concernant le montant des investissements dans la grande hydraulique proviennent des communiqués et 

rapports des trois exploitants principaux  : EDF, Engie (via SHEM) et la CN R. Pour la petite hydroélectricité, les 

investissements sont estimés selon les données issues du SDES et des coûts cités par le Groupement des Producteurs 

Autonomes dõ£lectricit® hydraulique (GPAE). 

Lõ®quilibre sur le march® des ®quipements est reconstitu® en prenant compte des données sur le commerce extérieur 

(Eurostat).  

Vente dõ®nergie et exploitation-maintenance  

Le march® li® ¨ la vente dõ®lectricit® hydraulique est d®compos® comme suit : 

¶ Valeur de lõ®lectricit® inject®e sur le r®seau public ; 

¶ Valeur de s services dõexploitation- maintenance des centrales.  

Les donn®es concernant les puissances install®es par an et la production dõhydro®lectricit® sont issues des diff®rents 

rapports du SDES (Tableaux de bord, Suivie de la directive, Base de données Pégase) , ainsi que des bilans de la RTE. Les 

prix sont issus des rapports de la CRE (Délibérations sur la CSPE) et de la CNR.  

Estimation des emplois  

Les emplois sont estimés selon des ratios [Production/Emploi] issus de la Comptabilité nationale ou de la base ES ANE pour 

les NAF correspondantes.  

 

 

Points de vocabulaire 

Les équipements  sont les turbines hydrauliques.  Les investissements  correspondent aux dépenses en 

fabrication et installation des équipements, en construction des centrales hydrauliques, et en études 

techniques préalables et ingénierie. Les investissements  sont valorisés au prix de fabrication ou prix de 

douane . 
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3. Photovoltaïque 
Points clés 
Baisse des investissements en 2016 

Le march® du photovoltaµque sõest profond®ment 

transform® depuis la chute des tarifs dõachat de 2011. Le 

march® r®sidentiel sõest effac® au profit dõun march® de 

grandes toitures et de centrales au sol, impulsé par les 

appels dõoffres gouvernementaux. Les centrales au sol 

étant quatre fois moins intenses en emploi que les petites 

toitures, on assiste à une forte réduction des emplois 

générés après 2011 (étude ADEME BIPS 2015).  

Après deux années relativement favorables aux 

investissements photovoltaïques en  2014 et 2015, lõann®e 

2016 est marquée par une baisse importante de la 

puissance installée, se traduisant par un recul de 10 % du 

marché total et de 30 % des emplois entre 2015 et 2016, 

avant un rebond significatif en 2017.  

Tendances observées 2014-2016 

Puissance installée annuelle (MW)  
 

Puissance totale raccordée (MW)  
 

Investissements domestiques (Mû) 
 

Emplois liés aux investissements (ETP)  
 

March® total (Mû) 
 

Emplois li®s ¨ la vente dõ®nergie (ETP) 
 

Marchés liés  au photovoltaµque (Mû) Emplois associés au photovoltaïque (ETP)  

  

Nouvelles installations (MW) *  Energie produite (y.c autoconsommation, MWh)   

 
(*) Compte tenu des files dõattente et des d®lais de construction, les 

installations sont différentes des  raccordements (887 MW en 2017).  

 

De quels marchés et emplois parle- t-on? 

Les emplois sont limités aux  emplois directs associés aux marchés du photovoltaïque : ne sont pas inclus les emplois 

indirects, tels que fournisseurs des fabricants. En 2016, il sõagit dõestimations semi-définitives  et, en 201 7, dõestimations 

provisoires.  

Fabrication dõ®quipements Fabrication de capteurs et de composants  

Distribution   Grossistes 

Construction, Installation   Pose dans les logements individuels, les bâtiments co llectifs et les centrales au sol  

Production dõ®nergie  Exploitation, Entretien et maintenance courante  

229
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Contexte réglementaire 
"?D :;I 9Hl:?JI :g?CFrJ 7KN F7HJ?9KB?;HI 

Mis en place en 2006 par lõEtat pour les installations 

particuli¯res, le Cr®dit dõImp¹t Développement Durable 

(CIDD) est réduit en 2011 et 2012, puis supprimé en 2014. 

Les coûts de matériel conservent un taux réduit de TVA de 

10 % pour les installations résidentielles de moins de 3kWc.  

07H?<I :g79>7J ² à guichet ouvert » pour les installations 

de moins de 100 kWc 

Pour les installations de moins de 100 kWc, lõ®lectricit® 

produite par les installations photovoltaµques fait lõobjet 

dõune obligation dõachat par EDF OA (EDF agence 

Obligation dõAchat) et les entreprises locales de 

distribution qui so nt oblig®es dõacheter lõ®lectricit® 

produite ¨ un tarif dõachat, lõ®cart avec le prix du march® 

étant compensé par la Contribution au Service Public de 

lõ£lectricit® (CSPE). Les contrats dõachat sont conclus pour 

une période de 20  ans. Chaque trimestre, le s tarifs dõachat 

font lõobjet dõun ajustement qui prend en compte les 

projets en files dõattente. 

Lõarr°t® tarifaire du 9 mai 2017 modifie le calcul des tarifs 

dõachat et instaure un m®canisme de soutien sp®cifique 

pour les installations en autoconsommatio n : une prime à 

lõinvestissement et un tarif dõachat pour la vente des 

surplus dõ®lectricit®. Le tarif pr®f®rentiel pour lõint®gration 

au b©ti a ®t® r®duit jusquõ¨ disparition compl¯te en 

octobre 2018.  

^FF;BI :gE<<H;I 7L;9 9EDJH7JI :g79>7J EK 9ECFBlC;DJ 
de rémunération au-delà de 100 kWc 

Pour les installations de plus de 100 kWc, le mécanisme de 

soutien repose sur des appels dõoffres. Chaque candidat 

propose un prix de production pour son installation. Depuis 

2016, les installations de plus de 500 kW bénéfi cient dõun 

contrat de complément de rémunération, alors que les 

installations avec une puissance comprise entre 100 kW et 

500 kW continuent ¨ b®n®ficier dõun contrat dõachat. Les 

deux modes de rémunération sont indexés annuellement 

sur toute la durée des c ontrats.  
 

Fin des droits antidumping pour la protection des fabricants nationaux. 

Des mesures antidumping sont instituées en 2013 par la Commission Européenne pour une durée de 5 ans et reconduites 

en 2017 pour une durée de 18 mois. Ces mesures prévoyai ent un prix minimum de vente pour les panneaux en 

provenance de Chine sur le sol européen. En septembre 2018, la Commission Européenne décide de ne pas réexaminer 

ces mesures, conduisant ainsi à leur expiration.  

 

2006 

Å Mise en place du CIDD  

Å Tarif d'achat avec prime d'intégration au 
bâtiment  

2009 

Å PPI : Objectifs d'installations : 1,4 GW en 2012 et  
5,4 GW en 2020  

2010 

Å Tarif d'achat avec renforcement des critères 
intégrés au bâtiment  

2011 

Å Janvier à mars : Moratoire  

Å Réduction du CIDD  

Å Appels d'offres pour les installations > 100 kWc  

2013 

Å Bonification du tarif d'achat selon l'origine des 
panneaux  

2014 

Å Abrogation de la bonification du tarif d'achat  

Å Suppression du CIDD  

2016 

Å Système de soutien " Marché + prime " pour les 
installations > 500 kW  

Å Cadre pour l'autoconsommation d'électricité  

2017 

Å Nouveaux tarifs d'achat + Prime à l'investissement 
pour l'autoconsommation  

2018 
Å Fin des lois antidumping  

2020 

Å Prochaine réglementation RT 2020 imposant aux 
bâtiments neufs de devenir des producteurs nets 
d'énergie  

Photovoltaïque dans le monde : la Chine en tête du marché  

En 2016, 303 GW sont installés dans le monde , dont 76  GW de nouvelles installations pour la seule année 2016. 

Cette même année, la Chine se plac e largement en tête du marché mondial du photovoltaïque , avec 35 GW 

raccordés  dans l'année, portant son parc  à  78 GW, devant lõAsie-Pacifique (70 GW), les Amériques (47 GW) et 

lõAllemagne (41GW ; EurObservõER 2017 et EPIA). 

En 2016, 94,6 GW sont install®s en Europe, produisant 102 TWh. LõAllemagne reste en t°te des puissances installées, 

mais le Royaume -Uni porte le marché le plus actif sur lõann®e 2016, avec 2,4 GW supplémentaire.  
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Les acteurs de la filière du photovoltaïque 
Équipementiers : +/-  20 entreprises 

Dans la partie la plus en amont de la filière, une vingtaine de groupes  industriels produisent des équipements pour la 

production du silicium, des wafers (tranches de silicium) et des cellules. Ces entreprises bénéficient de positions 

relativement favorables sur des march®s tr¯s expos®s ¨ lõinternational (ECM Technologies, Apollon Solar, Eolite System).  

Les entreprises françaises sont également bien positionnées sur les « matériaux solaires » (gaz, verres spéciaux, polymères),  

avec des groupes comme Saint -Gobain, Air Liquide (pour les gaz) et Arkema (pour les polymères).  

 

Fabricants de cellules et modules : +/-  10 entreprises 

En raison de la concurrence accrue sur le marché mondial des modules, les années 2012 et 2013 sont difficiles pour les 

fabricants français et conduisent à plusieurs liquidations.  

Une dizaine de PME fra nçaises poursuit une activité de fabrication de modules (souvent à partir de cellules importées), 

telles que Reden -Solar (ex-Fonroche), Recom -Sillia, et Systovi entre autres. EDF participe à cette activité à travers sa filiale 

EDF EnR PWT. La capacité de p roduction française est estimée à 820 MW. Ces entreprises emploient au total entre 600 et 

800 personnes.  

Fabricants de composants électriques et de structure : +/-  100 entreprises 

Une quarantaine dõentreprises sont actives sur le segment des ®quipements ®lectriques (onduleurs, connexion, 

monitoring), parmi lesquelles Schneider, Leroy -Somer, Huawei Technologies France, Nexans, ainsi que Socomec. La 

fabrication dõ®quipements de structures et de fixation concerne une cinquantaine dõentreprises.  

On compte auss i une dizaine de grands fabricants dõ®l®ments de couvertures, de profil®s dõaluminium, dõ®crans de sous-

toiture et de supports (Imerys TC, Terreal, SAPA, Schüco, Saint -Gobain).  

%DJl=H7J;KHI ;J ;DI;C8B?;HI § KD; L?D=J7?D; :g;DJH;FH?I;I 

Ces entreprises sont en général des PME à rayonnement régional (Altus Energy). Certaines se sont spécialisées dans la 

pose dõombri¯res de parking (Gagnepark, Heliowatt et Impact Energie). 

Installateurs : de 4 500 entreprises en 2010 à 1 050 en 2016 

Essentiellement tournée vers  les installations r®sidentielles au d®but de la p®riode, lõactivit® dõinstallation est très 

dynamique entre 2006 et 2010. La mise en place dõun moratoire, consistant en une suspension provisoire de lõobligation 

dõachat, et la baisse continue du tarif dõachat contribuent ¨ r®duire la demande des m®nages, ce qui entra´ne lõarr°t de 

lõactivit® photovoltaµque dans de nombreuses entreprises.  En 2016, environ  1 050 installateurs  possèdent une qualification 

li®e au photovoltaµque (QualiõPV et autres), contre  plus de  4 500 en  2010. 

,HE:K9J;KHI :glD;H=?; § ¥Ü-  100 entreprises 

À côté des généralistes tels EDF (via  sa filiale EDF Renouvelables), ENGIE et Total, une petite centaine dõentreprises  

(Urbasolar, Quadran, Solairedirect,  Enercoop,  Voltaliaé) montent et exploi tent des projets de centrales photovoltaïques.  

Stockage +/-10 entreprises  

Les installations photovoltaïques peuvent être associées à des capacités de stockage, notamment dans les territoires 

outre -mer. Les fabricants Tesla, SAFT ou Forsee Power fournissen t des batteries lithium -ion. Des entreprises comme McPhy 

Energy proposent des solutions hydrogènes.  

 

Fabricants de 
modules  

+/ - 10 
entreprises  

Fabricants de 
composants 
électriques  

+/ - 100 
entreprises  

Intégrateurs  

+/ - 20 
entreprises  

Installateurs  

4 500 en 2010  

1 050 en 2016  

Producteurs 
d'énergie  

+/ - 100 
entreprises  



/Photovoltaïque  

 
 

Marchés et emplois dans le domaine des énergies renouvelables, Situation  2014-2016   |    PAGE 35   

 

Études préalables 

2 250 ETP 80 ETP 1 790 ETP 560 ETP 

 

Fabrication des  

équipements 

 

Installation 

 

2;DJ; :glD;H=?; 
Maintenance 

/?JK7J?ED ;J F;HIF;9J?L;I :K C7H9>l ;J :; Bg;CFBE? 

 
* Estimations IN NUMERI. ETP : équivalents temps plein.  

Baisse du prix des systèmes photovoltaïques 

Suite ¨ lõarriv®e de modules ¨ bas co¾ts en provenance de Chine, les prix des syst¯mes photovoltaµques chutent entre 

2009 et 2012. Depuis 2013, les ®conomies dõ®chelle engendr®es par la hausse de la puissance moyenne des installations 

accél èrent la baisse des prix. Le coût des installations résidentielles intégrées au bâti de moins de 3 kWc diminue de 

moiti® entre 2009 (6,9 û/Wc) et 2016 (2,48 û/Wc). Le prix du Wc install® sur grande toiture passe de 6,4 û/Wc en 2009 ¨ 

1,45 û/Wc en 2016
5
. Pour les centrales au sol (avec une puissance supérieure à 250 kW), le prix passe de 5,24  û/Wc ¨ 

1,05 û/Wc pour sur la m°me p®riode.  

Marché orienté vers les centrales au sol 

Lõann®e 2016 a vu un net ralentissement des capacit®s photovoltaµques install®es avec seulement 558 MW raccordés, 

soit une baisse des capacités installées de 36,5  % par rapport à 2015. . Le marché se développe au bénéfice des 

centrales au sol et des très grandes toitures ou ombrières de parking.  Les installations de plus de 250 kWc repré sentent 63 

% des raccordements en 2016, contre 31 % en 2010. La centrale photovoltaïque de Cestas (près de Bordeaux), la plus 

grande dõEurope, poss¯de une puissance totale de 300 MWc, dont 230 MW raccord®s en 2015. 

Au sein même des segments de marché, la p uissance moyenne des installations augmente. Pour le segment résidentiel, 

les installations majoritairement dõune puissance inf®rieure ¨ 3 kW jusquõen 2012, ont maintenant une puissance allant de 

3 à 9 kW (80 % des installations résidentielles). Mais la RT 2012 semble ®galement pousser ¨ nõinstaller que la puissance 

minimale, soient 1 ou 2  kWc dans certains cas.  

En 2016, le march® total du photovoltaµque est estim® ¨ 3,6 Mdsû, en baisse de 10 % par rapport ¨ 2015 sous lõeffet 

conjugué de la baisse des prix e t des quantités installées. Le recul du marché concerne les investissements, qui passent 

de 1,1  Mdsû en 2015 ¨ 0,6 Mdsû en 2016 (soit -41,7 %).  

La production dõ®lectricit® photovoltaµque sõ®l¯ve ¨ 8,6 TWh en 2016. Sur la base des prix de lõobligation dõachat, la 

valeur de lõ®lectricit® inject®e sur le r®seau est estim®e ¨ 3 Mdsû en 2016 (contre 2,9 Mdsû en 2015).  

Baisse des emplois de la filière 

 

 

 

 

 

 

Lõensemble des emplois suit la m°me tendance que les marchés : 4  680 ETP en 2016, contre 6  690 ETP en 2015 (soit -30 %), 

le recul portant essentiellement sur les installations (près de 2 000 emplois  en moins). Les emplois correspondant à la 

production dõ®nergie sont quant ¨ eux estim®s ¨ 1 790 ETP en 2016. 

La chute des emplois observ®e depuis 2012 porte sur lõactivit® dõinstallation, maillon de la fili¯re constituant le principal 

vivier dõemplois. Cette baisse est la conséquence du recul des puissances raccordées, mais aussi de la transformation du 

march® en faveur des centrales au sol. Au plus fort de la bulle en 2010, lõinstallation de syst¯mes photovoltaµques g®n®rait 

29 200 emplois.  Les emplois i ndustriels dans la fabrication de modules et des éléments de structure (y compris ceux 

destin®s ¨ lõexportation) sont estim®s ¨ 560 ETP en 2016 (hors installation). 

                                                             

5

 Référence des prix 2015 : ADEME-Enerplan, Étude « Mise ¨ jour de lô®tude BIPS ». La diff®rence entre les deux rapports provient dôune grande baisse des prix 
des installations en grande toiture.  

2015 

861 MW  
installés 

6 690 ETP 

Marché total 
4 049 Mϵ 

2016 

492 MW  
installés 

4 680 ETP 

Marché total 
3 646 Mϵ 

2017* 

1 051 MW  
installés 

7 270 ETP 

Marché total 
4 752 Mϵ 
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Reprise des raccordements et des installations en 2017 

En 2017, le niveau des raccordements est en hausse de 57 % par rapport à 2016, passant de 558 MW à 876 M W. Compte 

tenu des délais de raccordements, le niveau des installations se situe à 1 GW en 2017, plus du double par rapport à 2016 

(ann®e du plus bas niveau observ® depuis 2010). On peut y voir lõaboutissement des politiques dõappels dõoffres et lõeffet 

de  la publication de la politique tarifaire, avec la prise en compte de lõautoconsommation. Les nouveaux raccordements 

concernent en priorité le Sud de la France.  

De même que les raccordements, les investissements domestiques affichent une nette reprise, av ec 1,3 Mdsû en 2017 

pour 5 220  ETP.  La vente dõ®nergie sõ®l¯verait ¨ 3,5 Mdû pour une production ®lectrique de 9,9 TWh, et g®n®rerait 

2 010 ETP. En incluant les exportations, le march® total est estim® ¨ 4,7 Mdsû et les emplois associ®s ¨ 7 270 ETP.  

PersF;9J?L;I B?l;I 7KN 7FF;BI :gE<<H; ;J m Bg7KJE9EDIECC7J?ED 

Le soutien public repose ¨ la fois sur un tarif dõachat en guichet ouvert pour les petites puissances et sur des appels 

dõoffres, ceux-ci étant lancés séparément selon les segments de marché pour le s grandes puissances.  

Filière photovoltaïque française : 16 500 emplois directs, indirects et induits en 2014 

En septembre 2015, lõADEME publie  une étude consacrée à la filière photovoltaïque dressant un état des 

lieux de la filière en France en 2014. Celle -ci présente notamment des estimations des marchés 

correspondant aux diff®rentes cat®gories dôinstallation en les distinguant selon leur taille et la technologie de 

pose (hors centrales au sol, intégré au bâti, intégré simplifié ou surimposé), ainsi que des emplois associés. La 

pr®sente ®dition de lõ®tude ç March®s et emplois è sõappuie sur les r®sultats de cette étude.  

Emplois directs, indirects et induits de la filière photovoltaïque en 2014 (ETP)  

 

Les donn®es de march® produites dans lõ®tude ADEME 2015 r®sultent dõune approche combinant les 

r®ponses ¨ une enqu°te aupr¯s des acteurs de la fili¯re photovoltaµque en France et lõutilisation dõun 

modèle de décomposition de la filière économique permettan t dõestimer la production de valeur ¨ chaque 

maillon de la chaîne de valeur, ainsi que les emplois directs, indirects et induits associés. Au total, ce sont 

15 900 emplois directs, indirects et induits,  qui sont associés à la production française réalisée sur lõensemble 

de la chaîne de valeur de la filière photovoltaïque en 2014  (16 500 emplois  en incluant les équipementiers ). 

Aux 8 040 emplois directs li®s aux investissements et ¨ la maintenance, sõajoutent 4 950 emplois indirects et 

2 980 emplois induits.  

Ratios dõemplois directs, indirects et induits de la fili¯re photovoltaµque en 2014 (ETP/MW) 
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Les nouveaux appels dõoffres tri-annuels couvrent la période de 2017 à 2020  :   

¶ Un appel dõoffres dõun volume de 4 000 MWc pour centrales solaires au sol est lanc® en 2016. Les nouvelles capacit®s 

sont réparties en six tranches de ca ndidature de 500 MW, espacées chacune de six mois.  Les tranches de puissance 

sont revues et les deux prochaines périodes de candidatures porteront sur un volume de 850  MW chacune.  

 

¶ Un appel dõoffres dõun volume de 1 350 MWc de centrales solaires sur bâtiments, serres, hangars agricoles et 

ombrières de parking est lancé le 9 septembre 2016. Les nouvelles capacités sont réparties par tranches de 

candidature initialement prévues de 150 MW, espacées chacune de quatre mois. La sixième période de 

candidatur e portera sur une puissance augmentée à 300 MW.  

Les 103 laur®ats de la quatri¯me p®riode de lõappel dõoffres au sol sont d®sign®s le 6 ao¾t 2018, pour un volume total de 

720 MW et un prix moyen e 58,2  û/MWh pour lõensemble des projets, les projets de plus de 5MWc proposant un prix 

moyen de 52  û/MWh.  

Les tarifs propos®s sont en baisse sensible depuis la premi¯re p®riode des appels dõoffres attribu®s en mars 2017 : -17 % 

pour les centrales au sol de plus de 5MWc, -18 % pour lõensemble des projets. 

ë lõavenir, lõautoconsommation est amen®e ¨ se d®velopper. En effet, la baisse du co¾t de lõ®lectricit® solaire la rend 

comp®titive avec le prix de vente au d®tail de lõ®lectricit® du r®seau. Deux appels dõoffres d®di®s ¨ lõexp®rimentation de 

lõautoconsommation sont lancés en 2016 pour des installations de 100 kW à 500 kWc et ouverts à toutes les technologies 

renouvelables. ENEDIS annonce 20  000 ménages équipés pour produire leur propre électricité fin 2017.  

Enfin, le financement de la recherche et du développement p asse par la mise en place de plusieurs programmes de 

R&D, au niveau national comme européen. Le budget public pour la recherche et le développement des agences 

nationales (ADEME, ANR et Bpifrance) sõ®l¯ve ¨ 3 Mû pour 2015. En f®vrier 2017, la ministre en charge de lõ®nergie 

annonce le lancement dõun appel dõoffres pour le d®veloppement de technologies solaires innovantes pour une 

puissance de 210  MWc sur 4 secteurs dõinnovation : les composants, le syst¯me ®lectrique, lõoptimisation de lõexploitation 

dõune centrale, et lõagrivoltaµsme. 

Panneaux hybrides 

Les panneaux photovoltaïques hybrides proposent une valorisation à la fois électrique et thermique. Quelques sociétés 

commencent à commercialiser ces produits (DualSun et Base Innovation).  

 

 

Objectifs 2018-2023 de la PPE 

En mati¯re de production dõ®lectricit® issue du photovoltaµque, la Programmation Pluriannuelle de 

lõ£nergie de 2016 fixe un objectif de 10 200 MW pour 2018 et un objectif situé entre 18  200 MW (option 

basse) et 20  200 MW (option haute) pour 2023. 
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Résultats détaillés 
 

 

Marchés liés au photovoltaïque 

Niveau d'activit® g®n®r® sur le territoire (Mû) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Investissements  
           

 

Equipemen ts fabriqués en France  30 62 253 333 620 570 335 252 241 183 160 197 

Importations des équipements  72 169 216 566 2 336 1 902 569 553 687 526 240 592 

Installat ion, Études préalables  24 72 228 522 1 868 2 013 764 544 627 425 261 469 

Distribution  0 0 113 364 1 100 0 0 0 0 0 0 0 

Total des  investissements  126 303 810 1 785 5 924 4 484 1 668 1 350 1 555 1 135 662 1 259 

Exploitat ion -Maintenance, Vente d'énergie  1 4 32 100 381 1 202 2 211 2 422 2 648 2 871 2 969 3 482 

Marché domestique  127 307 842 1 884 6 305 5 687 3 879 3 772 4 203 4 006 3 631 4 741 

Exportations  
           

 

Équipemen ts 102 117 91 33 64 45 22 7 10 42 15 12 

Marché total  229 424 933 1 917 6 370 5 731 3 901 3 779 4 213 4 049 3 646 4 752 

Production  157 255 717 1 351 4 034 3 829 3 332 3 226 3 527 3 523 3 406 4 161 

*Marché domestique = Total des investissements + Exploitation -maintenance et ventes domestiques dõ®nergie 

**Marché total = Marché domestique + Exportations  ; Production = Marché total - Importations  

Estimations IN NUMERI, sd : estimations semi -définitives, p  : estimations provisoires  

 

 

Emplois associés au photovoltaïque 

Emplois (ETP) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Liés aux investissements domestiques  
         

   

Fabrication des équipements  130 240 890 1 290 2 410 2 210 1 250 1 010 870 630 510 700 

Installation  790 1 810 3 780 8 240 26 920 26 140 9 210 7 150 5 580 4 120 2 250 4 360 

Études préalables  30 70 250 610 2 290 2 690 870 220 290 150 80 150 

Total 960 2 120 4 920 10 130 31 610 31 030 11 320 8 380 6 740 4 900 2 840 5 220 

Liés à la maintenance et la vente d'énergie  0 0 30 150 460 1 050 1 310 1 350 1 420 1 640 1 790 2 010 

Liés au marché domestique  960 2 120 4 940 10 280 32 080 32 080 12 640 9 730 8 160 6 550 4 630 7 230 

Liés aux exportations  450 450 320 130 250 170 80 30 40 150 50 40 

Total des emplois  1 400 2 570 5 260 10 410 32 330 32 250 12 720 9 750 8 200 6 690 4 680 7 270 

Estimations IN NUMERI, sd : estimations semi -définitives, p  : estimations provisoires  
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MW 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017p 

Puissances install®es dans lõann®e 15 37 105 285 1 111 1 781 866 744 982 861 492 1 051 

Puissance raccord®e dans lõann®e 7 17 67 256 880 1 634 1 078 613 927 879 558 876 

Puissance en service en fin dõann®e 40 67 156 397 1 472 2 971 3 815 4 794 5 776 6 637 7 129 8 180 

Production dõ®nergie GWh 11,5 27,3 90,3 207,3 723,1 2 333,6 4 427,6 5 192,4 6 390,6 7 750,4 8 647,1 9 921,9 

Source  : Estimations IN NUMERI selon SDES, Tableau de bord du photovoltaïque  

Note  : Suite à une révision des données du SDES  sur les raccordements trimestriels , les séries présentées  cette année sont 

légèrement différent es de c elles de lõ®dition pr®c®dente. 
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Données sources 
Données  Calculé à partir de  Sources 

Niveau de 

confiance  

Investissements (Mû) 

Prix û/W X Puissance install®e par 

segment (résidentiel, tertiaire, 

centrales au sol)  

  

Nouvelles puissances (MW)   SDES, Tableau de bord PV  ** 

Prix (û/W)  
AIE ; SER 

ADEME (2017), Étude BIPS 
** 

Fabrication des modules (Mû)    

Prix des modules (û/W)  
AIE ; SER 

ADEME (2017), Étude BIPS 
***  

Exportations (Mû)  
Comptes des entreprises   

Eurostat, Produit 85.41.40.90  
** 

Fabrication (Mû)  Comptes des entreprises  ** 

Importations (Mû) 
Par solde  : Marché intérieur + 

Exportations ð Fabrication  
Hypothèse In Numeri  ** 

Structures (Mû)    

Investissemen ts (Mû) % du coût total  AIE ; SER ; ITRPV ***  

Importations (Mû) % des importations  SER ** 

Fabrication (Mû) Investissements - Importations  Hypothèse In Numeri  * 

BOS, Onduleurs (Mû)    

Investissemen ts (Mû) % du coût total  AIE ; SER ; ITRPV ***  

Importations (Mû) % des importations  SER ** 

Fabrication (Mû) Investissements - Importations  Hypothèse In Numeri  * 

Installation, £tudes (Mû) % du coût total  Estimation à partir de SER  2011 ** 

Vente ®nergie (Mû) £lectricit® vendue GWh x Prix û/W  ***  

Électricité vendue (GWh)   SDES ; CRE ***  

Prix (Mû/MW)  CRE, Délibérations sur les CSPE ***  

Emplois (ETP)    

Fabrication des modules/cellules (ETP)  
Fabrication Mû x ratio  

[Production/Emploi]  
ADEME (2017), Étude BIPS ** 

Fabrication du matériel électrique (ETP)  
Fabrication Mû x ratio  

[Production/Emploi]  
ESANE, NAF 27.12Z ** 

Fabrication des structures (ETP) 
Fabrication Mû x ratio  

[Production/Emploi]  

ESANE, NAF 25.11Z, 23.32Z et 

24.20Z 
** 

Installation (ETP) 
Installations MW x ratio 

[MW/Emploi]  
SER ; ESANE, NAF 43.21A ** 

Études préalables (ETP)  
£tudes Mû x ratio  

[Production/Emploi]  
ESANE, NAF 71.12B ** 

Exploitation, Maintenance (ETP)  Parc MW x ratio [MW/Emploi]  Estimation IN NUMERI ** 
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P®rim¯tre de lõ®tude 

On décompose les investissements de la façon suivante  : 

¶ Valeur  des ®quipements aux prix sortie dõusine lorsquõils sont produits sur le territoire national, et  aux prix douanes 

lorsquõils sont  importés  ; 

¶ Valeur des marges de distribution correspondant au passage de la valeur sortie dõusine/douanes à la valeur 

dõacquisition (prix payé par les installateurs ou les ménages)  ; 

¶ Valeur  des travaux  dõinstallation des  équipements  ou  de  construction  centrales  photovoltaïques  et  des infrastructures.  

 
Pour chacune  de  ces  composantes  de  marché,  lõ®valuation porte  sur le niveau  dõactivit® (évaluation  du  marché en  millions 

dõeuros) et  sur les emplois  directs  qui  y sont  associés.  

Les produits couverts correspondent à lõensemble des éléments  composant  un système  photovoltaïque  : cellules,  modules,  

onduleur,  câbles et  éléments  de  structure . Les deux  autres  composantes  du  marché  couvrent  les activités  dõinstallation et  de  

commercialisation  des systèmes photovoltaïques.  

M®thodologie dõestimation 

Le marché des investissements est estimé à partir des puissances installées chaque année et du prix unitaire de 

lõinstallation (û/W) pour chaque segment de march®. On distingue trois segments : r®sidentiel (entre <3 kW et 3-9 kW), 

grandes toitures et centrales au sol. Une correction est apportée aux données du SDES pour tenir compte des délais de 

raccordement.  

La chaîne de valeur des investissements est scindée en : modules et cellules, onduleurs et matériels électriques, éléments 

de structure, installation, et ®tudes pr®alables. Le prix des modules est estim® ¨ partir des donn®es de lõAIE, du SER et de 

lõITRPV (International Technology Roadmap for Photovoltaic) . Pour les autres maillons de la chaîne de valeur, ils sont estimés à 

partir dõune d®composition des prix fournie par le SER, prix que lõon fait ®voluer en fonction dõindices de prix des activités 

concernées.  

On suppose que les exportations nõexistent que pour les modules. Ces dernières sont estimées à partir des comptes 

dõentreprises. Les taux dõimportations sont estim®s ¨ partir des donn®es de lõ®tude ADEME BIPS 2015. 

Le marché de  la vente dõ®nergie est ®valu® ¨ partir de lõ®nergie vendue et du prix de vente. Ce prix est issu des rapports 

de la CRE sur les délibérations pour la CSPE (Annexes 1).  

Les emplois sont estimés soit à partir de ratios [Production/Emploi], soit à partir de ratios [Puissance installée ou 

cumulée/Emploi].  
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4. Bois domestique 
Points clés 
.;9KB :;I L;DJ;I :g7FF7H;?BI ;DJH; SQRU ;J SQRW 

Avec la baisse du prix du baril de pétrole et la succession 

dõhivers doux, les ventes dõappareils domestiques de 

chauffage au bois reculent de 433 335  appareils en 2014 

à 346 070 en 2016 ( -20,1 %). 

En 2016, le marché des appareils de chauffage au bois 

pour un usage domestique repr®sente 2,8 Mdsû, en tr¯s 

légère hausse de 0,9 % par rapport à 2014. Les emplois 

associ®s sõ®tablissent ¨ 14 220 ETP, dont 7 370 ETP pour la 

production de bois domestique commercialisé, 260 ETP 

pour la maintenance des appareils, et 6 590  ETP pour la 

fabrication (y.c destin®s ¨ lõexport), la distribution et la 

pose . 

Tendances observées 2014-2016 

Nombre dõappareils de chauffage au bois vendus 
 

Emplois liés aux investissements (ETP)  
 

Consommation de bois des ménages (ktep)   

Ventes de bois de b¾ches et de granul®s (Mû)  

Emplois de vente de bois de bûches/granulés (ETP)   

 

March®s li®s au bois domestique (Mû) Emplois associés au bois domstiques (ETP)  

  

Ventes de bois domestiques (Mû) ; Prix de vente (û/tep) Consommation de bois domestique (ktep)  

  

De quels marchés et emplois parle- t-on? 

Les emplois sont limités aux  emplois directs associés aux marchés du bois à usage domestique. Les emplois indirects 

(fournisseurs des fabricants) ne sont pas inclus.  En 2016, il sõagit dõestimations semi-définitives et, en 2017, 

dõestimations provisoires.  

Équipement  Fabricants de po°les, de foyers et dõinserts, de chaudi¯res et de cuisini¯res 

Distribution  Ventes en grandes surfaces de bricolage, revendeurs et installateurs  

Installation  Artisans qualifi®s Reconnu Garant de lõEnvironnement (RGE) 

Bois Production de bois de bûches et de granulés marchand s pour les particuliers  

Maintenance  Entretien, réparation  
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Contexte réglementaire 
Aides réservées aux appareils performants depuis le 1er 
janvier 2016 

La Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 des Finances  

prolonge jusquõen 2015 le dispositif du cr®dit dõimp¹t li® 

aux d®penses dõ®quipement visant lõam®lioration de la 

qualité environnementale des habitations.  

Le Cr®dit dõImp¹t pour la Transition £nerg®tique (CITE) 

sõapplique sur les d®penses en mat®riel ®ligible. Le taux est 

fixé à 30 % de la dépense, sans obligation de réaliser un 

bouquet de travaux.  

Depuis le 1 er janvier 2016, le CITE est disponible uniquement 

pour les appareils répondant aux exigences du label 

Flamme Verte. Créé en 2000 et géré par le SE R (Syndicat 

des Energies Renouvelables), ce label regroupe plus de 

60 entreprises signataires des chartes dõengagement 

« appareils indépendants  » et « chaudières  ». Avec un bon 

usage de lõappareil et du bois de qualit®, les appareils 

labellisés Flamme Vert e ®mettent jusquõ¨ 30 fois moins de 

particules que les foyers ouverts et les foyers anciens.  
 

Au 1 er janvier 2018, la classe 5 étoiles du label Flamme Verte est supprimée. Dorénavant, pour bénéficier du crédit 

dõimp¹t, le rendement des appareils ind®pendants doit °tre sup®rieur ou ®gal ¨ 75 % et la concentration en monoxyde 

de carbone inférieure à 0,2 % pour le bois bûche. Pour les granulés, le rendement doit être supérieur ou égal à 86 % et la 

concentration en monoxyde de carbone inférieure à 0,04  %. Pour les chaudières manuelles et automatiques, le 

rendement doit être supérieur à 88 %.  

Lõinstallation dõun appareil de chauffage au bois est ®galement ®ligible ¨ lõ£co-PTZ (prêt à taux zéro), cumulable avec le 

cr®dit dõimp¹t ¨ condition de lõinscrire dans un bouquet de travaux. 

,B7DI :; GK7B?Jl :; Bg7?H : aides et contraintes associées  

La mise en place des plans de qualit® de lõair impose de nouvelles contraintes. À l'instar de l'expérimentation de 

renouvellement des installations individuelles de combustion au bois menée depuis 2013 sur 4 ans au sein du Plan de 

Protection de lõAtmosph¯re (PPA), lõaide du Fonds Air-Bois port® par lõADEME vise ¨ r®duire les ®missions de particules du 

chauffage au bois individuel dans les PPA. Pour bénéficier de cette aide, les appareils non performant de chauffage au 

bois (foyers ouverts et ferm®s dõavant 2002) doivent °tre remplacés par des appareils très performants labellisés Flamme 

Verte 7 ®toiles ou °tre enregistr®s dans le registre de lõADEME des appareils ®quivalents. Le montant de lõaide et les 

conditions dõattribution varient selon les territoires.  

Réglementation européenne favorisant les appareils performants 

Deux r¯glements europ®ens relatifs ¨ lõ®co-conception des chaudières à combustibles solides de moins de 500 kW et des 

appareils de chauffage indépendants au bois sont votés. Cette nouvelle réglementation permet d e limiter dans les 

années à venir la mise sur le marché des appareils moins performants (tant sur le plan énergétique que sur celui de la 

qualit® de lõair).  

(78;BI -K7B?Jg!D. ;J -K7B?87J § 9;HJ?<?97J?EDI FEKH B;I ?DIJ7BB;KHI :g7FF7H;?BI :; 9>7K<<7=; 7K 8Eis 

Lõensemble des dispositions mentionn®es est compl®t® par des actions de formation des installateurs. Lõappellation 

qualité pour les installateurs de bois -®nergie g®r®e par QualitõEnR (Qualibois) intègre les appareils de chauffage 

indépendants à travers le module de formation spécifique «  Qualibois Air  è. On note ®galement la mise en ïuvre de la 

directive europ®enne sur lõobligation de formation et de certification en mati¯re dõinstallation de syst¯mes dõEnR.  

 

2012 

Å RT 2012 : Autorisation donnée sur une 
consommation totale d'énergie primaire du bâti 
plus importante de 30 % si le bois est le 
chauffage principal du logement  

2014 

Å Remplacement du Crédit d'Impôt au 
Développement Durable (CIDD) par le Crédit 
d'Impôt pour la Transition Energétique (CITE)  

2015 

Å Création de deux nouvelles classes de 
performance Flamme Verte (6 et 7 étoiles)  

2016 

Å CITE exclusivement disponilble pour les appareils 
répondant aux exigences Flamme Verte 5 etoiles 
ou équivalent  

2018 

Å Suppression de la classe de performance 
Flamme Verte 5 étoiles  

Marché européen de la filière du bois domestique 

En 2017, la production europ®enne dõappareils ¨ combustibles solides (po°le, chaudi¯re ¨ foyer, 

insert) sõ®l¯ve ¨ 1,1 Mdsû. Avec 138,7 Mû, le march® franais est le 2ème  marché européen, après 

lõItalie (250,9 Mû) et avant la Hongrie (84,2 Mû). 

Source  : Eurostat  



/Bois domestique  

 
 

Marchés et emplois dans le domaine des énergies renouvelables, Situation  2014-2016   |    PAGE 43   

Les acteurs de la filière bois domestique 
Fabrication des appareils de chauffage au bois : +/-  70 entreprises 

Le secteur de la fabrication des équipements de chauffage est relativement développé. Depuis plusieurs années, de 

nombreuses PME on t acquis un savoir -faire reconnu, notamment dans la fabrication de po°les et dõinserts.  

Les principales entreprises sont Invicta Group, SUPRA et SA Godin, avec un CA global de 102 Mû en 2016 pour pr¯s de 

730 salariés. Compte tenu des difficultés observées  entre 2014 et 2015, des regroupements étaient attendus. Deville, 

entreprise spécialisée dans la fabrication de poêles à bois, est rachetée par Invicta Group en juin 2016 .  

%D:KIJH?;I 9EDD;N;I m B7 <78H?97J?ED :g7FF7H;?BI 

Bien que les plus grands fabricant s aient int®gr® lõactivit® de fonderie, certains font appel ¨ des sous-traitants pour la 

fabrication des corps de chauffe en fonte. Les principales entreprises intervenantes sont la Fonte Ardennaise (CA de 

125,9 Mû en 2016 et 730 salari®s) et la Fonderie de Niederbronn (26,8 Mû de CA et 180 salari®s en 2016).  

Les entreprises de taille, faonnage et finissage des pierres contribuent ¨ lõhabillage des foyers ferm®s : Cheminées 

Philippe, Cheminées de Chazelles, Cheminées Seguin Duteriez, et Cheminées La Romai ne.  

Grands distributeurs  

En 2016, 30 % de la distribution des appareils de chauffage au bois est effectuée par les grandes surfaces de bricolage 

(Bricorama, Leroy Merlin). Le reste des ventes est réalisé par des installateurs (37 %), des grossistes (15 % ) et des ventes 

directes (2 %). Les r®seaux dõinstallateurs augmentent (16 %), notamment gr©ce au segment des po°les et des inserts 

(ObservõER). 

/?JK7J?ED ;J F;HIF;9J?L;I :K C7H9>l ;J :; Bg;CFBE?  

 
* Estimations IN NUMERI.  ETP : équivalents temps plein.  

.;9KB :;I L;DJ;I :g7FF7H;?BI :; 9>7K<<7=; 7K 8E?I 

Avec 346  070 appareils vendus en 2016, les ventes dõappareil de chauffage au bois reculent de 8,9 % par rapport ¨ 2015. 

Ce recul concerne lõensemble des segments du march® : -17,6 % pour les foyers e t inserts, -5,4 % pour les poêles, -13,8 % 

pour les chaudières et -12,6 % pour les cuisini¯res. La baisse des ventes dõappareils de chauffage au bois est ¨ rapprocher 

de la baisse du prix du gaz et à la douceur des hivers.   

En 2016, les investissements domestiques se situent ¨ 826 Mû, en recul de 10,5 % par rapport ¨ 2015. La fabrication 

franaise dõappareils domestique de chauffage au bois est ®valu®e ¨ 304 Mû, dont 270 Mû pour le march® int®rieur et 34 

Mû pour les exportations. Le chiffre dõaffaire associ® ¨ lõinstallation est de 164 Mû et celui de la distribution de 234 Mû. 

`7L7DJ7=; :; FEwB;I m 8s9>;I GK; :; <EO;HI <;HClI ;J :g?DI;HJI 

Les po°les ¨ b¾ches repr®sentent d®sormais 72,6 % du nombre dõappareils de chauffage au bois vendus en France, 

contre 38 ,8 % en 2006. Cette progression se fait au détriment des foyers fermés et inserts, dont la chute se poursuit  : 

80 700 unités vendues en 2016, contre plus de 281 560 en 2006.  

ObservõER estime le nombre dõappareils pos®s dans lõhabitat neuf ¨ plus de 44 560 unités en 2016, soit 14 % des ventes 

totales. La baisse du taux dõappareils pos®s dans le neuf, tr¯s en recul par rapport ¨ 2012 (31 %), sõexplique par une 

certaine saturation du marché et un recul de la mise en chantier des logements individuels .  

2015 

379 770  
appareils  
vendus 

14 490 ETP 

Marché total 
2 762 Mϵ 

2016 

346 070 
appareils  
vendus 

14 220 ETP 

Marché total 
2 838 Mϵ 

2017* 

384 610 
appareils  
vendus 

14 230 ETP 

Marché total 
2 883 Mϵ 
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2 330 ETP 2 090 ETP 7 630 ETP 2 170 ETP 

 

Fabrication des  

équipements  

 
Installation 

 
Distribution 

 

Production de bois,  
Maintenance 

Hausse des emplois de ventes de bois marchands et de maintenance 

 

 

 

 

 

 

En 2016, les emplois de fabrication des appareils de chauffage au bois sont répartis entre la fabrication pour le marché 

intérieur (1  930 ETP) et celle destin®e ¨ lõexportation (240 ETP). Les emplois de distribution et de pose des appareils 

sõ®l¯vent ¨ 4 420 ETP. Avec la baisse des appareils vendus en 2016, lõensemble des emplois dõinvestissement (fabrication, 

vente et pose) est en baisse de 12,6 % par rapport à 2015.  

Parallèlement, la hausse de la consommation de bois marchands des ménages en 2016 (+7,6 % par rapp ort à 2015) 

entraine une augmentation des emplois de production de bois marchands (+8,5 % pour la production de bois de bûches 

et +21 % pour les granulés). Ces emplois (hors exploitation -maintenance) sõ®l¯vent ainsi ¨ 7 370 ETP, contre 6 710 ETP en 

2015. Quant aux emplois de maintenance, ils passent de 240  ETP en 2015 à 260 ETP en 2016. 

Au final, malgr® la hausse des emplois de production de bois marchands et de maintenance des appareils, lõensemble 

des emplois baisse de 1,9 %, en raison de la baisse des em plois dõinvestissement.  

Consommation de bois domestique dépendante du climat  

Lõaugmentation du parc install®, corrig® de lõaugmentation des rendements, ainsi que les prix des ®nergies fossiles (fioul, 

gaz) et de lõ®lectricit® sont des facteurs tendanciels dõ®volution de la consommation de bois des m®nages.  

Cependant, à court terme, le climat reste le facteur explicatif principal. Après une forte baisse de 18,3 % entre 2013 et 

2014, la consommation de bois domestique atteint 7 Mtep en 2016 et 6,5 Mtep en 2017 (SDES, estimation à climat réel). 

Comme le montre le tableau ci -dessous, consommation de bois et indices de rigueur climatique suivent des évolutions 

très similaires. 

£volution de lõindice de rigueur climatique et de la consommation de bois des m®nages 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Indice de rigueur climatique  0,99 0,91 0,99 1,01 1,17 0,84 1,00 1,10 0,82 0,90 1,00 0,95 

£volution de lõindice de rigueur -5% -8% 8% 2% 16% -28% 20% 9% -26% 10% 12% -5% 

Évolution de la consommation de bois (ktep)  -8% -5% 7% 3% 13% -19% 16% 10% -18% 6% 8% -6% 

Source  : SDES, Tableau de suivi de la directive européenne relative aux énergies renouvelables  

La consommation de bois marchand des m®nages sõ®l¯ve ¨ 2 Mdsû en 2016, dont 1,7 Mdsû pour le bois de b¾che et 

300 Mû pour les granul®s.  

Perspectives positives pour 2017 

Les prévisions du secteur sont positives à moyen terme, compte tenu des objectifs affi chés par la PPE et de la hausse 

pr®vue des prix des ®nergies fossiles. En ce sens, lõann®e 2017 donne des r®sultats optimistes.  

Entre 2016 et 2017, on estime une hausse de 11,1 % du nombre dõ®quipements vendus. Compte tenu des hypoth¯ses 

précédentes, les investissements dans les appareils de chauffage au bois domestiques (exportations comprises) sont 

estim®s ¨ 885 Mû et la valeur de la maintenance ¨ 26 Mû. Les emplois associ®s sõ®l¯vent ¨ 7 120 ETP. 

En dépit de la hausse des ventes, la consommation de bois  des ménages baisse de 5,8 %, du fait de la hausse des 

températures hivernales. À souligner également que les appareils vendus sont de plus en plus performants et efficaces, 

expliquant la baisse de la consommation de bois. La valeur de la production de boi s marchands (hors exploitation -

maintenance) sõ®l¯ve ¨ 2 Mdsû pour 7 110 ETP.  

Dans le résidentiel, les efforts de R&D se poursuivent autour de la performance des appareils à t rès faibles émissions 

(monoxyde de carbone et particules entre autres). Pour les chaudières individuelles, le développement de solutions 

couplées au solaire thermique pourrait également être une piste intéressante . 

 

Objectifs 2018-2023 de la PPE : 7,4 Mtep en 2023 pour 10,4 millions de logements 

En termes de cycle de vie et dõ®nergie grise, un des objectifs de la PPE (octobre 2016) est de développer 

lõutilisation du bois pour le chauffage dans la construction r®sidentielle. Pour les ménages, les objectifs de la PPE 

en termes de consommation de chaleur renouvelable produite à partie de biomasse solide sont de 7,4  Mtep 

dans 8,6 millions de l ogements en 2018 et de 7,4 Mtep dans 10,3 à 10,4 millions de logements en 2023. Ces 

objectifs doivent être mis en perspective avec les évolutions climatiques.  
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Résultats détaillés 
 

 

Marchés liés aux appareils domestiques de chauffage au bois 

Niveau dõactivit® g®n®r® sur le territoire (Mû) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Investissements domestiques  
         

   

Equipements fabriqués en France  485 403 501 468 408 395 406 396 322 317 270 251 

Equipements Importés  79 68 80 110 125 117 154 194 173 154 158 186 

Installation des équipements  301 218 267 232 214 216 223 229 170 182 164 171 

Distribution  283 251 307 317 291 296 320 337 289 270 234 243 

Total des investissements  1 148 940 1 156 1 127 1 037 1 024 1 104 1 156 953 923 826 850 

Exploitation -Maintenance, Bois marchands  923 1 026 1 153 1 223 1 514 1 301 1 655 2 052 1 817 1 801 1 978 1 997 

Marché domestique *  2 072 1 966 2 309 2 350 2 551 2 325 2 759 3 208 2 770 2 725 2 804 2 848 

Exportations                          

Equipements  78 72 74 63 62 60 59 52 44 37 34 35 

Marché total **  2 150 2 038 2 384 2 413 2 612 2 386 2 817 3 260 2 814 2 762 2 838 2 883 

Production **  2 070 1 970 2 304 2 304 2 488 2 269 2 664 3 067 2 642 2 608 2 681 2 697 

*Marché domestique = Total des investissements + Bois commercialisé et entretien des appareils  

**Marché total = Marché domestique + Exportations  ; Production = Marché total - Importations  

Estimations IN NUMERI, sd : estimations semi-définitives, p  : estimations provisoires  

 

 

Emplois associés aux appareils domestiques de chauffage au bois 

Emplois (ETP) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Liés aux investissements domestiques              

Equipements fabriqués en France  2 810 2 400 2 930 2 820 2 570 2 530 2 560 2 550 2 070 2 140 1 930 1 880 

Installation des équipements  5 180 3 760 4 550 3 890 3 640 3 640 3 730 3 860 3 020 2 600 2 330 2 420 

Distribution  3 590 3 080 3 620 3 590 2 930 2 860 2 860 3 310 2 880 2 550 2 090 2 290 

Total  11 580 9 250 11 100 10 300 9 150 9 030 9 150 9 730 7 980 7 290 6 340 6 590 

Liés à la maintenance, bois marchands  6 440 6 190 6 670 6 870 7 850 6 340 7 430 8 110 6 600 6 950 7 630 7 380 

Liés au marché domestique  18 020 15 430 17 770 17 170 17 000 15 370 16 580 17 840 14 570 14 240 13 970 13 960 

Liés aux exportations  450 430 430 380 390 390 370 340 280 250 240 270 

Total des emplois  18 470 15 860 18 210 17 550 17 390 15 760 16 960 18 180 14 850 14 490 14 220 14 230 

Estimations IN NUMERI, sd : estimations semi -définitives, p  : estimations provisoires  

 

 

2;DJ;I :glGK?F;C;DJI :EC;IJ?GK;I :; 9>7K<<7=; 7K 8E?I ; Consommation de bois des ménages 

Milliers dõappareils 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017p 

Foyers fermés et inserts  282 218 238 194 180 180 157 152 121 98 81 81 

Poêles  205 188 217 255 259 263 307 350 294 266 251 288 

Chaudières  28 15 27 21 17 17 19 21 14 11 10 11 

Cuisinières 14 11 11 10 8 7 7 6 5 5 4 5 

Ventes annuelles  529 432 493 480 464 467 489 528 433 380 346 385 

Consommation de bois des ménages (ktep)  6 110 5 822 6 224 6 402 7 228 5 851 6 778 7 460 6 092 6 462 6 951 6 547 

Sources : ObservõER, Suivi de march® des appareils de chauffage au bois ; SDES, Suivi de la directive européenne relative aux 

énergies renouvelables  

Note  : Suite à une révision des données du tableau de la directive européenne relative aux énergies renouv elables (SDES) et, par 

conséquent, des données concernant la consommation de bois des ménages (ktep), les séries présenté es dans cette fiche sont 

l®g¯rement diff®rents de lõ®dition pr®c®dente de lõ®tude.  
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Données sources 
Données  Calculé à partir de  Sources 

Niveau de 

confiance  

Nombre dõappareils vendus   ObservõER ***  

March® int®rieur (Mû) CA des fabricants/importateurs  ObservõER ***  

Fabrication (Mû) 
Marché intérieur + Exportations ð 

Importations  
  

Exportations et importations   
Eurostat, Produits 73.21.13.00, 73.21.19.00, 

73.21.83.00, 73.21.89.00  
***  

Installation (Mû) Emplois de pose x Ratio dõemploi   

Emplois de pose (ETP)  
Nb dõappareils pos®s x Nb 

dõheures de pose par appareil  

ObservõER  

ADEME (2006), Étude Algoé Blézat  
** 

Ratio dõemploi (kû/ETP) 
Emplois (ETP) x ratio [VA/Effectifs 

salarié et non salarié]  

2006 à 2008 : CN, Branche 45.3F   

2009 à 2016 : ESANE, NAF 43.22B 
** 

Marges de distribution (Mû) 
March® int®rieur (Mû) x Taux de 

marges sur achats  

2006 à 2008 : Comptabilité Nationale  

2009 à 2016 : ESANE, NAF 46.74B et 47.52B 
** 

Consommation de bois de 

bûche marchands (ktep)  
   

Consommation de bois des 

ménages (ktep)  
 SDES, Tableau de suivi de la directive  ** 

Part marchande de la 

production de bois (%)  
 

2006 : ADEME, Étude Algoé Blézat  

2012 : Solagro, Biomasse Normandie, BVA 

et Marketing Freelance pour ADEME, 

Étude sur le chauffage domestique au 

bois  

2017 : Solagro, Biomasse Normandie et 

BVA, Étude en cours sur le chauffage 

domestique au bois  

** 

Consommation de granulés 

marchands (ktep)  

Production + Importations - 

Exportations  
SNPGB ; Eurostat, Produits 44.01.31.00  ***  

Ratio tep/tonne  0,39 DGEMP/ADEME ***  

Part marchande de la 

production de granulés  
90 % 

Association Européenne de la BIOMasse 

(AEBIOM), Rapport statistique 2013  
** 

Entretien (Mû) Spécifique aux chaudières à bois  
ADEME, Étude sur le chauffage au bois  

INSEE, IPC (IdBank 1764637) 
** 

Prix du bois combustible 

(û/tonne et û/st¯re) 
 SDES, Base Pégase  ***  

Emplois (ETP)    

Fabrication  (ETP) 
Fabrication Mû x ratio 

[CA/Effectifs]  
Comptes des entreprises  ** 

Distribution (ETP) 
Marges Mû x ratio 

[Marges/Emploi]  

2006 à 2008 : Comptabilité Nationale  

2009 à 2016 : ESANE, NAF 46.74B et 47.52B 
** 

Installation (ETP) 
Nb dõappareils pos®s x Nb 

dõheures de pose par appareil  
ADEME (2006), Étude Algoé Blézat  ** 

Production de bois (ETP)  
Production marchande ktep x  

ratio [ETP/ktep]  
ADEME (2006), Étude Algoé Blézat  ** 

Maintenance (ETP)  
Entretien Mû x ratio [VA+Autres 

achats -Sous-traitance/Emploi]  
ESANE, NAF 43.22B ** 

)lJ>E:; =lDlH7B; :glL7BK7J?ED  
Investissements  : fabrication, marges commerciales, installation  

Les données sur le marché intérieur des équipements (CA des fabricants/importateurs) par appareil sont issues des 

rapports dõObservõER. Une correction est apport®e aux donn®es de 2006 ¨ 2012 suite ¨ une r®vision des rapports 

dõObservõER. La valeur des exportations et importations est issue dõEurostat (appareils de cuisson : produits 73.21.13.00 et 

73.21.19.00 ; poêle et chaudières à foyer  : produits 73.21.83.00 et 73.21.89.00). La fabrication française est estimée par 

solde  : marché intérieur + exportations  ð importations.  

Les marges de distribution sont estim®es dõun c¹t® pour les appareils pos®s par les m®nages eux-mêmes (marges de gros 

et de d®tail), et dõun autre pour les appareils pos®s par un installateur (marges de d®tail). La part des appareils en auto -

pose est issue des rapports dõObservõER (50 % des appareils vendus en GSB). Les taux de marges sont calcul®s selon les 

donn®es de la Comptabilit® Nationale (2006 ¨ 2008) et dõESANE (2009 ¨ 2016, NAF 46.74B et 47.52B). Les taux de marges 

sont relativeme nt fluctuants et en progression tendancielle. Afin dõ®liminer ces fluctuations, qui se traduisent par des 
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variations fortes des emplois, on juge préférable de «  lisser è les taux de marges entre 2006 et 2013, en faisant lõhypoth¯se 

dõune hausse annuelle de 0,5 % du taux de marges sur achats en gros par rapport à celui de 2005 et de 2,2 % de hausse 

annuelle du taux de marges sur achats en détail par rapport à celui de 2005. À partir de 2014, on estime les taux de 

marges selon la tendance observée sur les der nières années.  

Pour lõinstallation, on ne peut pas sõappuyer sur les co¾ts de pose des enqu°tes ObservõER, ces derniers étant très sous -

estimés et ne comprenant pas les équipements annexes (conduits de cheminée). Ainsi, on évalue en premier lieu les 

emplo is de pose selon les donn®es de lõ®tude Algo® Bl®zat Consulting (ADEME, 2006). Cette ®tude donne un ratio pour 

1 645 h de pose par an. On garde ce m°me ratio sur lõensemble de la p®riode. Par la suite, on valorise ces emplois par un 

ratio [VA/Emploi salari ® et non salari®] tir® des donn®es de la CN (2006 ¨ 2008, branche 45.3F) et dõESANE (2009 ¨ 2016, 

NAF 43.22B). Le ratio 2017 est estimé selon la tendance observée sur les dernières années.  

Valeur du bois marchand consommé par les ménages  

Les quantités de bois consommées sont estimées à partir des données du SDES (Tableau de suivi de la directive 

européenne relative aux EnR). On ne garde que la part marchande.  

La consommation de granulés est estimée par solde (production+importation -exportation). Les donnée s sur la production 

sont issues du Syndicat National des Producteurs de Granulés (SNPGB) de 2008 à 2013. De 2014 à 2016, on estime la 

production selon le taux dõ®volution de la production de bois issue dõEurostat (produit 44.01.31.00). La production 2017 est 

estim®e par lõ®volution de la quantit® de bois consomm®e entre 2016/17 issue du SDES. Les importations et exportations 

sont issues dõEurostat (produit 44.01.31.00).  

On utilise un coefficient de conversion de 0,39 tep/tonne (DGEMP/ADEME). On considère é galement que 90 % de la 

consommation de bois marchand concerne les ménages pour leur chauffage résidentiel (Association Européenne de la 

BIOMasse (AEBIOM), Rapport statistique 2013).  

Les prix sont issus de la base de données Pégase du SDES.  

Maintenance et entretien des appareils  

La maintenance ne concerne que les chaudi¯res ¨ bois. Lõ®tude ç Chauffage au bois  è de lõADEME (2015) donne un co¾t 

moyen de maintenance de 120 û par appareil et par an. On reconstitue la s®rie selon lõ®volution de lõIndice de Prix à la 

Consommation (IPC) des m®nages en services dõentretien pour les syst¯mes de chauffage (IdBank 1764637).  

Estimation des emplois  

Les emplois de fabrication sont calcul®s selon un ratio [CA/Effectifs] des principaux fabricants dõappareils de chauffage 

au bois (Comptes des entreprises).  

Les emplois de distribution sont calculés selon un ratio [Marges/Emploi] estimé à partir des donné es de la CN (2006 à 

2008) et dõESANE (2009 ¨ 2016, NAF 46.74B et 47.52B). On prend 90 % du ratio commerce de gros et 10 % du ratio 

commerce de détail. Le ratio 2017 est estimé selon la tendance observée sur les dernières années.  

Les emplois dans la produc tion du bois de bûche (sur site et en entreprise) et des granulés sont calculés à partir des ratios 

2006 et des pr®visions 2015 en [ETP/ktep] issus de lõ®tude Algo® Bl®zat Consulting (ADEME, 2006). Le ratio des ann®es 

manquantes est estimé selon le TCAM 20 06-15. Les ratios 2016 et 2017 sont supposés identiques à celui de 2015.  

Pour la maintenance, on utilise un ratio [VA+Autres achats -Sous-traitance/Emploi] calcul®s ¨ partir des donn®es dõESANE 

(NAF 43.22B) de 2006 à 2015. Les ratios 2016 et 2017 sont consi dérés égaux à celui de 2015.  

 

 

 

Précisions sur le t7KN :gabandon et taux de remplacement 

Il existe une incertitude concernant le taux dõabandon et le taux de remplacement. Si le taux des appareils 

vendus en renouvellement est celui donné par les enquêtes dõObservõER (environ 27 % en moyenne sur la 

période 2006  à 2012), le nombre de renouvellement aurait été de 900 000 unités, au lieu de 1,87  million prévu . 

Les primo -acquisitions auraient été de 2,49 millions , dont 832  000 dans le neuf et 1,66 million dans lõexistant. 

Hors abandon, le parc des appareils de chauffage au bois aurait augmenté de 38  % par rapport au parc 

total existant en 2006. Or, une augmentation aussi importante nõest pas constat®e dans les donn®es les plus 

récen tes. Par ailleurs, elle devrai t se traduire par une forte hausse des consommations , et cela malgré 

lõam®lioration des rendements.  

Ainsi, on est conduit soit à remettre en cause le taux des ap pareils vendus en remplacement ( qui serait plus 

®lev® quõindiqu®), soit à considérer que les sorties de parc sont très importantes. Cette dernière hypothèse est 

®mise dans lõ®valuation prospective du march® du chauffage domestique au bois r®alis®e par Basic pour 

lõADEME (2009). 
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5. Biodiesel 
Points clés 
/J78?B?Jl :K J7KN :g?D9EHFEH7J?ED :;FK?I SQRV 

Les biocarburants apportent la plus grande contribution à 

lõobjectif europ®en de 10 % dõ®nergies renouvelables 

dans les transports ¨ lõhorizon 2020. En 2016, le biodiesel 

représente 7,7 % (contenu énergétique) de la 

consommation de gazole en France. Stable depuis 2015, 

ce pourcentage est conforme aux objectifs fixés en 

France (7 %).  

Les échanges extérieurs de biodiesel de la France sont 

structurellement déficitaires. Après un léger r edressement 

en 2015 ( -316 Mû), le solde est de -522 Mû en 2016. Le 

marché total du biodiesel augmente de 4,7 % entre 2014 

(2,3 Mdsû) et 2016 (2,4 Mdsû). 

Tendances observées 2014-2016 

Taux dõincorporation du biodiesel (%)  

Consommation de biodiesel (ktep)   

Production de biodiesel (ktep)  
 

Emplois de production du biodiesel  
 

Les emplois industriels associés à la production de 

biodiesel restent à peu  près constants depuis 2012 et 

sõ®tablissent ¨ 1 200 ETP en 2016. 

March®s li®s au biodiesel (Mû) Emplois associés au biodiesel (ETP)  

  

Production et consommation de biodiesel (ktep)  Taux dõincorporation du biodiesel (%) 

  

De quels marchés et emplois parle- t-on? 

Les emplois sont limités aux  emplois directs associés aux marchés du biodiesel. Les emplois indirects et agricoles ne 

sont pas inclus. En 2016, il sõagit dõestimations semi-d®finitives et, en 2017, dõestimations provisoires. 

Fabrication  Fabrication des équipements utilisés dans la production de biodiesel  

Construction  Construction des unités de production de biodiesel  

Vente dõ®nergie Vente de biodiesel  
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Contexte réglementaire 
Politique de développement des biocarburants 

Le développement de  la production des biocarburants de 

première génération répond à plusieurs objectifs  : diminuer 

les importations de produits pétroliers, baisse des 

importations de tourteaux pour lõalimentation du b®tail, 

diminuer les émissions de gaz à effet de serre, et maintenir 

des débouchés aux produits agricoles.  

Mis en place en 2004, le Plan Biocarburants de la France 

fixe un objectif de biodiesel incorporé dans le gazole de 

6,25 % (en contenu énergétique) en 2009, de 7  % en 2010 

et de 10 % en 2015. Pour satisfaire ces objectifs, les 

industriels mettent en place des capacités de production 

de près de 2 Mtonnes entre 2006 et 2009. Le Plan 

Biocarburants est accompagn® dõune politique 

dõincitation fiscale via la d®taxation partielle du biodiesel 

d¯s lors quõil est produit dans une usine agréée. Cette 

d®taxation baisse r®guli¯rement, passant de 25 û/hl en 

2006 ¨ 8 û/hl d¯s 2011 (contre une taxe gazole fix®e ¨ 

43 û/hl). Dans le cadre de la Loi des Finances 2014, la 

détaxation est fixée à 3  û/hl en 2015 (quel que soit le ty pe 

de biodiesel, y compris le biogazole de synthèse), et 

supprimée à partir de 2016.  

Depuis le 1 er janvier 2014, le taux d'incorporation obligatoire 

du biodiesel passe de 7 % à 7,7 % PCI pour le gazole. La 

Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP),  imposée 

sur des carburants dõorigine fossile, p®nalise le d®ficit 

dõincorporation par rapport aux objectifs annuels. 
 

Critères de durabilité des biocarburants  

La directive 2009/28/CE
6
 fixe pour chaque État membre la part des sources renouvelables dans toutes les formes de 

transport en 2020 ¨ au moins 10 % de la consommation finale dõ®nergie dans le secteur des transports. Cet objectif 

concerne lõensemble des ®nergies renouvelables (biogaz, ®lectricit® dõorigine renouvelable et hydrog¯ne). Cette 

directive fixe des crit¯res de durabilit® pour les biocarburants produits et consomm®s. Lõun de ces crit¯res impose que les 

biocarburants permettent une réduction des émissions de GES de minimum 35 % par rapport à celles des carburants 

fossiles. Ce taux est de 50 % en 2017. La directive précise également les contraintes environnementales de la production 

des biocarburants (biodiversité et types de sols).  

Afin de répondre aux préoccupations sur le s impacts du changement dõaffectation des sols indirects, la nouvelle 

directive 2015/1513
7
 modifie lõobjectif de part de biocarburants de 1ère  g®n®ration dans lõ®nergie finale consomm®e 

dans les transports ¨ 7 % dõici 2020. Par le biais des r¯gles de comptabilisation, cette directive favorise les biocarburants 

issus de différentes matières dont les huiles usagées, les algues, ainsi que certains biodéchets. Les études menées sur les 

analyses de cycle de vie appliquées aux biocarburants consommés en France
8
 montrent que, sõagissant du biodi®sel de 

colza, de tournesol et de soja, la réduction des émissions de GES est respectivement de 59 %, 73 % et 91 % pour les filières 

de production actuelles (hors impact des changements dõaffectation des sols). Les ®tudes européennes reconnaissent 

®galement un taux de lõordre de 90 % pour le biodi®sel issu de graisse animale ou dõhuile alimentaire usag®e. 

Le 29 juin 2018, deux arrêtés sont publiés concernant la durabilité des biocarburants et bioliquides. Le premier arrêté 

ac tualise la liste des biocarburants et bioliquides pouvant être utilisés comme énergie renouvelable dans le secteur des 

transports, ainsi que les exigences de durabilité applicables. Le second arrêté fixe la liste des biocarburants et bioliquide s 

ouvrant dr oit à la minoration de la TGAP carburants et précise les modalités du système de double comptage pour le 

calcul de la part des EnR incorporée dans le cadre du montant de la TGAP. En novembre 2018, le Parlement Européen 

confirme lõaccord (intervenu en juin) portant sur les projets de directives sur les EnR et lõefficacit® ®nerg®tique du paquet 

l®gislatif pour une ®nergie propre. Cette nouvelle directive fixe un objectif de 14 % dõEnR dans les transports dõici 2030. Les 

biocarburants restent plafonnés à 7 %. Les biocarburants avancés et le biogaz sont plafonnés à au moins 1 % en 2025 et 

au moins 3,5 % en 2030. ë partir de 2019, le plafonnement de lõutilisation des biocarburants de 1ère  génération et des 

                                                             

6

 Directive de la Commission Européenne du 23 avril 2009 sur lôutilisation de lô®nergie produite ¨ partir de sources renouvelables  
7

 Directive de lôUnion Europ®enne du 9 septembre 2015 favorisant les carburants verts 
8

 £tudes men®es par lôADEME en partenariat avec le MEEDDM (Minist¯re de lô£cologie, de lôEnergie, du Développement Durable et de la Mer), MAAP (Ministère 
de lôAlimentation, de lôAgriculture et de la P°che), FranceAgriMer pour BIO Intelligence Service 

2005 

Å Début du développement des capacités de 
production de diodiesel suite au Plan 
Biocarburants de la France de 2004 fixant les  
objectif d'incorporation du bioéthanol  

2009 

Å Directive 2009/28/CE : Objectif de 10 % 
d'énergies renouvelables dans le secteur des 
transports à l'horizon 2020  

2011 

Å Arrêté du 23 novembre relatif à la durabilité 
des biocarburants et des bioliquides   

2015 

Å Directive 2015/1513 : Plafonnement de la part 
des biocarburants traditionnels afin de 
restreindre la conversion des terres agricoles  

2016 

Å Adoption des objectifs d'incorporation de 
biodiesel de deuxième génération   

2018 

Å Arrêtés du 29 juin modifiant les critères de 
durabilité des biocarburants et des bioliquides  

Å Vote au Parlement Européen de la Directive 
RED.2 concernant les EnR et l'efficacité 
énergétique du paquet législatif pour une 
énergie propre  
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matières premières contribuant à la déforestation (huile de palme et soja) diminuera progressivement, jusquõ¨ atteindre 

0 % en 2030.  

 

 

Les acteurs de la filière du biodiesel 
Fabrication des équipements  

En 2016, le secteur de fabrication dõ®quipements dans lõindustrie agro-alimentaire
9
 r®alise un CA de 1,89 Mdsû (niveau 

quasi stable par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente), en employant plus de 8 700 salari®s.  

Ingénierie et construction des unités de production 

La majorité des usines de production de biocarburants essence sont construites sous documentation par des entreprises 

d'ingénierie spécialisées.  

TechnipFMC (anciennement Technip)  détient une position de leader sur le marché des installations de production de 

biocarburants. En 2014, lõing®nieriste franais annonce une alliance avec la soci®t® BiochemTex (sp®cialis®e dans les 

technologies de production de bioéthanol de deuxième géné ration (2G) à base de matériel cellulosique). Désormais, 

Technip est en charge de réaliser les futures installations basées sur la technologie de conversion de biomasse 

cellulosique en produits pétroliers, mis au point par la filiale de Beta Renewables. En  2016, Technip réalise un CA de plus 

de 15  Mdsû et emploie 37 000 personnes.  

Parmi les autres sociétés intervenant dans le domaine des biocarburants, on peut également citer VINCI Energies (via le 

réseau Actemium) et SNC-Lavalin  (avec lõacquisition dõAgro-Bio-Sucres Engineering).  

Production de biodiesel 

Suite ¨ lõadoption du Plan Biocarburants de 2004, les entreprises investissent massivement dans la production de biodiesel. 

Anciennement nommé Diester Industrie, le groupe est un des premiers producteurs mo ndiaux de biodiesel.  Quatre unités 

dõune capacit® de 250 000 tonnes chacune sont inaugurées en 2008 (Grand Couronne, Cappelle -la-Grande et Bassens) 

et en 2009 (Mériot). La capacité de production totale de SAIPOL en France (7  unités) est de 1,9 à 2  Mt/an.  

Cependant, du fait de la concurrence des EMHA et EMHU
10

, la production de SAIPOL diminue pour la première fois en 

2011 et certaines unit®s ne fonctionnent quõun mois sur deux. Pour anticiper la r®vision de la Directive des EnR, Sofiproteol 

(maison mère de S AIPOL, aujourdõhui Groupe AVRIL) annonce une r®organisation importante de ses activit®s de 

production en 2013, qui sõest traduite par la fermeture de lõusine de Cappelle-la-Grande et de lõunit® historique de 

Venette . 

ë lõinternational (Allemagne, Autriche, Italie, Belgique), SAIPOL dispose de 6 unit®s dõune capacit® dõ1 Mt ¨ travers 

Diester Industrie International (DII  ; coentreprise avec lõam®ricain Bunge). La r®organisation de 2013 sõest traduite par 

lõint®gration de lõusine belge dans Sofiproteol et des usines allemandes et autrichiennes dans Bunge. La capacité de 

production de DII passerait de 1 Mt à 700  000 tonnes.  

En dehors de SAIPOL, on peut citer dõautres producteurs en France : INEOS (3ème  chimiste mondial  ; capacité de 

200 000 tonnes), Nord Ester (groupe Daudruy Van Cauvenbergue  ; capacité de 100  000 tonnes), Centre Ouest Céréales 

(coopérative agricole  ; capacité de 100  000 tonnes), et Estener (JV entre le groupe Intermarché et Saria Industries  ; 

capacité de 80  000 tonnes dédiée aux biodiesels issu s de déchets ou de résidus).  

 

                                                             

9

 ESANE, NAF 28.93Z Fabrication de machines pour lôindustrie agro-alimentaire  
10

 EMHA : Ester Méthylique dôHuile Animale ; EMHU : Ester M®thylique dôHuile Usag®e 

France, sixième producteur mondial de biodiesel 

En 2017, la France est le 6ème  producteur mondial de biodiesel (2,3 milliards de litres), après les États -Unis 

(6 milliards de litres), le Br®sil (4,3 milliards de litres), lõAllemagne (3,5 milliards de litre), lõArgentine (3,3 milliards 

de litres) et lõIndon®sie (2,5 milliards de litres).  

Au niveau eu ropéen, la France est en 2016 le  1 er pays consommateur de biodiesel destiné au  transport 

(2,6 ktep), devant lõAllemagne (1,8 ktep) et la Su¯de (1,2 ktep).  

Source s : Données mondiales  : Statista  ; Données européennes  : EurObservõER (2017), État des énergies 

renouvelables en Europe  
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* Estimations IN NUMERI.  ETP : équivalents temps plein.  

%DL;IJ?II;C;DJI GK7I?C;DJ 7HHwJlI ;D SQRW ¤ 

À partir de 2010, deux projets de développement des capacités de pro duction du biodiesel sont réalisés  : la construction 

de lõusine Estener dõune capacit® de production de 75 000 tonnes/an de biodiesel (inauguration en 2013, coût du projet  : 

40 Mû) et la construction de lõusine dõest®rification SAIPOL dõune capacit® de production de 280  000 tonnes/an de 

biodiesel (inaugurée en 2015  ; coût du projet  : 13 Mû). Les emplois directs associ®s ¨ la r®alisation de ces deux projets sont 

estimés à 260 ETP entre 2012 et 2015 (110 ETP pour la fabrication des équipements et 150 ETP pour  la construction des 

unités et la réalisation des études préalables).  

En 2016, aucun investissement nõest r®alis® dans des unit®s de production de biodiesel.  

¤ )7?I H;FH?I ;D SQRX m B7 <7L;KH :;I E8@;9J?<I :; :;KN?kC; =lDlH7J?ED 

En 2015, le groupe Total annonce son plan de reconversion de sa raffinerie de La Mède, en installant sur le site un dépôt 

p®trolier, une ferme solaire, un centre de formation, ainsi quõune bioraffinerie dõune capacit® de production de 

500 000 tonnes/an de biodiesel de type HVO (hu iles végétales hydrotraitées  ; 1ère  bioraffinerie française de taille 

mondiale). Le co¾t total de ce projet sõ®l¯ve ¨ 275 Mû. Initialement programm®e pour lõ®t® 2018, la mise en service et 

lõexploitation de la bioraffinerie est report®e au premier trimestre 2019.  

Lancé également par le groupe Total
11

, le projet BioTfuel vise à convertir par voie thermochimique de la biomasse 

lignocellulosique (paille, résidus forestiers, cultures dédiées) en biocarburants (procédé de Fischer -Tropsch). Ce projet vise 

à dével opper une chaîne complète de procédés afin de produire du biogazole et du biokérosène de 2 ème  génération. 

Le co¾t global du projet estim® ¨ 112,7 Mû, dont 33,2 Mû financ®s par le Fonds D®monstrateur de lõADEME et la r®gion 

Picardie. La phase de constructio n de la plateforme de démonstration démarre en 2017, pour une commercialisation du 

proc®d® programm®e ¨ lõhorizon 2020.  

Hausse de la consommation de biodiesel en 2016 

Le taux dõincorporation du biodiesel passe de 7,01 % en 2013 ¨ 7,72 % en 2014. Depuis 2015, dans un contexte de quasi -

stagnation de la consommation du gazole (+0,7  % en 2014, +1,1 % en 2015 et +0,2 % en 2016), le taux dõincorporation du 

biodiesel reste au niveau de lõobjectif fix® en France depuis (7,70 %). Par cons®quent, 2014 reste la dernière année 

marquée par une hausse importante de la consommation du biodiesel (+10,8 % par rapport à 2013). La consommation 

augmente de 3,1% en 2016, passant de 2 562 ktep en 2015 à 2  641 ktep en 2016.  

Depuis plusieurs années, le prix du biodiesel est orien t® ¨ la baisse. Apr¯s son maximum de 2011/2012 (1 100 û/t en 

moyenne), le biodiesel se n®gocie aux alentours de 760 û en 2016. 

Baisse de la valeur de la production de biodiesel en 2016 

La quantité de biodiesel produit baisse de 6,5 % entre 2015 (2  173 ktep ) et 2016 (2  033 ktep). Malgré une hausse des prix 

moyens de 5,6 %, la valeur du biodiesel produit en France (y compris pour les exportations) baisse de 1,2 %, passant de 

1 765 Mû ¨ 1 743 Mû. Les emplois associ®s ¨ cette production passent de 1 270 ETP en 2015 à 1  200 ETP en 2016, soit une 

baisse de 5,9 % . 

                                                             

11

 Projet en partenariat avec Axens, CEA, IFP Energies nouvelles, Avril, ThyssenKrupp Industrial Solutions 

2015 

Taux d'incorporation 
7,7 % 

Consommation  
2 562 ktep 

1 330 ETP 

Marché total 
2 201 Mϵ 

2016 

Taux d'incorporation 
7,7 % 

Consommation  
2 641 ktep 

1 200 ETP 

Marché total 
2 437 Mϵ 

2017* 

Taux d'incorporation 
7,7 % 

Consommation  
2 638 ktep 

1 690 ETP 

Marché total 
2 842 Mϵ 
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En ne se limitant quõaux seuls emplois industriels li®s ¨ la transformation des intrants agricoles (emplois dans les unit®s de 

production du biodiesel), la filière représente 1  200 ETP en 2016. Aucun investissement nõayant ®t® r®alis® en 2016, ces 

emplois sont les emplois associés à la vente du biodiesel (dont 120 ETP pour le biodiesel exporté).  

Dans la présente étude, les emplois agricoles (production des matières premières utilisées, essentiellement le colza 

sõagissant des mati¯res premi¯res dõorigine française) ne sont pas considérés comme des emplois directement liés à la 

production du biodiesel. Selon lõ®tude r®alis®e en 2013 par PricewaterhouseCoopers (PwC) sur le poids ®conomique de 

la fili¯re des biocarburants, le ratio dõemplois indirects est de 4,14 ETP/kt de biodiesel. Ce ratio est obtenu en faisant 

lõhypoth¯se que 78 % des mati¯res premi¯res agricoles sont dõorigine franaise. Or, selon les donn®es de la DGEC, ¨ 

peine 50 % des mati¯res premi¯res seraient dõorigine franaise.  

Prévisions et tendances 2017 

En 2017, le taux dõincorporation du bio®thanol reste au m°me niveau de 7,7 %. La consommation du biodiesel augmente 

de 5,9 % par rapport à 2016 (soit 2  796 ktep). Les prix moyens du biodiesel augmentent de 2,3 %, atteignant 780 û/t. La 

valeur de  la consommation sõ®l¯ve ainsi ¨ 2,4 Mdsû, en hausse de 8,3 % par rapport ¨ 2016. 

Il en est de même pour le biodiesel  produit en France : hausse de 8,2 % des quantités produites (2  200 ktep) et de 10,7 % 

de la valeur de cette production (1 929 Mû, dont 304 Mû pour le biodiesel export®). Compte tenu des hypoth¯ses sur 

lõ®volution de la productivit® (tonne/ETP), les emplois de vente du biodiesel (y compris ¨ lõexportation) augmentent de 

8,9 %, atteignant les 1  300 ETP. 

Le solde des échanges extérieurs du biod iesel reste déficitaire à un niveau identique que 2016 ( -523 Mû), ceci malgr® une 

importante hausse des exportations de 76,6 % par rapport ¨ 2016. Les emplois associ®s ¨ la vente du biodiesel ¨ lõexport 

suivent la m°me tendance et sõ®l¯vent ¨ 210 ETP (soit une hausse de 73,7 %).  

Avec les deux projets en cours concernant le développement des unités de production du biodiesel (BioTfuel et La 

M¯de), les investissements domestiques sõ®l¯vent ¨ 85 Mû, auxquels on associe 390 ETP.  

"EHJ;I ?D9;HJ?JK:;I IKH Bg7L;Dir de la filière 

Sõagissant des biocarburants, lõarr°t® du 24 avril 2016 relatif au d®veloppement des ®nergies renouvelables fixe les 

objectifs suivants en ce qui concerne les taux dõincorporation des biocarburants avanc®s : 

 2018 2023 

Filière essence  1,6 % 3,4 % 

Filière gazole  1,0 % 2,3 % 

Fin 2016, la Commission Européenne présente un projet de révision de la directive de 2009 sur les énergies renouvelables. 

Les discussions sur cette proposition de directives se sont conclues en juin 2018. La directive RED.2 (Renewable Energy 

Directive) est par la suite formellement votée par le Parlement Européen fin 2018 et sera publiée début 2019. Elle donne le 

cadre pour le développement des biocarburants pour les années 2020 à 2030  : 

¶ Objectif de 14 % dõ®nergies renouvelables dans le secteur des transports dõici 2030 ; 

¶ Maintien du plafond de 7 % pour les biocarburants conventionnels entre 2020 et 2030  ; 

¶ Objectif de 3,5 % minimum de biocarburants avancés en 2030.  

Aucune différenciation entre la filière bioéthanol et bi odiesel nõest introduite dans ce projet, les £tats membres pouvant 

conserver des objectifs séparés.  

Sur le long terme, les incertitudes portent sur la place future du diesel dans le mix des combustibles, la prise en compte 

des changements dõaffectation des sols indirects dans le calcul du taux de réduction des émissions, ainsi que le 

d®veloppement de la fili¯re de biocarburants avanc®s capable de prendre le relai et dõassurer lõatteinte des objectifs 

dõincorporation. Si on ajoute les incertitudes liées à l a réglementation européenne très changeante, la conjoncture est 

ainsi plutôt défavorable.  
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Résultats détaillés 
 

 

Marchés liés au biodiesel 

Niveau dõactivit® g®n®r® sur le territoire (Mû) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Investissements domestiques  
           

 

Équipements fabriqués en France  44 71 46 5 0 0 8 8 0 5 0 34 

Construction des usines, Ingénierie  65 107 69 7 0 0 12 12 0 8 0 51 

Total des investissements  109 179 116 11 0 0 20 20 0 13 0 85 

Exploitation -Maintenance, Vente dõ®nergie 509 1 002 2 079 1 596 1 861 2 500 2 617 2 360 2 258 2 080 2 265 2 452 

Biodiesel produit en France  420 718 1 745 1 379 1 635 1 961 2 220 1 936 1 796 1 657 1 571 1 625 

Biodiesel importé  89 284 333 217 226 540 397 424 461 423 694 827 

Marché domestique *  617 1 181 2 194 1 608 1 861 2 500 2 637 2 380 2 258 2 093 2 265 2 538 

Exportations  
           

 

Biodiesel  57 18 23 79 14 53 38 46 71 108 172 304 

Marché total **  674 1 198 2 217 1 687 1 875 2 553 2 675 2 426 2 328 2 201 2 437 2 842 

Production **  586 915 1 884 1 470 1 649 2 013 2 279 2 001 1 867 1 778 1 743 2 015 

*Marché domestique = Total des investissements + Exploitation -maintenance et ventes domestiques dõ®nergie 

** Marché total = Marché domestique + Exportations  ; Production = Marché total ð Importations  

Estimation IN NUMERI, sd : estimations semi -définitives, p  : estimations provisoires  

 

 

Emplois associés au biodiesel 

Emplois (ETP) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Liés aux invest issements domestiques  
           

 

Fabricati on des équipements  230 380 260 30 0 0 40 40 0 20 0 170 

Construction des usines, Ingénierie  410 640 400 40 0 0 60 60 0 30 0 220 

Total 630 1 030 660 60 0 0 100 100 0 60 0 390 

Liés à la  maintenance et la vente dõ®nergie 260 440 820 940 970 960 1 120 1 090 1 180 1 190 1 080 1 100 

Liés au marché domestique  890 1 470 1 480 1 000 970 960 1 220 1 190 1 180 1 250 1 080 1 490 

Liés aux exportations de biodiesel  30 10 10 50 10 30 20 30 50 80 120 210 

Total des  emplois  930 1 480 1 490 1 050 980 990 1 240 1 220 1 220 1 330 1 200 1 690 

Estimation IN NUMERI, sd  : estimations semi -définitives, p  : estimations provisoires  

 

 

Production et consommation de biodiesel 

ktep  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017p 

Capacit® totale en fin dõann®e (kt) 700 1 350 2 260 2 360 2 360 2 360 2 360 2 435 2 435 2 715 2 715 2 715 

Production  527 850 1 569 1 860 1 781 1 629 1 974 1 926 2 101 2 173 2 033 2 200 

Importations  64 316 287 273 240 432 346 409 510 510 787 890 

Exportations  29 9 12 96 11 38 33 41 70 121 179 294 

Consommation  562 1 157 1 844 2 036 2 010 2 023 2 287 2 294 2 541 2 562 2 641 2 796 

Sources : SDES, Bilans des énergies renouvelables  ; Tableau de suivi de la directive européenne relative aux énergies 

renouvelables ; Eurostat  

Note  : Suite à des révisions faites sur la série retenue des prix et une amélioration de la méthodologie, les résultats présentés da ns 

cette fiche sont légèrement différents de ceux des éditions précédentes.   
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Données sources 
Données  Calculé à partir de  Sources 

Niveau de 

confiance  

Mise en service (tonnage)   Sites officiels ; Communiqués de presse  ***  

Investissements annuels (Mû) 
Tonnage x Prix unitaire de 

229,1 û/t 
Sites officiels ; Communiqués de presse  ** 

Décomposition des 

investissements (Mû) 
   

Fabrication des  

®quipements (Mû) 
40 % des investissements  Hypothèse IN NUMERI  ** 

Ing®nierie (Mû) 10 % des investissements  Hypothèse IN NUMERI  ** 

Construction des usines (Mû) 50 % des investissements  Hypothèse IN NUMERI  ** 

Quantité de biodiesel     

Exportations, importations 

(tonnes)  
 

2006 à 2017 : Eurostat, Produits 38.24.90.91 

et 38.26.00.10  
***  

Production (ktep)  
Par solde  : Consommation + 

Exportations - Importations  

2006 à 2012 : Bilans du SDES 

2013 à 2017 : Estimations par solde  
** 

Consommation  (ktep)  
Par solde  : Consommation + 

Exportations - Importations  

2006 à 2012 : Estimations par solde  

2013 à 2017 : SDES, Suivi de la directive  
** 

Biodiesel (Mû)    

Exportations (Mû)  Eurostat, Produits 38.24.90.91, 38.26.00.10  ***  

Production, consommation  

(Mû) 

Quantit® (ktep) x Prix unitaire (û/t) 

estim® selon lõ®volution moyenne 

de plusieurs prix  

Prix Eurostat : Produits 38.24.90.91 et 

38.26.00.10 

Prix CE : Règlement n°157/2013  

Prix OCDE : Agricultural Outlook 2015 -24 

Prix REM Rotterdam  

** 

Importations (Mû) 
Par solde  : Consommation + 

Exportations - Importations  
 ** 

Emplois (ETP)    

Fabrication des équipements 

(ETP) 

Fabrication Mû x ratio 

[Production/Emploi]  

2006 : Enquêtes de production du système 

statistique public, E23 NES  

2009 à 2015 : ESANE, NAF 28.93Z 

** 

Ingénierie (ETP) 
Ing®nierie Mû x ratio 

[Production/Emploi]  

2006 : Enquêtes de production du système 

statistique public, NAF 74.2C  

2009 à 2015 : ESANE, NAF 71.12B 

** 

Construction des usines (ETP)  
Construction Mû x ratio 

[Production/Emploi]  

2006 : Enquêtes de production du système 

statistique public, NAF 45.2C  

2009 à 2015 : ESANE, NAF 33.2 

** 

Production de biodiesel (ETP)  
Production ktonnes x ratio 

[ETP/ktonnes)  

PwC (2013), Étude sur le poids économique 

de la filière des biocarburants  

CE, R¯glement dõex®cution provisoire du 

conseil UE 490/2013  

** 
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)lJ>E:; =lDlH7B; :glL7BK7J?ED  
Périmètre  

La fiche couvre les activit®s directement li®es ¨ la production de biocarburants de substitution au gazole. Il sõagit dõune 

part de la construction des unit®s de production de biodiesel et, dõautre part, de la production et de la consommation 

de biodiesel en France. Dans les deux cas, on sõefforce de calculer les emplois li®s aux activit®s concern®es. 

Sõagissant de la production du biodiesel, seuls les emplois directs des unités de transformation des produits agricoles en 

biodiesel sont retenus. Les emplois indirects, y compris les emplois agricoles, sont toutefois estimés afin de permettre des 

comparaisons avec dõautres ®valuations existantes (voir la fiche méthodologique). Leur calcul rigoureux demanderait 

une décomposition des matières premières selon leur origine .  

Investissements domestiques  

La valeur des investissements est estim®e ¨ partir dõun inventaire des unit®s de production (capacit®, budget et date de 

mise en service). Pour les ann®es dont on ne poss¯de pas dõinformation sur le budget dõinvestissement, on retient un co¾t 

unitaire de 229,1 û par tonne de capacit®.  

On répartit les capacités de production sur les deux années précédant la mise en service. Par la suite, ces investissements 

sont répartis de façon arbitraire entre fabrication des équipements, ingénierie et construction des usines.  

Marché du biodiesel  

Les donn®es sur les ®changes ext®rieurs (quantit®s) sont issues dõEurostat : 2008 à  2011 produit 38.24.90.91 Esters 

monoalkyliques d'acide gras contenant au moins 96,5 % en volume d'esters  ; 2012 à 2017 produit 38.26.00.10 HVO - 

molécules totalement différentes .  

Jusquõen 2012, les donn®es sur les quantit®s produites de biodiesel proviennent des bilans du SDES. La consommation (en 

volume) de 2006 à 2012 est estimée par solde (Production + Importations = Consommation + Exportations). À partir de 

2013, cõest la production que lõon estime par solde. Les donn®es sur la consommation de biodiesel sont prises du tableau 

de suivi de la directive européenne relative aux EnR (SDES).  

En lõabsence de prix producteur disponible, la production et la consommation sont valoris®es par un prix conventionnel 

estimé à partir de diverses sources. La valeur de s exportations est reprise dõEurostat. Au final, on calcule la valeur des 

importations par solde . 

Estimations des emplois  

Pour lõestimation des emplois dõinvestissement, on utilise des ratios [Production/Emploi] des activit®s correspondantes issus 

des enqu êtes de production du système statistique public  pour 2006 et de la base ESANE entre 2009 et 2015. Les ratios 

2007 et 2008 sont estimés par extrapolation. Les ratios 2016 et 2017 sont estimés selon la tendance observée sur les trois 

dernières années.  

Pour calculer les emplois directs et industriels associés à la production du biodiesel, on utilise les ratios [emploi/tonne] issus  

de lõ®tude r®alis®e en 2013 par PricewaterhouseCoopers (PwC) pour la profession concernant le poids ®conomique de 

la filière des b iocarburants. Cette étude distingue les emplois directs (dans les unités de transformation) et les emplois 

agricoles et indirects. Pour les années manquantes, on fait évoluer ces ratios par des ratios de productivité ( CE, Règlement 

dõex®cution provisoire du conseil UE 490/2013) et des ratios de productivité des industries agro -alimentaires (IAA).  
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6. Pompes à chaleur domestiques et 

chauffe-eaux 

thermodynamiques 
Points clés 
Croissance confirmée 

En 2016, plus de 237  750 pompes à chaleur (PAC) 

domestiques et chauffe -eau thermodynamiques (CET) sont 

vendus en France. Le nombre dõappareils vendus 

augmente depuis 2013 (+19,1  % en 2016 par rapport à 

2014), en partie grâce à la baisse des prix du matériel et 

des installations.  

Entre 2014 et 2016, la dynamique des ventes est disparate 

entre filières. Alors que les ventes de PAC géothermiques 

baissent de 23,5 % (3  095 unités en 2016), les ventes de PAC 

aérothermiques et de CET progressent respectivement de 

25,1 % (153 905 unités) et 11,3 % (80 753 unités).   

Le march® total est de 2,2 Mdsû en 2016, en hausse de 

3,6 % par rapport à 2014.  

Tendances observées 2014-2016 

Ventes de PAC géothermiques (unités)  
 

Ventes de PAC aérothermiques (unités)   

Ventes de CET (unités)   

March® total (Mû)  

Emplois de fabrication des équipements (ETP)   

Les emplois associ®s sõ®l¯vent ¨ 15 730 ETP, dont 83 % pour 

la fabrication, la distribution et la pose des appareils, et 

17 % pour la maintenance et la réparation.  

Marchés liés aux PAC domestiques et CET (Mû) Emplois associés aux PAC domestiques et CET (ETP)  

  

Ventes de PAC et CET (unités)  Parc install® (milliers dõunit®s) ; Prix moyen dõune PAC (û) 

  

De quels marchés et emplois parle- t-on? 

Les marchés concernent la fabrication, la distribution, la pose et la maintenance des PAC domestiques et des CET. Les 

emplois indiqu®s sont des emplois directs et nõincluent pas les emplois indirects (fournisseurs des fabricants). En 2016, il 

sõagit dõestimations semi -d®finitives et, en 2017, dõestimations provisoires.  

Fabrication  Fabrication et assemblage (compresseur, condenseur, évaporateur, ballon)  

Distribution  Grossistes, Distributeurs 

Installation  R®seaux dõinstallateurs 

Maintenance  Entretien, Réparation  

1 651

2 219

3 846

3 048

2 691
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Contexte réglementaire 
Nouvelle étiquette énergétique 

Entrée en vigueur le 1 er janvier 2013, une nouvelle étiquette 

énergie est développée dans le cadre de la directive 

européenne ErP (Energy related Products).  

Alors quõauparavant, les classes dõefficacit® ®nerg®tique 

allaient de A ¨ G, viennent sõajouter ¨ pr®sent trois 

nouvelles classes de très haute performance : A+, A++ et 

A+++. Par ailleurs, la classe énergétique la plus faible de la 

gamme disparaîtra tous l es deux ans. La grande majorité 

des PAC (notamment géothermiques) et des CET mis sur le 

marché se retrouvent en classe A+ et au -dessus. 

Réglementation F-Gaz 

Se rapportant au règlement UE n° 517/2014 relatif aux Gaz 

à Effet de Serre (GES) fluorés, la direct ive dite F -Gaz définit 

des r¯gles relatives au confinement, ¨ lõutilisation, ¨ la 

récupération et à la destruction des GES fluorés et aux 

mesures dõaccompagnement. Cette directive fixe 

notamment des conditions de mise sur le marché des 

équipements concerna nt les hydrofluorocarbures.   

Éco-conception des PAC  

Depuis le 26 septembre 2015, et conformément à la 

Directive Européenne Éco -Conception, les PAC haute 

température (HT) et basse température (BT) mises sur le 

marché doivent offrir respectivement une effic acité 

énergétique saisonnière minimum de 100 % et 115 %.  

Taux réduit de TVA ;J 9Hl:?J :g?CFrJ 

Le taux de TVA est r®duit pour lõinstallation des PAC 

éligibles au CITE : 5,5 % au lieu de 20 %.   

Depuis septembre 2014,  le Cr®dit dõImp¹t pour la Transition £nergétique (CITE) se situe à 30  % des dépenses payées pour 

lõachat dõune PAC (hormis les PAC air/air). Ce montant est plafonné à 8  000û pour une personne seule et 16 000 û pour 

un couple. Depuis 2010, les chauffe -eau thermodynamiques sont aussi éligibles a u CITE de 30 %.Différentes conditions 

restreignent lõobtention du CITE :  

¶ Le logement doit être construit depuis plus de 2 ans.  
 

¶ Depuis le 1 er janvier 2015, les travaux doivent °tre r®alis®s par une entreprise titulaire dõune qualification Reconnu 

Garant de lõEnvironnement (RGE). 
 

¶ Lõefficacit® énergétique saisonnière pour le chauffage, calculée avec son appoint électrique ou à combustible 

fossile, doit être supérieure ou égale à 126 % pour les PAC basse température ou à 111 % pour celles à moyenne et 

haute température . 
 

 

 

2005 

Å Instauration du crédit d'impôt avec un taux 
de 50 % 

2007 

Å Mise en place du label QualiPAC pour les 
installateurs et de la norme NF PAC pour les 
modèles fabriqués  

2010 

Å Eligibilité au crédit d'impôt pour les travaux 
de forage et d'installation des échangeurs 
souterrains des pompes géothermiques  

2013 

Å Nouvelle étiquette énergétique avec trois 
nouvelles classes de très haute performance : 
A+, A++ et A+++  

Å Mise en place du label Qualiforage  

2014 

Å Règlement UE relatif aux GES fluorés (F-Gaz) 
et feuille de route pour la réduction des 
émissions d'ici 2050  

2015 

Å Obligation de réalisation des travaux 
d'installation des PAC par une entreprise 
avec une qualification RGE ( Reconnu Garant 
de lõEnvironnement) 

Å Directive Européenne Eco -conception et 
étiquetage : Obligation d'une efficacité 
énergétique saisonnière minimum pour les 
PAC mises sur le marché  

Marché européen en croissance 

¶ En 2016, 2,6 millions de PAC sont vendues dans lõUE, soit une hausse du march® de 20 % par rappo rt à 

2014. Le parc total de PAC est de 29,5 millions unités pour une production de 8,8 Mtep dõ®nergie 

renouvelable (hors CET).  

¶ Hormis lõItalie dont les donn®es ne sont pas comparables avec celles des autres pays, la France est 

en 2016 le deuxième marché de  lõUnion Europ®enne pour les PAC destin®es au chauffage, derri¯re 

lõEspagne (EurObservõER). 

¶ Les acteurs japonais dominent le marché des PAC air/air et ambitionnent de se développer sur le 

marché air/eau.  
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Les acteurs de la filière des pompes à chaleur et CET 
Fabrication des appareils 

Lõaugmentation des ventes de PAC au cours des ann®es 2006 ¨ 2008, leur forte baisse de 2009 ¨ 2011, suivie de leur 

reprise  à partir de 2013 favorisent une restructuration autour des grands acteurs.  

¶ BDR Thermea, 3ème  fabricant dõappareils de chauffage en Europe, est le r®sultat de la fusion des groupes Baxi et De 

Dietrich Remeha en 2009. Le groupe emploie 6  500 personnes dans plus de 80 pays.  

 

¶ Le groupe suédois Nibe Industries reprend les activités commerciales de Te chnibel.  

 

¶ Depuis 2010, lõallemand Vaillant Group (2ème  groupe de chauffage européen et représenté par Saunier Duval en 

France  ; CA de 165 Mû en 2016 et 390 salari®s) dispose dõune ligne de production de PAC dans son usine de Nantes . 

 

¶ Aldes, spécialiste des  PAC aérothermiques et de la climatisation, est associé au japonais Sanden, un des leaders 

mondiaux de la climatisation automobile fabricant de compresseurs au CO 2 (2016 : CA de 179 Mû, 750 salariés). 

 

¶ Spécialiste des ouvertures mécaniques pour le bâtiment  et de la domotique, Somfy acquiert 40 % de CIAT (2016  : CA 

de 165,2 Mû, 1 040 salariés). En 2014, Somfy annonce un partenariat avec De Dietrich Remeha dans le pilotage du 

chauffage. En 2015, 46  % du capital détenu par le groupe Somfy dans CIAT est acquis par le conglomérat américain 

United Technologies Corporation. Sõen est suivi la fermeture des sites de Belley et de Serri¯res-en -Chautagne.  

Conscientes du potentiel des systèmes de chauffage plus économes en énergie, les entreprises généralistes
12

 telles 

quõAirwell, Viessmann, Atlantic, Danfoss, Chaffoteaux (Ariston Thermo Group) et Muller sont entr®es sur le march® des 

PAC en tant que fabricants ou importateurs, souvent en rachetant  des producteurs historiques. Des entreprises 

spécialisées dans les équipem ents de climatisation, en particulier japonaises (Daikin, Hitachi, Mitsubishi), entrent sur le 

marché du chauffage en proposant des PAC air/air. Les principaux fabricants européens de PAC géothermiques sont 

suédois (Nibe Heating) et allemands (Stiebel Eltr on et Bosch à travers de nombreuses filiales).  

Pose et installation des appareils 

En 2017, lõAssociation Franaise pour les Pompes ¨ Chaleur (AFPAC) annonce 4 800 entreprises qualifiées QualiPAC 

Chauffage et 373  qualifiées QualiPAC CET.  

 

 

 

                                                             

12

 Fabricants de chaudi¯res, de chauffage ®lectrique et de ballons dôeau chaude sanitaire, climaticiens 

Différentes PAC 

On distingue les pompes à chaleur selon le milieu dans lequel elles prélèvent la chaleur (x) et le vecteur par 

lequel cette chaleur est restituée (y). Dès lors, on parle de PAC x/y. Les pompes géothermique s prélèvent la 

chaleur du sol ou de lõeau superficielle et la restituent par des planchers chauffants ou des radiateurs (PAC 

sol/sol, sol/eau et eau/eau) . Les pompes a®rothermiques pr®l¯vent la chaleur de lõair et la transf¯rent soit par 

des radiateurs (PAC air/eau), soit par de lõair puls® (PAC air/air). En 2016, les pompes aérothermiques 

représentent 98,4 % du marché en nombre dõappareils vendues. 

Pour fonctionner, l es PAC consomment de lõ®nergie ®lectrique ou du gaz (moteur du compresseur, circulation 

des fluides caloporteurs). L e rapport entre lõ®nergie consomm®e et lõ®nergie restitu®e caractérise le Coefficient 

de Performance (COP) de lõappareil. Plus le COP est éle vé, plus la PAC est performante.  

Chauffe-eau thermodynamiques 

Ils permettent, via une pompe à chaleur, de produire de lõeau chaude sanitaire  en utilisant les calories de lõair. 

D®fini en f®vrier 2009 par lõAFNOR Certification (Association Française de Normalisation) et lõAFPAC, un premier 

référentiel précise les critères minima auxquels les appareils doivent répondre pour obtenir la m arque NF 

Performance Chauffe -eau Électrique. Le principal avantage de ces systèmes est leur coût , inférieur à celui de 

leurs concurrents directs  (chauffe -eau solaires ). 
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* Estimations IN NUMERI.  ETP : équivalents temps plein.  

Hausse des équipements vendus et baisse des prix des PAC en 2016 

En 2016, 157 000 PAC sont vendues, dont 98 % de PAC aérothermiques. Moins onéreuses que les PAC géothermiques, les 

PAC aérothermiques sont principalement destin ées aux logements existants. Leurs ventes progressent de 11 % en volume 

par rapport ¨ 2015, b®n®ficiant dõimportantes baisses de prix (-8,1 % pour les PAC air/eau et -6,2 % pour les PAC air/air). 

Les ventes de PAC aérothermiques se partagent entre 48,4 % d õunit®s air/eau et 51,6 % dõunit®s air/air. En 2016, ce sont 

les ventes de PAC air/air qui progressent le plus (+22,1 % par rapport à 2015).  

En revanche, les ventes de PAC g®othermiques, destin®es principalement ¨ lõhabitat neuf, ne cessent de baisser. Alors 

quõil se vendait plus de 20 000 PAC g®othermiques en 2006, le nombre dõappareils vendus tombe ¨ 3 095 appareils en 

2016. Cette baisse est plus marquée pour les PAC eau/eau que pour les autres technologies  : -19,9 % entre 2016 et 2015, 

contre -16 % pour  les ventes de PAC sol/sol et sol/eau sur cette même période.  

Ventes de chauffe-eaux thermodynamiques à la hausse en 2016, mais plus faiblement 

Apparus en 2008, les CET continuent leur progression à un rythme plus mesuré que précédemment  : +5,9 % en 2016, 

contre +57,9 % en 2014 (AFPAC). En 2016, les ventes dépassent les 80 750 unités.  

 

 

 

2015 

218 660 
PAC et CET  

vendus 

16 090 ETP 

Marché total  
2 166 Mϵ 

2016 

237 753 
PAC et CET  

vendus 

15 730 ETP 

Marché total  
2 235 Mϵ 

2017* 

259 500 
PAC et CET  

vendus 

17 780 ETP 

Marché total  
2 472 Mϵ 

Secteurs collectif, tertiaire et industriel 

Un des objectifs de la PPE 2016 est de favoriser lõint®gration des PAC dans le r®sidentiel collectif et tertiaire. Celles 

consid érées dans cette étude sont celles à usage domestique. Il existe des applications «  intermédiaires  » qui mobilisent 

des PAC de plus de 30 kW. Elles recouvrent deux filières :  

¶ Géothermie de surface  : PAC sol/sol, PAC sol/eau ou PAC eau/eau sur champ de sondes, sur nappes superficielles, 

sur eau de mer ou sur eaux us®es dõune puissance g®n®ralement sup®rieure ¨ 50 kW. Destin®e au secteur collectif, 

industriel et tertiaire, les PAC eau/eau sont soutenue s par le Fonds Chaleur de lõADEME et font lõobjet dõestimations 

dans la fiche «  Géothermie  ». 

 

¶ Aérothermie  : PAC air/eau et air/air, dõune puissance de 75 ¨ 150 kW jusquõ¨ 300 kW. Ces pompes sont 

généralement destinées au froid (systèmes à débit de réfrigé rant variable DRV). Cette filière est peu connue et ne 

fait pas lõobjet dõun soutien dans le cadre du Fonds Chaleur. 

 

On distingue trois types de système à débit de réfrigérant variable (DRV) : ceux dont les unités intérieures assurent 

seulement du froid, ceux dont les unités intérieures inversibles assurent du froid ou de la chaleur, et c eux dont les unités 

assurent du froid et de la chaleur simultanément. Dans ce dernier cas, un transfert d'énergie est possible et le 

fonctionnement de chaque unité intérie ure peut être individualisé. Les principaux fabricants sont japonais (Daikin, 

Hitachi, Toshiba ). Le volume des ventes des systèmes DRV est le suivant.  

Nombre  2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

DRV 11 579 15 053 14 714 13 268 13 923 15 478 14 795 14 937 15 881 17 537 20 665 23 335 

Source  : Uniclima, Bilans et perspectives du génie climatique  

En lõabsence de donn®es compl®mentaires sur ce type de syst¯me, il ne nous est pas  possible de fournir de résultats 

plus détaillés , notamment en ce qui concerne les don nées financières et les emplois.  
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Distribution 

 
Installation, Forage 
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Maintenance 

5 040 ETP 4 700 ETP 2 660 ETP 3 340 ETP 

 

Fabrication des  

équipements 

Marché en hausse malgré la baisse des prix 

Avec de belles performances en termes dõunit®s vendues (+8,7 % entre 2015 et 2016), le march® connait une hausse en 

valeur de 3,2 % entre 20 15 et 2016, et cela malgré la baisse des prix. Le prix moyen des équipements baisse de 8,5 % sur 

cette même période. La baisse des prix est plus importante pour les PAC aérothermiques et CET ( -8,4 % chacun) que pour 

les PAC géothermiques ( -0,8 %). 

Emplois C7@EH?J7?H;C;DJ :7DI Bg?DIJ7BB7J?ED ;J B7 :?IJH?8KJ?ED 
 

 

 

 

 

 

Lõemploi total li® ¨ la fabrication des ®quipements pour le march® int®rieur, la distribution et lõinstallation des PAC est de 

11 720 ETP en 2016, contre 12 430 ETP en 2015. La majeure partie de ces emplois est associ®e ¨ lõinstallation et ¨ la 

distribution. Le reste des emplois de la fabrication est destin®e ¨ lõexportation (1 360 emplois). 

Croissance de 12 % de la maintenance 

Le parc des pompes ¨ chaleur est estim® ¨ 2,2 million dõunit®s en 2016. Le march® correspondant ¨ la maintenance de 

ce parc est ®valu® ¨ 324 Mû, en hausse de 12,4  % par rapport à 2015. 2  660 emplois y sont associés, contre 2  400 en 2015.  

Tendances et prévisions 2017 : légère progression du marché des PAC géothermiques 

En 2017, les ventes de PAC aérothermiques progressent de 8,8 % et atteignent 167  400 appareils (+7,9  % pour les PAC 

air/air et +9,7 % pour les PAC air/eau). En baisse depuis 2009, les ventes de PAC géothermiques augmentent très 

légèrement de 0,2 % en 2017,  passant de 3 095 appareils vendus en 2015 à 3 100  appareils vendus en 2016. Il en est de 

même pour les ventes des CET, en hausse de 10,2 %.  

La progression de ventes mène à la hausse des investissements domestiques de 11,4 % et du marché total de 10,2 % par 

rapport à 2016. Ces perspectives positives conduisent également à une augmentation sensible des emplois directs de la 

filière, 17 780 emplois, soit 2  050 emplois suppl®mentaires par rapport ¨ lõann®e pr®c®dente.  

 

 

 

+8@;9J?<I :; FHE:K9J?ED :glD;H=?; 

A lõhorizon 2020, les objectifs du COMOP 10 et de la PPI C haleur pour les PAC individuelles sont de 1,6 million 

de tep pour 2 millions de logements équipés. Ceux  de la PPE 2016 sont dõatteindre une production de 

2 200 ktep en 2018, et entre 2  800 (objectif b as) et 3 200 ktep (objectif haut) en 2023. Ces chiffres intègrent un 

objectif de consommation finale de ch aleur renouvelable des PAC géothermiques  de  400 ktep en 2018, puis 

entre 500 ktep et 600 ktep en 2023 . 

Dans le résidentiel individuel, c es objectifs c orrespondent ¨ un parc dõenviron 2,2 millions de PAC et CET en 

2018 comptabilisés au titre de la directive sur les énergies renouve lables et un parc entre 2,7 et 2,9  millions de 

PAC et CET en 2023 compt®s au titre de lõatteinte des ob jectifs européens. Ave c un parc estimé à 2,4  millions 

dõappareils en 2017, lõobjectif de 2018 est atteint. 
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Résultats détaillés 
 

 

Marchés liés aux PAC domestiques et CET 

Niveau dõactivit® g®n®r® sur le territoire (Mû) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Investissements domestiques  
         

   

Equipements fabriqués en France  203 155 402 555 285 233 230 270 223 278 288 317 

Importations des équipements  58 175 119 61 290 255 230 247 290 257 274 284 

Distribution  442 574 1 084 1 006 869 656 573 576 589 571 564 629 

Installation, forage  760 929 1 942 1 253 984 653 607 535 627 607 588 680 

Total des investissements  1 463 1 833 3 547 2 876 2 429 1 797 1 640 1 628 1 728 1 713 1 713 1 909 

Exploitation -Maintenance , Vente dõ®nergie 42 62 99 131 155 178 201 225 255 288 324 363 

Marché domestique *  1 505 1 895 3 646 3 006 2 583 1 975 1 841 1 853 1 984 2 001 2 037 2 272 

Exportations                          

Equipements  145 324 200 41 108 175 215 176 174 164 198 200 

Marché total **  1 651 2 219 3 846 3 048 2 691 2 150 2 056 2 030 2 157 2 166 2 235 2 472 

Production **  1 592 2 044 3 727 2 987 2 401 1 895 1 826 1 783 1 868 1 909 1 961 2 188 

*Marché domestique  : Total des investissements + Exploitation -maintenance et vente domestique dõ®nergie 

**Marché total = Marché domestique + Exportations  ; Production = Marché total - Importations  

Estimations IN NUMERI, sd : estimations semi -définitives, p  : estimations provisoires  

 

 

Emplois associés aux PAC domestiques et CET 

Emplois (ETP) 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016sd 2017p 

Liés aux investissements domestiques  
         

   

Fabrication des équipements  1 380 830 1 750 2 950 1 880 1 550 1 650 1 950 1 560 2 140 1 980 2 100 

Distribution  3 680 4 630 7 240 8 770 7 540 6 390 5 730 5 650 5 880 5 370 5 040 5 930 

Installation, forage  4 790 5 790 9 650 7 440 6 480 5 220 4 770 4 180 4 910 4 910 4 700 5 450 

Total 9 840 11 240 18 640 19 160 15 900 13 160 12 150 11 780 12 350 12 430 11 720 13 480 

Li®s ¨ la maintenance et la vente dõ®nergie 420 610 870 1 030 1 220 1 510 1 630 1 860 2 060 2 400 2 660 2 970 

Liés au marché domestique  10 260 11 860 19 510 20 190 17 120 14 660 13 780 13 640 14 410 14 830 14 370 16 450 

Liés aux exportations  980 1 730 870 220 710 1 160 1 540 1 270 1 220 1 270 1 360 1 320 

Total des emplois  11 250 13 590 20 390 20 410 17 840 15 820 15 310 14 910 15 620 16 090 15 730 17 780 

Estimations IN NUMERI, sd : estimations semi -définitives, p  : estimations provisoires  

 

 

Ventes de PAC domestiques et de CET ; Parc installé en fin dgannée 

Milliers dõunit®s 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017p 

Ventes de PAC et CET  109,7 132,6 271,0 221,0 197,3 153,6 153,2 164,7 199,6 218,7 237,8 259,5 

Géothermiques  20,0 21,2 21,7 15,5 12,3 10,4 8,2 6,6 4,0 3,8 3,1 3,1 

Aérothermiques  89,6 111,4 243,9 200,7 164,2 116,6 110,1 112,1 123,1 138,6 153,9 167,4 

dont air/eau  39,1 50,4 133,0 107,7 58,2 56,2 53,1 54,5 66,2 73,6 74,5 81,7 

dont air/air  50,5 61,0 110,9 93,0 106,1 60,4 57,0 57,6 56,9 65,0 79,4 85,7 

Chauffe -eaux thermodynamiques  0,0 0,0 5,4 4,8 20,8 26,7 34,9 46,0 72,5 76,3 80,8 89,0 

Parc install® en fin dõann®e 280 412 661 871 1 031 1 184 1 337 1 502 1 702 1 920 2 158 2 418 

Sources : ObservõER, AFPAC 
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Données sources 
Données  Calculé à partir de  Sources 

Niveau de  

confiance  

March® int®rieur (Mû) Ventes x Prix unitaires    

Ventes (unité)   ObservõER, AFPAC ***  

Prix unitaire (û/unit®) Prix du matériel et de la pose  ObservõER ***  

Marge de distribution (Mû) 
March® int®rieur Mû x Taux de 

marges  
  

Réseaux de distribution (%)   ObservõER ***  

Taux de marge sur achats (%)   ESANE, NAF 46.74B  et 47.52B ** 

March® des ®quipements (Mû)    

March® int®rieur (Mû) CA des fabricants/importateurs  ObservõER ***  

Fabrication (Mû)  
INSEE, EAP  

Comptes des entreprises  
** 

Importation, Exportation (Mû)  
Eurostat, Produits 84.15.81.00 , 84.15.82.00 

et 84.18.61.00  
** 

Coût unitaire de forage 

(û/PAC) 
PAC géothermiques uniquement  

AFPG ; ObservõER ;  

ADEME,  Fonds Chaleur  
** 

Maintenance (Mû) 150 û/an dõentretien par PAC  Estimation In Numeri  * 

Emplois (ETP)    

Fabrication (ETP)  
Fabrication Mû x ratio 

[Production/Effectifs]  
Comptes des entreprises  ** 

Distribution (ETP) 
Distribution Me x ratio 

[Marges/Emploi]  

2006 à 2008 : CN 

2009 à 2016 : ESANE, NAF 46.74B  et 47.52B 
** 

Installation (ETP) 
Installation Mû x ratio [Production-

Sous-traitance+Marges /Emploi]  

2006 à 2008 : CN, Branche 45.3F  

2009 à 2014 : ESANE, NAF 43.22B 
** 

Forages et capteurs (ETP)  
Forage Mû x ratio 

[Production/Emploi]  
ESANE, NAF 43.13Z ** 

Maintenance (ETP) 

Maintenance Mû x ratio 

[Production -Sous-traitance+Marges 

/Emploi]  

2006 à 2008 : CN, Branche 45.3F  

2009 à 2014 : ESANE, NAF 43.22B 
** 

)lJ>E:; =lDlH7B; :glL7BK7J?ED 
Marché intérieur  

Dans un premier temps, on reconstitue le nombre dõappareils vendus ¨ partir des donn®es ObservõER pour les PAC 

domestiques et des donn®es AFPAC pour les CET. ë travers les enqu°tes dõObservõER, on dispose des prix unitaires des 

équipements et de la pose po ur les PAC. Il sõagit des prix factur®s aux m®nages par les installateurs. Pour les CET, on ne 

dispose que des prix 2009 et 2011 (BatiEtude, Étude de marché sur les CET). La série est reconstituée en faisant évoluer ces 

deux prix selon le prix moyens des P AC a®rothermiques. En multipliant le nombre dõappareils vendus par leur prix moyen, 

on obtient le marché intérieur (matériel et pose).  

Note  : En 2016, le prix à la fabrication (3  147 û) repr®sente 33 % du prix des ®quipements factur®s par les installateurs 

(9 457 û). On calcule les marges de distribution selon les donn®es dõESANE (NAF 46.74B Commerce de gros de fournitures 

pour la plomberie et le chauffage  ; NAF 47.52B Commerce de détail de quincaillerie, peintures et verre en grandes 

surfaces) . En ajoutant les marges de distribution (schéma ci -dessous), on obtient 6 044 û comme prix moyen marges 

comprises. Ce prix  est donc ¨ comparer au prix moyen factur® de 9 578 û. Lõ®cart est de 3 413 û en moyenne par PAC. 

Une partie de cet écart peut corres pondre au fait que, dans lõenqu°te dõObservõER, les installateurs majorent le prix des 

®quipements (seule partie de la facture qui donne droit au CITE) au d®triment du prix de lõinstallation. Le prix moyen 

d®clar® de lõinstallation (qui ne comprend pas le coût des forages et des capteurs enterrés dans le cas des PAC 

géothermiques) est en effet très faible  : 1 581 û en 2016, ce qui correspondrait ¨ environ 3 jours de travail factur®s.  
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De son cot®, lõAssociation Franaise des Professionnels de la G®othermie (AFPG) ®value le co¾t dõinstallation dõune PAC 

géothermique (hors forages et raccordement) à 2  690 û en 2011. Sur cette base, on corrige le prix de lõinstallation dõun 

facteur 1,60. Le co¾t de la pose corrig® est par cons®quent de 2 537 û en 2016. Le sch®ma ci -dessous montre quõune 

partie du prix factur® (876 û, soit 9 %) reste inexpliqu®e, ou plus pr®cis®ment ne peut °tre directement affect®e ni ¨ 

lõinstallation ni ¨ la distribution. Cette partie ç inexpliquée  » est de 46 % en 2006 et 23 % en 2012.  

 

 
 

À titre indicatif, le s prix unitaire s des PAC et des CET sont présentés ci -dessous : 

Prix unitaire û 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Sol/sol 14 613 14 813 15 517 14 397 14 887 14 973 15 520 15 100 15 167 14 133 13 717 13 733 

Sol/eau  13 119 13 423 13 533 12 917 13 193 12 800 13 350 13 250 13 707 14 733 14 350 14 400 

Eau/eau  11 537 12 817 12 760 13 093 12 942 12 827 12 930 13 150 13 535 14 000 14 000 14 100 

Géothermiques  13 086 13 643 13 670 13 435 13 467 13 119 13 285 13 354 13 794 14 124 14 011 14 091 

Air/eau  11 577 12 745 12 768 12 948 13 158 13 660 13 100 12 867 12 393 11 567 10 633 10 920 

Air/air  11 650 11 890 12 150 12 095 12 428 11 917 11 473 11 067 10 467 8 717 8 177 8 377 

Aérothermiques  11 618 12 277 12 487 12 553 12 686 12 757 12 258 11 942 11 502 10 229 9 365 9 618 

Moyenne  11 886 12 495 12 584 12 616 12 740 12 787 12 330 12 021 11 575 10 334 9 457 9 699 

CETherm 3 948 4 172 4 243 4 265 3 839 3 412 3 279 3 194 3 077 2 736 2 505 2 573 

Source  : Estimation In Numeri  selon les donn®es ObservõER 

On choisit de r®partir la partie inexpliqu®e de la valeur totale entre la distribution et lõinstallation au prorata de leurs 

valeurs calculées. Après intégration de la valeur des CET, on obtient la valeur du marché domestique, décomposée 

entre valeur des ®quipements aux prix fabricants/douanes, les marges de distribution et la valeur de lõinstallation. 

Équilibre sur le marché des équipements  

On établit un équilibre indicatif entre le marché intérieur, la fabrication et les échanges extérieurs des PAC domestiques.  

ObservõER fournit le CA des fabricants/importateurs de PAC sur le march® franais. En ajoutant le CA des CET, on obtient 

le CA de l õensemble des appareils, ce qui correspond au march® int®rieur des ®quipements. La valeur de la fabrication 

franaise est estim®e selon les donn®es de lõEAP (base INSEE, produits 29.23.12.20, 29.23.12.45, 29.23.13.80 et 29.23.13.73 

en 2006 et 2007  ; produi ts 28.25.12.50.10 et 28.25.13.80.00 par la suite) et les données de production des principaux 

fabricants (Comptes des entreprises). Les donn®es sur les importations et exportations sont issues dõEurostat (produits 

84.15.81.00, 84.15.82.00 et 84.18.61.00).  

Parc et maintenance  

Le parc est estim® selon les donn®es ObservõER et lõAFPAC. Partant du parc, le march® de la maintenance est estim® sur 

la base dõun co¾t unitaire de 150 û par appareil et par an.  

Estimation des emplois  

¶ Fabrication  : On utilise les ratios [Production/Effectifs] des principaux fabricants (Comptes des entreprises).  

¶ Distribution  : Les ratios [Marges/Emploi] sont estimés selon les données de la Comptabilité Nationale (CN) de 2006 à 

2008 et dõESANE (NAF 46.74B et 47.52B) de 2009 à 2016. L e ratio 2017 est estimé selon la tendance observée sur les 

dernières années.  

¶ Installation  et maintenance :  On utilise les donn®es de la CN (branche 45.3F) de 2006 ¨ 2008 et dõESANE (NAF 43.22B) 

de 2009 à 2015 pour calculer le ratio [Production -Sous-traitance+Marges/Emploi]. Les ratios 2016 et 2017 sont estimés 

selon la tendance observée sur les dernières anné es.  

¶ Forage :  Les ratios [Production/Emploi] sont calculés selon les données de la CN (branche 45.1D) de 2006 à 2008 et 

dõESANE (NAF 43.13Z) de 2009 ¨ 2015. Les valeurs obtenues ®tant extr°mement erratiques, on proc¯de ¨ une 

interpolation pour corriger la série.  

Installation Pose

Estimations corrigée 

2 537

 ?     

876 Equipements 

Marges de

distribution 

2 897

Prix fabricant

importateur 

3 147

Données Observ'ER

Année 2016

Prix total moyen pond®r® : 9 457 û

1 581

7 876
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7. Bois-énergie : 
Secteur collectif, industriel 

et tertiaire  
Points clés 
Bois-énergie § FH;C?kH; IEKH9; :glD;H=?; H;DEKL;B78B; 

en France 

La biomasse est la principale source dõ®nergie 

renouvelable pour la production de cha leur en France, 

quõelle soit destin®e au chauffage ou ¨ des process 

industriels. Son fort potentiel de développement en fait un 

enjeu majeur dans lõatteinte de lõobjectif port® ¨ 32 % 

dõ®nergies renouvelables dans la consommation 

®nerg®tique ¨ lõhorizon 2030.  

Le Fonds Chaleur (ADEME) et les appels dõoffre de la 

Commission de R®gulation de lõEnergie (CRE) sont les 

principaux outils pour le développement de cette filière 

dans les secteurs collectif et industriel.   

Tendances observées 2014-2016 

Puissance mise en service dans lõann®e (MW)  

Investissements domestiques (Mû)  

Emplois liés aux investissements (ETP)   

Vente dõ®nergie et maintenance (Mû)  

Emplois li®s ¨ la vente dõ®nergie (ETP)  

En 2016, le marché total dans les secteurs collectif, 

industriel et tertiaire sõ®l¯ve ¨ 1,4 Mdsû, niveau identique 

à celui de 2014. La filière emploie 6 590 ETP en 2016, dont 

pr¯s de 80 % li®s ¨ lõexploitation-maintenance et la 

production de bois marchand . 

March®s li®s au bois collectif (Mû) Emplois associés au bois collectif (ETP)  

  

Puissance mise en service dans lõann®e (MW) Production dõ®nergie (chaleur et ®lectricit® ; TWh) 

  

De quels marchés et emplois parle- t-on? 
Les march®s et emplois estim®s sont ceux li®s ¨ la production de bois marchand pour la production dõ®nergie 

autoconsommée (chaleur et électricité) . En 2016, il sõagit dõestimations semi-d®finitives et, en 2017, dõestimations 

provisoires.   

Équipement  Fabrica tion de chaudi¯res et dõ®quipements divers 

Construction, Études  G®nie civil, pose dõ®quipements, ®tudes pr®alables 

Maintenance  Visites dõentretien, r®paration 

Vente dõ®nergie Vente dõ®lectricit® et de chaleur, bois marchand pour lõ®nergie autoconsomm®e 

584 600 592 644
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Contexte réglementaire 
Filière dynamisée par le Fonds Chaleur et les appels 
:gE<<H; :; B7 _.! 

À partir de 2009, la mise en place du Fonds Chaleur (FC) se 

traduit par une accélération importante des réalisations 

dõinstallations de production de chaleur issue de la 

biomasse énergie. La mobilisation du Fonds Chaleur 

Renouvelable de lõADEME prend la forme dõappel ¨ projets 

(AAP) nationaux annuels (Biomasse Chaleur Industrie 

Agriculture Tertiaire - BCIAT) pour des installations 

industrielles de plus de 1  000 tep/an, ainsi que dõaides 

spécifiques attribuées par les d irections régionales de 

lõADEME pour les installations industrielles inf®rieures ¨ 

1 000 tep/an et toutes autres installations du secteur 

collectif (agricole et tertiaire) incluant, le cas échéant, une  

aide aux réseaux de chaleur.  

Entre 2009 et 2017, le FC soutient près de 800 chaufferies 

biomasse. La chaleur potentielle produite par ces 

installations sõ®l¯ve ¨ 1,4 Mtep par an, lõ®quivalent de la 

consommation de plus de 6 Mt de biomasse. En 2017, 

51 nou velles installations sont soutenues par le FC (dont 

5 en BCIAT), pour une production totale de chaleur de 

52,8 ktep sur lõann®e.  

Entre 2003 et 2010, quatre appels dõoffre sont lanc®s par la 

CRE, pour 83 projets retenus, dont 35  actuellement en 

exploitatio n ou en construction. La puissance totale de ces 

sites est de 554 MW. Une derni¯re vague dõappels dõoffres 

(CRE-5) en lancée en 2016.  
 

Deux outils créés pour structurer la filière et mobiliser plus de bois 

Afin dõapprovisionner les nombreuses chaufferies bois soutenues par le Fonds Chaleur et les centrales de cogénération 

bois issues des appels dõoffres de la CRE, les pouvoirs publics mettent en place des outils de soutien ¨ la production du 

bois-énergie  : 

¶ Le fonds stratégique de la forêt et du bois est c réé en 2014 dans le cadre du «  Plan national dõaction pour lõavenir 

des industries de transformation du bois  ». Il vise à renforcer la compétitivité de la filière en amont, avec 

lõam®lioration de la desserte et de lõacc¯s aux diff®rents massifs et le financement des actions de recherche, de 

d®veloppement et dõinnovation au sein de la fili¯re. Les 24 projets retenus dans lõ®dition 2016 doivent permettre la 

mobilisation de plus de 4 millions de mètres cubes sur trois ans (dont la moitié de bois -énergie) pour un budget de 

35 Mû (issus du Fonds Chaleur). En 2016, lõEtat d®die 17,7 Mû en cr®dits de paiement pour ce fonds. Il devrait 

atteindre les 17,5 Mû en 2018. Avec les Fonds Europ®ens de D®veloppement R®gional (FEDER) et les cr®dits du 

programme dõinvestissement dõavenir, le fonds pourrait atteindre 100 Mû.  

 

¶ Lanc® en mars 2015 dans le cadre de lõ®largissement du Fonds Chaleur aux actions de mobilisation de bois, l'Appel ¨ 

Manifestations d'Intérêt «  DYNAMIC Bois » permet dõaccompagner des solutions innovantes afin de mobiliser 

davantage de bois -énergie. Au total, 43 projets sont s®lectionn®s par lõADEME lors des deux AMI DYNAMIC Bois en 

2015 et 2016, repr®sentant un investissement total de 148 Mû pour 56 Mû dõaides publiques programm®es. Ces projets 

doivent perm ettre la récolte de 3 à 4 Mt additionnelles de bois -énergie en 4 ans destinées aux chaufferies à 

biomasse.   

.;CFB79;C;DJ :K J7H?< :gE8B?=7J?ED :g79>7J F7H :;I 7FF;BI :gE<<H;I 

En janvier 2011, un tarif dõachat de r®f®rence est fix® ¨ 43,4 û/MWh pour lõ®lectricité produite à partir de centrales à 

cog®n®ration biomasse. Pour les installations de puissance sup®rieure ¨ 5 MW, sõajoute ¨ ce tarif une prime comprise 

entre 77,1 û/MWh et 125,3 û/MWh attribu®e en fonction de crit¯res de puissance, de ressources utilisées et de 

performance énergétique. Ne concernant que 7 centrales biomasse, ce dispositif est finalement abrogé le 30 mai 2016 

afin que la France se conforme aux exigences de lõUnion Europ®enne en mati¯re dõaides dõ£tat. 

Désormais, le dispositif qui préva ut pour la biomasse solide est lõappel dõoffres, avec une variante : les prix fixes dõachat 

sont remplac®s par le prix de march®. ë ces prix fixes sõajoute un compl®ment de r®mun®ration variable selon le prix 

objectif défini par le candidat dans sa réponse  ¨ lõappel dõoffres. 

 

2000 

Å Jusqu'en 2010 : Programme bois -énergie de 
l'ADEME 

2003 

Å Premiers appels d'offre de la CRE pour la 
production d'électricité en cogénération à 
partir de la biomasse  

2009 

Å Mise en place du Fonds Chaleur 
Renouvelable géré par l'ADEME  

2014 

Å Création du Fonds Stratégique de la Forêt et 
du Bois afin de structurer et d'accompagner la 
filière pour mobiliser davantage de bois  

2015 

Å Appel à Manifestation d'Intérêt " AMI 
DYNAMIC Bois " de l'ADEME 

2016 

Å Abrogation du tarif d'achat de référence  

ÅLancement de l'appel d'offres CRE5 -1 
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470 ETP 4 000 ETP 940 ETP 

 

Fabrication des  

équipements 

 

Construction,   
Études préalables 

1 180 ETP 

 

Exploitation  

Maintenance 

Production de bois  
marchand 
2;DJ; :glD;H=?; 

Les acteurs de la filière du bois-énergie : secteur collectif, 

industriel et tertiaire 
Trois principaux acteurs pour la construction de chaudières biomasse 

Sur le marché national, les entreprises françaises occupent une place significative dans la fabrication des chaudières 

biomasse de moyenne et grande puissance. Trois sociétés jouent un rôle prépondérant  : Compte R, Leroux et Lotz 

Technologies, et Weiss France (reprise en 2013 par NextEnergies).  

¶ Spécialiste des gammes de puissance de 250 kW ¨ 12 MW, Compte R r®alise en 2016 un CA de 24,6 Mû pour pr¯s de 

60 salariés. Compte R possède 3 sites de production en France, ainsi que des filiales en Biélorussie, Pologne, Espagne, 

ainsi quõau Canada. 

 

¶ Leroux et Lotz Technologies fab rique des chaudières de 5 à 100 MW, ainsi que des chaudières de petites puissances. 

En 2016, elle r®alise un CA de 59,3 Mû pour 195 salari®s. 

 

¶ La gamme de base de Weiss France va de 1,5 à 20 MW. Cependant, la société peut réaliser des installations plus 

importantes allant jusquõ¨ 45 MW. En 2013, elle est reprise par NextEnergies.  

Areva est ®galement pr®sent sur le march® des centrales ®lectriques ¨ base de biomasse, notamment ¨ lõexportation. Le 

groupe a déjà livré au total une centaine de centrales biomas se dans le monde, totalisant plus de 2 500 MWélec.  

/?JK7J?ED ;J F;HIF;9J?L;I :K C7H9>l ;J :; Bg;CFBE?  

 
* Estimations IN NUMERI. ETP : équivalents temps plein.  

Fin de la conversion de Gardanne et recul des investissements en 2016 

De nombreux projets co nnaissent des difficultés de mises en service, de financement (quand le prix de vente proposé 

pour gagner lõappel dõoffres est insuffisant), dõapprovisionnement (quand celui-ci est lié à une entreprise qui fait défaut), 

voire m°me dõacceptation sociale pour les chaufferies les plus importantes.  

Cependant, gr©ce aux soutiens du Fonds Chaleur et des appels dõoffres CRE, les montants investis depuis 2011 se situent 

à un niveau très supérieur aux investissements mesurés sur la période de 2006 à 2010 (plus de 2 35 Mû en moyenne).  

Sur la base dõun bilan des r®alisations effectives des programmes cit®s (CRE et Fonds Chaleur (dont BCIAT)
13

), on estime 

les investissements domestiques dans les nouvelles capacités de production à 339  Mû en 2016, contre 534 Mû lõann®e 

pr®c®dente. Notons que la conversion dõune partie de la centrale ¨ charbon Gardanne en biomasse (150 MW de 

puissance) compte pour une part importante des travaux sur la période 2014 à 2016.  

En 2016, 37,7 TWh sont produits par les chaufferies biomasse sous f orme thermique ou électrique. La vente domestique 

dõ®nergie sõ®l¯ve ¨ 1 007 Mû (exploitation et maintenance  comprises ).  

Exploitation-maintenance ;J L;DJ; :glD;H=?;§ FH;C?kH; IEKH9; :g;CFBE? :; B7 <?B?kH; 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             

13

 Dôautres projets peuvent °tre r®alis®s en dehors des programmes cit®s. Il nôexiste cependant aucune donn®e globale sur les r®alisations annuelles. 

2015 

35,8 TWh 
produits 

7 090 ETP 

Marché total 
1 534 Mϵ 

2016 

37,7 TWh 
produits 

6 590 ETP 

Marché total 
1 394 Mϵ 

2017* 

38,6 TWh  
produits 

6 190 ETP 

Marché total 
1 301 Mϵ 
























































































































